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PARTIE OFFICIELL E

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ n° 749 c ., promulguant dans les Etablirsements fran-
çais de l'Océanie le décret du 3 mars 1937 .

(Du 30 juillet 1 937 . )

LE GOUVERNEUR DES EfABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la circulaire ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931, rela -
tive à la promulgation et à la publication dans les colonies, de s
lois, décrets, instructions et arrêtés ministériels ;

ARRÊTE :

Article l et .—Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur :

le décret du 3 mars 1937 portant règlement d'administratio n
publique pour l'application de la loi du 16 juin 1933 sur la sécu-
rité de la navigation et l'hygiène à bord des navires aux bâtiment s
d'une jauge brute égale ou inférieure à 250 tonneaux (J .O.R.F .
du 18 mars 1937, pages 3224 à 3247 ;

suivi de la loi du 16 juin 1933 susvisée (J .O .R.F. du 17 juin `
1933, pages 6302 à 6306) .

	

'
Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué par-

tout oit besoin sera et publié au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 30 juillet 1937 .

CHASTENET DE GÉRY.

Règlement d'administration publique pour l'applicationpu x
bâtiments d'une jauge brute égale ou inférieure à 95 O
tonneaux de la loi du 16 juin 1933 sur la sécurité de la
navigation maritime et l'hygiène à bord des navires d e
commerce, de pêche et de plaisance.

RAPPORT AU PRÉSIDENT le LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Paris, le 3 mars 1 937 .
Monsieur le Président ,

Les articles 5 et 30 de la loi du 16 juin 1933 portant refont e
de la loi du 17 avril 1907 sur la sécurité de la navigation ma-
ritime et l'hygiène à bord des navires de commerce, de pêch e
et de plaisance, ont laissé à un règlement d'administration
publique le soin de déterminer, d'une part, les condition s
.générales d'application de cette loi et, d'autre part, le régim e
applicable aux unités d'un tonnage brut égal ou inférieur à
250 tonneaux .

Un premier règlement établi par décret du 1er septembr e
1934 concerne les navires d'un tonnage brut supérieur à 25 0
tonneaux .

Nous avons l'honneur de soumettre à votre haute appro-
bation le projet de règlement d 'administration publique ci -
joint qui vise les bâtiments dont le tonnage brut est égal o u
inférieur à 250 tonneaux .

Ainsi que le premier règlement, ce projet tient compte de s
progrès réalisés dans la technique navale . 11 comporle no-
tamment les dispositions d'ordre international découlant de s
conventions de Londres de 1929 pour la sauvegarde de la vi e
humaine en mer et de 1930 sur les lignes de charge, les me-
sures appropriées de protection contre I'incendie„les règle s
relatives au sauvetage du navire et des personnes, les dis -
positions concernant l'aménagement du navire au point d e
vue de l'habitabilité des locaux, de l'hygiène du personnel e t
des soins médicaux à donner aux personnes embarquées .

Il fixe enfin les dérogations que, compte tenu du tonnag e
et du genre de navigation pratiquée, il a été nécessaire d'ap-
porter, en ce qui concerne les bâtiments visés, au régim e
institué par la loi du 16 juin 1933 et il établit clans un chapi-
tre spécial les dispositions particulières applicables aux pe-
tits bâtiments dont la jauge brute est égale ou inférieure à

25 tonneaux.
Elaboré au sein de commissions et sous-commissions com-

portant des représentants qualifiés des départements minis-
tériels et des organismes ou groupements professionnels in-
téressés, ce projet de décret a été adopté par le conseil d'E -
tat dans sa séance plénière du 26 novembre 1936 .

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président l'homma-
ge de notre profond respect .

Le Ministre des Travaux publies,

ALBERT BEDOUCE .

Le Ministre de l'économie nationale ,
CHARLES SPINASSE .

Le ministre de la marine ,
GASNIER-DUPARC .

Le Ministre des finances ,

VINCENT AURIOL .
Le Ministre de l ' intérieur ,

MARx DORMOY .
Le Ministre du travail ,

JEAN LEBAS .
Le Ministre des colonies .

MARIUS MOUTET .

DÉCRET

Du 3 mars 1 937 .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, .

Sur le rapport du ministre des travaux publics :chargé d e
la marine marchande, du ministre de l'économie nationale ,
du ministre de la marine, du ministre des finances, du minis-
tre de l'intérieur, du ministre du travail et du ministre de s
colonies ,

Vu la loi du 12 janvier 1932 autorisant la ratification de la
convention signée à Londres le 31 mai 1929 pour la sauve-
garde de la vie humaine en mer ;

Vu la loi du 26 janvier 1932 autorisant la ratification de la
convention signée à Londres le 5 juillet 1930 sur les lignes d e
charge ;

Page LEXPOL 2 sur 52



1G AoUT 1937

	

JOURNAL-OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 485

I' Vu les décrets des 23 et 24 novembre 1932 portant respec -
tivement promulgation des deux conventions susvisées ;

Vu la loi du 16 juin 1933 sur la sécurité de la navigation
maritime et l'hygiène à bord des navires de commerce, d e
pèche et de plaisance, notamment les articles 5 et 30 ainsi

»ctnçus :
« Art . 5 .- Un règlement d'administration publique déter-

minera les règles générales auxquelles les navires devront

satisfaire a u, point de vue de la construction, de la navigabi-

lité, du compartimentage, de la flottabilité, du franc-bord .

e Il réglera les conditions d'installation, de fonctionnemen t
-et de conservation des différentes parties du navire et d e
tout le matériel placé à bord, notamment en ce qui concerne :

« 1° Les chaudières et appareils évaporatoires, les machi-
nes à moteur de propulsion, les machines et installation s
électriques, les machines et installations frigorifiques, 'tou s
les appareils mécaniques auxiliaires et leurs accessoires ;

« 2° Le matériel d'armement et les rechanges (mâture, voi -

lure, agrès et apparaux de toute nature) ;

« 30 Les embarcations, radeaux et engins de sauvetage col -
lectifs ou individuels ;

« 4 e Les instruments et documents nautiques, les appareil s
-de signalisatiôn (feux, fanaux, pavillons, etc .), les appareil s

de T .S.F. (télégraphie, téléphonie,), les appareils de radio -
goniométrie et d'écoute .

« .Il fixera les règles relatives au sauvetage du navire e t
des personnes embarquées et les précautions à prendre, soi t
contre l'incendie, soit pour l'évacuation du navire en cas d e

sinistre . -
« Il indiquera les dispositions concernant l'aménagemen t

du navire, au point de vue de l'habitabilité, de l'hygiène et
de la salubrité des locaux de toute nature, ainsi que de l a
conservation des vivres et des boissons .

« Il réglera le service médical et sanitaire du bord, au poin t
de vue tant du personnel (médecins, infirmiers) que des lo -

caux (hôpital, chambres d'isolement) . Un arrêté du ministr e
chargé de la marine marchande déterminera la composition
du matériel médical, pharmaceutique . chirurgical et prophy-

• lactique qui devra exister, suivant le cas, à bord de tous le s
navires soumis à la présente loi .

«Il déterminera les règles à suivre pour la fixation du nome
bre maximum des passagers à embarquer .

« Il fixera, enfin, en ce qui se rapporte à la sécurité du na-

vire et des personnes embarquées, les conditions de charge-
ment et d'arrimage des marchandises et les prescriptions spé-

. ciales relatives au transport des marchandises dangereu-
ses . »

« Art . 30.-Un règlement d'administration publique déter-
minera les conditions générales d'application de la présent e
loi

« Un règlement d'administration publique spécial deter-
minera le régime applicable aux navires d'un tonnage bru t

r de 250 tonneaux et au-dessous, ainsi que les dérogations à
la présente loi que ce régime pourra comporter » ;

Vu le décret du 30 juin 1934 pris par application de l'arti -
cle 36 de la loi du 28 février 1934 et portant modification d e
l'article 30 de la loi du 16 juin 1933 ;

Vu le décret du lei septembre1934 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application aux bâtiments d'une
jauge brute supérieure à 250 tonneaux de la loi du 16 jui n
1933 sur la sécurité de la navigation maritime et l'hygiène à
bord des navires de commerce, de pêche et de plaisance ;

Le conseil d'Etat entendu,

DÉCRÈTE :

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

Champ d application du règlement .

Article ter .— Le présent règlement est applicable à-tous les
navires de commerce, de pêche et de plaisance d'une jauge
brute égale ou inférieure à 250 tonneaux, en conformité des
dispositions de l'article 30 de la loi du 16 juin 1933 sur la sé -
curité maritime et l'hygiène à bord des navires de commer-
ce, de pêche et de plaisance .

Le chapitre XIII ci-après fixe les dispositions relatives aux
navires d'une jauge brute égale ou inférieure à 25 tonneaux.
Lee engins de sport et de côurse d'un poids lège (armemen t
compris) inférieur à 250 kilogr . ne sont pas soumis au pré-
sent règlement. ,

Définition et classement des navires .

Art . 2.- Les définitions et le classement des navires figu -
rant aux articles 2 et 3 du règlement d'administration publi -
que du 1er septembre 1934 s'appliquent aux navires d'un ton-
nage brut égal ou inférieur à 250 tonneaux .

Toutefois, en ce qui concerne les navires de tonnage bru t
égal ou inférieur à 25 tonneaux, il faut entendre par navire
à passagers tout navire qui transporte plus de six passagers .
Les navires de plaisance de tout tonnage ne sont pas consi-
dérés comme navires à passagers .

CHAPITRE I e r

Déclaration de mise en chantier .— Demande du permi s
de navigation et des certificats de sécurité ou de dis-
pense. — Déelaration de partance .
Art . 3.- Sont applicables aux navires d'une jauge brut e

égale ou inférieure à 250 tonneaux mais supérieure à 25 ton -

neaux, les articles 4, 5, 7, 9 et 10 du règlement d'adminis-
tration publique du fer septembre 1534 .

Les articles 6, 8 et 11 de ce même règlement sont rempla-
cés par les articles 4, 5 et 6 ci-après .

Documents joints a la demande du premier permis de navi -
gation .

Art . 4.- A la demande visée à l'article 5 du règlement

d'administration publique du 1 ° r septembre 1934, sont joint s
le récépissé prévu à l'article 4 du même règlement et le s
pièces suivantes :

a) S il s'agit d'un navire autre qu'un navire à passagers .

1° Un plan d'ensemble du navire figurant les cales, les sou-
tes, les emménagements des locaux d'habitation de l'équi-
page et comportant des indications sur les dimensions d e

ces locaux ;
2° Un plan donnant l'emplacement et la disposition des

cloisons étanches, le sysp,me d'épuisement et d'assèche-
ment des divers compartiments, ainsi que l'emplacement
des portes étanches ;

30 Le certificat réglementaire de franc-bord ou sa copi e
certifiée conforme, sauf exceptions prévues au chapitre IV .

i» S'il s'agit d'un navire à passagers .

1° Un plan d'ensemble du navire figurant les cales, les sou -
tes, les emménagements affectés à l'équipage et aux passa-
gers et comportant des indications sur les dimensions de ce s

emménagements ;
2° Un plan donnant l'emplacement des cloisons étanches
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et des portes étanches et le schéma des tuyautages d'épui-
sement et d'assèchement des divers compartiments ;

30 Le certificat réglementaire de franc-bord ou sa copi e
certifiée conforme, ce document comportant, s'il y a lieu ,
l'indication des lignes de charge de compartimentage visée s
à l'article 26 du présent règlement ;

40 Les tableaux usuels de déplacement et de stabilité per -
mettant le calcul des éléments de la stabilité transversal e
pour les divers cas de chargement ;

5e Un procès-verbal d'essai de stabilité ;
6' Un plan d'installation des engins ' de sauvetage collectifs

(ce plan pouvant se confondre avec le plan visé au paragra-
phe b) alinéa P r ci-dessus) .

Les pièces énumérées aux paragraphes a) et b) ci-dessus
doivent avoir été préalablement approuvées .

Lorsque le propriétaire d'un navire à passagers, ou non ,
entend bénéficier des dispositions prévues par la loi en fa-
veur des navires ayant la première cote à un registre d'une
société de classification reconnue par le ministre chargé d e
la marine marchande, il doit produire un certificat délivr é
par ladite société, et constatant :

Que le navire possède la première cote définie dans le dé -
cret admettant la société au bénéfice des dispositions de l a
loi du 16 juin 1933 ;

Que, dans le cas d'un navire à passagers destiné à recevoi r
un certificat de sécurité, le registre de ladite société men-
tionne que- ce navire possède la marque spéciale de cloison -
nement indiquant qu'il est subdivisé conformément aux dis -
positions de l'article 25 du présent règlement .

Que, s'il s'agit d'un navire déjà en service et acquis à l'é-
tranger, il satisfait aux conditions exigées pour l'attributio n
de la première cote . Dans ce dernier cas, le certificat de l a
société de classification dispense de la remise du récépiss é
visé à l'article 4 du règlement d'administration publique d u
ter septembre 1934 .

Si le navire possède la première cote, le plan indiqué au
paragraphe a-2) n'a pas à être approuvé .

Dans le cas d'un navire à passagers en service acquis à
l'étranger, le propriétaire du navire peut être autorisé parl e
ministre chargé de la marine marchande après avis de l a
commission centrale à remplacer les plans énumérés au pa-
ragraphe b) alinéas 2 à 6 inclus par un certificat internationa l
de sécurité valable à la date de l'achat du navire .

Pour les navires munis d'appareils à propulsion mécani-
que, il est fourni, d'autre part : °

10 Un plan d'ensemble de l'installation des appareils mo-
teurs et évaporatoires ;

2 e Des documents officiels ou authentiqués par l'autorité
consulaire s'ils proviennent de l'étranger établissant la date
de mise en service des appareils iiroteurs et évaporatoire s
existant à bord . '

Toutefois, pour les navires ayant la première cote au re-
gistre d'une société de classification reconnue, le propriétaire
du navire doit produire un certificat délivré par ladite socié -
té et constatant que les appareils moteurs et évaporatoire s
ont satisfait aux conditions exigées pour l'attribution de cett e
première cote .

Enfin, si le navire est muni d'une ou plusieurs installation s
radiotélégraphiques, il est remis, en outre, une copie confor -
me du procès-verbal de la réception de ces appareils pa r
l'administration française compétente .

Certificat de sécurité .

Art . 5.- L'obligation de posséder un certificat de sécurité ,.

n'est imposée qu'aux navires à passagers effectuant une na-
vigation internationale .

Toute demande en vue de la délivrance du premier cert i
ficat de sécurité est adressée par le propriétaire du navire
au ministre chargé de la marine marchande .

	

,
Lorsqu'un navire non destiné au transport des passager s

subit des modifications pour sa transformation en navire à
passagers, la demande du certificat de sécurité doit être fai-
te à l'occasion desdites modifications .

A l ' appui de toute demande de certificat de sécurité, l e
propriétaire d'un navire à passagers fait connaître : .

a) La nature des voyages auxquels sera affecté le navire ;
b)Lç nombre maximum et la répartition (passagers et équi-

page) des personnes embarquées .
En outre, il fournit les renseignements et documents sui-

vants :
1° Dimensions principales du navire mesurées conformé-

ment aux prescriptions de l'annexe I du règlement d'admi-
nistration publique du P r septembre 1934.

2 e Plan d'ensemble du navire, tel qu'il est prévu à l'arti-
cle 4 (b 1) mais comportant en outre les volumes hors mem -
bres des divers compartiments (passagers, équipages, ma-
chines, cales à marchandises, soutes, etc . . .) le nombre de s
passagers couchés et des passagers non couchés et l'indica-
tion des locaux qu'ils occupent dans les divers cas d'exploi-
tation du navire .

3 e Plans des cloisons étanches transversales avec positio n
des ouvertures et de leurs manoeuvres .

4• Plans des cloisons longitudinales, étanches ou non, ains i
que des cloisons de soutes, avec position de leurs ouverture s
et de leurs Manoeuvres .

5• Plan des ouvertures dans la muraille (hublots, sabords ,
etc. . .) avec position de leur seuil par rapport à la flottaiso n
en charge .

6• Plan de tuyautage comportant la répartition et la puis-
sance des pompes de cale, la position des boîtes collectrice s
et le diamètre des tuyaux d'aspiration, les tuyautages et pri-
ses d'eaux pour l'extinction de l'incendie .

7• Les types caractéristiques et capacité de transport de s
embarcations de sauvetage et un plan des installations d e
mise à l'eau de ces embarcations .

8• Les tableaux de déplacement et de stabilité prévus à
l'article 4, b 4 . A ces tableaux est joint un procès-verbal d'es -
sai de stabilité comportant toutes les justifications sur la sta -
bilité, dans différents cas d'exploitation, visées . à l'article 27 .

9 . Les tracés de la ligne de surimmersion et de la courb e
des longueurs envahissables définies par les règles 1 et 2 de
l'annexe I au règlement d'administration publique du ler 'sep-
tembre 1934 avec les documents justificatifs nécessaires ;
plans de forme, calcul des déplacements, etc . . .

Toutefois, lorsque l'application des règles de cette annex e
conduit à l'adoption d'un facteur de cloisonnement égal à
l'unité, le tracé de la courbe des longueurs envahissable s
n'est pas nécessaire . Il suffit dans ce cas de remettre un cal-
cul montrant que la flottaison après envahissement de cha-
cun des compartiments étanches exigés ne coupe pas la li-
gne de surimmersion et lui est au plus tangente .

Les plans et documents énoncés ci-dessus doivent êtr e
approuvés par la commission centrale de sécurité maritim e
prévue par l'article 7 de la loi du 16 juin 1933 .
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Lorsqu'il s'agit de navires en bois ou de navires non pon -
tés, la liste des plans et documents à fournir est établie pa r
ia commission centrale de sécurité maritime .

Dans le cas d'un navire à passagers acquis à l'étranger, les
mêmes renseignements sont fournis par le propriétaire du
navire pour l'obtention du .certificat de sécurité . Toutefois ,
s'il s'agit d'un navire déjà en service et possédant un certi-
ficat international de sécurité valable à la date de son achat ,
la commission centrale peut dispenser le propriétaire de l a
production de certaines de ces pièces .

La commission centrale donne son avis sur le nombre d e
passagers que le navire est susceptible de recevoir à bord ,
eu égard à son compartimentage, à ses engins de sauvetage ,
à sa stabilité et aux parages fréquentés .

Déclaration de partance .

Art . 6 . — Le capitaine du navire ou son représentant, o u
s'il s'agit d'un navire étranger, le courtier, doit faire une dé -
claration de partance du navire au bureau de l'inscriptio n
maritime au moins vingt-quatre heures avant le départ o u
dès l'arrivée du navire, s'il doit rester moins de vingt-quatr e
heures .

Toutefois, pour les navires effectuant un service régulie r
et journalier, il suffit que la déclaration de partance soit fait e
une fois par semaine ; cette déclaration doit comporter la re -
mise du tableau de service hebdomadaire . Tout départ cons- '
tituant une modification à ce tableaù de service donne lieu à
-une déclaration de partance .

CHAPITRE I I

Prescriptions relatives à l ' hygiène et à la salubrité .
Dispositions générales .

	

.
Art . 7 . — Sont applicables aux navires d'une jauge brut e

égale ou inférieure à 250 tonneaux, mais supérieure à 25 ton-
neaux, les dispositions des articles 36, 42, 47 et 50 du règle -
ment d'administration publique du l e ' septembre 1934 .

Toutefois, la commission de visite de mise en service peu t
'accorder des dérogations aux prescriptions des articles 3 6
-et 47 susvisés quand le navire jauge moins de 100 tonneau x
-le jauge brute, s'il ne doit pas effectuer des séjours à la mer
de plus de 48 heures lorsqu'il s'agit d'un navire de commer -
ce ou de plaisance et de 72 heures, lorsqu'il s'agit d'un na -
vire de pêche .

Ces navires doivent en outre satisfaire aux disposition s
des articles suivants :

PREMIÈRE SECTIO N

LOCAUX AFFECTÉS AU PERSONNEL DU BOR D

Postes d'équipage .

Art . 8. — Les locaux affectés au couchage doivent avoir u n
volume d'air d'au moins 2 mètres cubes 400 \par personne .
Ils sont isolés de toute cale à marchandises ou à poisson et d u
compartiment du moteur, s'il existe, par une cloison étanche .

11 est interdit d'établir des installations de couchage dan s
le compartiment des moteurs . Les cloisons installées pour
séparer ce compartiment des postes de couchage doiven t
être étanches aux gaz .

La hauteur des locaux affectés à l 'équipage, mesurée d e
la face supérieure des barrots formant plancher à la face su -
périeure des barrots formant plafond, ne peut être inférieu-
re à 1 mètre 83 .

Si le pont formant plafond est en tôle, la surface extérieur e
ou intérieure doit être recouverte d'un bordé en bois ou d e
toute autre substance mauvaise conductrice de la chaleur . Le
pont formant plancher est en bois ou recouvert d'une subs-
tance isolante. Les parois et meubles sont recouverts d'un e
peinture de couleur claire ou d 'un enduit lavable .

Aucun tuyautage de vapeur, à l'exception de celui des ap-
pareils de chauffage et de celui du guindeau, et, sur les na-
vires à moteur, aucun tuyautage d'évacuation des gaz du mo-
teur, ne doit passer dans les locaux affectés à l 'équipage .

Lorsque le tuyautage du guindeau passe dans ces locaux ,
il

	

t être spécialement protégé et isolé .
Les postes d'équipage sent garnis d'armoires ou de cais-

sons

	

°
en nombre égal au nombre maximum d hommes d 'équi-

page appelés à être logés dans le poste . Ils sont munis de
sièges et de tables pouvant donner place à la moitié au moin s
de l'effectif pour lequel ils ont été,prévu .

Chaque homme d'équipage doit avoir, à son usage exclu-
sif, soit un hamac, soit une couchette .

Les hamacs, lorsque ce mode de couchage est employé ,
doivent être accrochés à une distance de 1 mètre au moins
soit des cloisons, soit les uns des autres, de tête à tête .

Les couchettes ont au minimum 1 mètre 83 de longueu r
sur 6AO centimètres de largeur .

Il ne peut jamais y avoir plus de deux'rangs d e , couchettes
superposées .

Lorsqu'il est fait usage de couchettes superposées, le fon d
de la couchette inférieure doit être au moins à 30 centimètre s
au-dessus du sol . Entre deux couchettes, il devra être ména -
gé un intervalle de 65 centimètres comptés' de planche à
planche . Entre le dessus du fond de la couchette supérieure '
et la face intérieure des barrots du pont, il devra être ména-
gé un intervalle d'au moins 65 centimètres .

L'éclairage de jour est assuré par des hublots de côté o u
des verres prismatiques dans le pont ou par des claires-voies .

Lorsdûe l'installation n'en est pas interdite par application
des chapitres III et IV concernant la construction du navir e
et les règles de calcul du tirant d'eau maximum et lorsqu'i l
est possible de le faire sans danger, l'éclairage est réalis é
sur chaque bord, par des hublots, en nombre satisfaisant .

L'éclairage de nuit est assuré au moyen d 'appareils fixes .
L'éclairage au moyen de l'acétylène est interdit .

Les échelles de descente et les -ca p'ots doivent être d 'un
accès facile ; les capots doivent pouvoir être fermés hermé -
tiquement pour empêcher l'eau de tomber dans le poste .

A bord des navires d'une jauge brute supérieure à 150 to n-
neaux, un espace est réservé en dehors du poste pour rece-
voir les effets cirés . Il est choisi de telle façon qu'on puiss e
y déposer ces effets avant de pénétrer dans le poste et ga-
gner ensuite ce dernier sans cesser d'être à. l'abri .

A bord des navires d'une jauge brute égale ou inférieur e
à 150 tonneaux, des dispositions sont prises pour permettr e
d'accrocher les vêtements cirés dans le poste .

Un moyen de chauffage est fourni pour chaque logement ,
il ne peut, en aucun cas, être fait usage d'appareils à com-
bustion lente .

Sur les navires d'une jauge brute supérieure a 150 tonneaux
autres que les navires de pêche, il est installé une cuisin e
dans un local indépendant des locaux de l'équipage . De pré-
férence, cette cuisine est placée sur le pont . A bord des na-
vires d'une jauge brute égale ou inférieure à 150 tonneaux
et à bord des navires de pêche quelque soit leur tonnage,,si
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la cuisine est installée dans le poste de couchage, une ou-
verture spéciale est pratiquée pour dégager le produit de l a
combustion . Le cube d'air doit dans ce cas, être de 3 mètre s
cubes par . homme .

Lorsque les poêles sont placés sur un pont en bois, celui -
ci doit être protégé par une plaque métallique .

Les poêles et cheminées sont entourés d'un grillage mé-
tallique démontable .

S'ils ont une clé d'obturation, celle-ci est pourvue d'u n
cran d'arrêt empêchant la fermeture complète .

Une manche à air avec pavillon est placée en un endroi t
convenable pour introduire l'air frais . L'évacuation dé l'air

° vicié est assurée par une autre manche, des champignons ,
cols de cygne ou tout autre moyen efficace .

Si la cuisine est installée dans le poste de couchage, la par -
tie fixe de la manche d'arrivée d'air frais doit se prolonge r
de manière que l'air débouche à 40 centimètres environ au-
dessus du parquet .

Il est disposé, dans deux angles des postes d'équipage ,
deux conduits od dalots servant à l'écoulement des eaux su r
le pont ou dans la cale . Ces ouvertures doivent être munie s
d'un système de fermeture hermétique .

Couchage .

Art . 9 .— Les couchettes ou'hamacs sont garnis parl'çrme-
ment ou le personnel, conformément aux dispositions d e
l ' article 78 de la loi du 13 décembre 1926, portant code d u
travail maritime, d'objets de couchage qui comportent, dan s
tous les cas : un matelat, avec' oreiller indépendant ou no n
et deux cou°vertures .

Le n5atelat et l'oreiller sont munis d'un jeu de deux étuis, a -
fin de permettre la mise en place d'un étui propre au moin s
une fois par mois et à l'arrivée d'un nouvel occupant . Toutefoi s
l'inspecteur de la navigation et du travail maritime peut ac-
corder des tolérances au sujet de l'application de cette dispo -
sition lorsque le navire assure un service qui comporte des sé -
jours réguliers et fréquents au port d'armement, à conditio n
qu'il n'en résulte aucun inconvénient en ce qui concerne le s
sains de propreté prescrits .

Les objets de couchage individuel apportés par le person-
nel ne sont introduits -à bord qu'après avoir été passés à l'é-
tuve ou après avoir subi un nettoyage satisfaisant .

Les objets de couchage sont désinfectés une fois par an a u
moins. Le varech des matelas est renouvelé tous les six mois ,
ou lorsqu'une maladie transmissible a été constatée à bord .
Toutefois, lorsqu'il s'agit dë navires effectuant une navigatio n
comportant de fréquents séjours dans le port d'armement ,
cette opération peut n'être effectuée que tous les ans pou r
les matelas non utilisés durant ces , séjours .

Le personnel est tenu de garnir de leurs étuis les matela s
et oreillers qui lui sont remis .

Entretien des locaûx .

Art . 10 . — Les locaux affectés au logement de l'équipag e
sont nettoyés ,à fond tous les mois . Ils sont désinfectés lors -
qu'il y a eu à bord une maladie suspecte ou contagieuse .

Ils sont lessivés au moins tous les six mois et repeints a u
moins une fois tous les deux ans .

Cabinets d'aisance .

Art . 11 .- Sauf en cas d'impossibilité reconnue sur les na-
vires de petites dimensions, il est exigé un water-closet, ou
a moins un banc creux qui doit être couvert et muni d'ap -

puis solides . Le banc creux peut être amovible et dans c e
cas il doit pouvoir être boulonné, solidement, tantôt à l'avant ,
tantôt à l'arrière, selon les nécessités du service . Il doit con-a
tenir deux places lorsque le personnel comprend de trent e
à ° quarante personnes et trois places lorsque le personne l
comprend plus de quarante personnes .

DEUXIÈME SECTIO N

CONSERVATION ET PRÉPARATION DES VIVRES

Cambuses et glacières .

Art . 12 .— Lorsqu'il est reconnu nécessaire de conserve r
des vivres à bord, la cambuse affectée à cette conservatio n
est exclusivement réservée à cet usage . Elle est isolée de s
locaux habités et fermée à clé . Toutefois, des armoires ser-
vant de cambuse peuvent ouvrir sur les locaux habités . Au-
cun tuyau de vapeur ne doit passer par les cambuses, à moins
qu'il ne soit parfaitement isolé .

Lorsqu'il est percé des "ouvertures dans les parois verti-
cales de ces compartiments, elles sont garnies de chassis en
talle métallique .

Les cambuses sont pourvues d'armoires et étagères en
nombre suffisant, surélevées au-dessus du parquet, de faço n
à permettre le nettoyage de celui-ci .

Les soutes où le vin est conservé sont aerees et d'une tem-
pérature aussi peu élevée que possible .

Lorsque le navire effectue des traversées de plus de hui t
jours ou lorsqu'il accomplit une navigation dans les région s
tropicales, une chambre froide dûment approvisionnée en
glace ou réfrigérée par un moyen mécanique convenable doi t
être aménagée . Les navires de pêche et de plaisance peuven t
être dispensés de cette obligation par la commission de visite .

Approvisionnement d'eau potable .

Art. 137— Les navires doivent être approvisionnés d'ea u
potable . Dans le cas où la duree normale d'une traversée dé -
passe vingt-quatre heures, la provision d'eau potable à em-
barquer est calculée à raison de cinq litres d'eau par person -
ne embarquée (équipage et passagers compris) et par jou r
de durée normale de la traversée entreprise, plus un supplé-
ment d'approvisionnement de 50 p . 100 sur l'approvisionne-
ment normal ainsi défini .

Caisses à eau et charniers

Art . 14 .— Les récipients à eaû douce géneralement connu s
sous le nom de caisses à eau et de charniers, ne peuvent pa s
être en bois, à moins :

10 Qu'ils soient en parfait état et qu'ils aient subi le traite-
ment nécessaire (flambage, souffrage, etc .) pour assurer une
bonne conservation de l 'eau ;

20 Que le navire ne fasse pas des traversées de plus d e
quatre jours .

Cette dispositfon, toutefois, ne s'applique pas aux baril s
de galère des embarcations. Elle ne s'applique pas non plu s
aux navires de pêche, lesquels sont autorisés à embarque r
l'eau potable dans des barriques saines, propres et neuves ,
ou n'ayant contenu que de l'eau, du vin ou de l'eau-de-vi e
et ayant subi le traitement nécessaire pour assurer une bon -
ne conservation de l'eau .

Les récipients métalliques à eau douce sont revêtus à l'in -
térieur d'un enduit, ciment ou autre, d'épaisseur convenabl e
Ils sont munis d'un tuyau d'air, disposé de façon à ne pa s
permettre l'introduction de corps, étrangers, d'un bouchon
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*de vidange et d'une ouverture assez large pour permettr e
leur nettoyage et leur visite . Cette ouverture est disposée d e
façon à pouvoir être hermétiquement fermée dans l'inter-

,

	

valle des visites .
j

		

Les joints des tuyaux et des caisses ne sont jamais fait s
avec des composés au plomb .

L'installation à bord des récipients à eau doit être tell e
qu'elle donne satisfaction aux commissions de visite .

a

Art. 15 .— Sur les navires à passagers, tous les locaux doi -
vent être convenablement éclairés de jour, ainsi que de nuit ,
s'fls font des traversées de nui t

L'éclairage de nuit de tous les locaux et l'éclairage pendant

i
le jour des locaux qui ne reçoivent pas la lumière naturelle ,
'doivent être exclusivement assurés par un nombre appro-
prié de sources lumineuses offrant toutes garanties de sécu -
rité eu égard aux risques d'incendie .

Les dispositions prévues pour l'aération de ces locaux doi -
t

	

être telles que celle-ci soit assurée en toutes circons-
, tahces .

Water-closet .

Art. 16 — A bord des navires à passagers, il doit exister
au moins un water-closet à l'usage des passagers . Le nom-
bre des places est ,calculé sur ]a base d'une place par 50
passagers . Toutefois, à bord des navires de petite dimensio n

,ou faisant de très courtes traversées, la commission de visit e
peut accorder des dérogations à ces prescriptions .

Nombre maximum. de,passagers .

Art . 17 .— Sous les réaserves qu'il doit être prévu une sur-
face minimum dispônible du pont de 50 décimètres carré s
par personne embarquee et que chacune puisse disposer ,
lorsqu'elle doit passer une nuit complète à bord, d'un volu-
me d air au moins égal a 2 mètres cubes 400 dans le local mi s

b
à sa disposition, le nombre maximum des passagers qu'u n
navire est autorisé à embarquer°eu égard à ses condition s
de solidité, de franc-bord et de stabilité est déterminé pa r
le ministre chargé de la marine marchande après avis de l a
commission centrale au vu des documents qui doivent êtr e
joints a la demande du premier certificat de sécurite confor -
mément aux dispositions de l'article 5 du présent règlement .
' ll peut d'ailleurs être fixé pour un même navire plusieur s

nombres maxima de passagers, applicables suivant les sai-
sons, les parages plus ou moins dangereux où doivent se fai -
re les traversees, excursions ou promenades en mer, etc .

Les nombres maxima de passagers que le navire est ains i
autorise à transporter sont affiches en un endroit apparent d u
navire .

CHAPITRE II I

Consirucl ion du na‘ ire .

PREMIÈRE SECTIO N

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES A TOUS LES NAVIRES

Approbation des plans, verifications en cours de construction .

Art . 18. — La commission centrale examine les plans de
construction avant la mise en chantier en vue de s'assurer qu e
le navire possède une solidité suffisante, eu égard, s'il y a

lieu, au franc-bord qui lui sera assigné dans les condition s
définies au chapitre IV .

Pendant toute la durée de la construction, l'inspecteur d e
la navigation vérifie la conformité de l'exécution avec le s
plans ainsi approuvés ainsi que la bonne exécution des tra-
vaux. Il procède aux différents essais réglementaires .

Sous réservé des déclarations et approbations formelle -
ment prescrites aux articles 4 et 5 du présent règlement, le s
navires construits sous le contrôle d'une société de classifi-
cation reconnue, en vue de recevoir la première cote de cette
société, sont dispensés des examens, essais et visites prévus
au présent chapitre et à son annexe .

Pour les navires construits ou acquis a l'étranger, la com-
iission centrale de sécurité maritime et les commissions d e
visite s ' inspireront pour la vérification des dispositions réa-
lisées à bord du navire, des prescriptions contenues dans l e
présent chapitre .

Mode de construction et matériaux .

Art. 19. — Est applicable aux navires d'une jauge brute
égale ou inférieure à 250 tonneaux et supérieure à 25 tonneau x
l'article 52 du règlement d'administration publique du ter
septembre 1934 .

Prescriptions particulieres pour l'attribution du franc-bord .

Art . 20 .— Le navire doit satisfaire aux règles fixées dan s
le chapitre IV pour l ' attribution du franc-bord .

DEUXIÈME SECTIO N

NAVIRES AUTRES QUE LES NAVIRES A PASSAGERS
a

Distribution des cloisons étanches

Art . 21 .— Tout navire de construction métallique, à voile s
ou à propulsion mécanique doit avoir à l'avant une cloiso n
d'abordage placée à une distance convenable de l'étrave, dû -
ment échantillonnée et renforcée et ne comportant aucun e
porte ou vanne .

En plus de la cloison d 'abordage prescrite au paragraph e
pre.cedent, tout navire à propulsion mécanique doit avoir une
cloison à l'avant et une cloison a l'arrière du compartimen t
des machines et chaudières .

Des dérogations à cette dernière règle peuvent toutefois
être accordées, sur demande de l'armateur, par le ministr e
chargé de la marine marchande, après avis de la commissio n
centrale .

Pour les navires à hélice, une cloison est installée au pres-
se-étoupe de l'arbre porte-hélice . .

Sur les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à 25 0
tonneaux, mais supérieure à 150 tonneaux, lorsque le com-
partiment des machines n'est pas placé à l'arrière, un tunne l
ou galerie de visite étanche s 'étend de la cloison presse-étou-
pe a la cloison arrière du compartiment des machines .

Des dérogations en ce qui concerne 1 installation de ce tun -
nel peuvent être accordées par le ministre,cliarge de la ma-
rine marchande après avis de la commission 'centrale de sé-
curité maritime, lorsque de sérieux obstacles matériels s'op-
posent à cette construction, mais en ce cas, des disposition s
ddivent être prises pour permettre en tout temps l'accès a u
presse-étoupe amère .

Sur les navires pourlesquels l'installation d'un tunnel n'es t -
pas obligatoire, l'accès a la ligne d'arbre doit pouvoir s'effec -
tuer par le plancher de la cale situé au-dessus .

Dans le cas où il existe un tunnel, son accès à la chambr e

TROISIÈME SECTION

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX NAVIRES A PASSAGER S

Eclairage et aeration des locaux .
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des machines est pourvu d'une porte étanche, répondant au x
conditions de l'article 57 du règlement d'administration pu-
blique du l e ' septembre 1934.

Construction des cloisons étanches .

Art . 22 .— Les cloisons étanches, installées conformémen t
aux prescriptions de l'article 21 doivent être solidement cons -
truites . Il est prévu pour tout compartiment étanche où l e
personnel est appelé à assurer un service permanent un e
échappée praticable offrant aux personnes qui l'occupent u n
moyen de gagner un pont découvert sans traverser les cloi-
sons étanches. Cette prescription ne s'applique pas au tunne l
lorsqu'il en existe un, mais, dans ce cas, un avertisseur so-
nore y est installe pour prévenir de la fermeture éventuelle
de la porte étanche située à l'entrée .

Les cloisons étanches, autres que la cloison d'abordage doi -
vent s'élever au moins jusqu'au pont situé immédiatemen t
ail-dessus de la flottaison•en charge et appelé pont de cloi-
sonnement .

Elles sont construites de façon à pouvoir supporter ave c
une marge de résistance convenable . la pression due à un e
colo[iule d'eau s'élevant au niveau de cé pont .

Le plan de construction de ces cloisons doit être soumis à
l'examen de la commission centrale .

La cloison d'abordage doit dans tous les ,cas s'éleva-r au
moins jusqu'au pont complet situé au-dessus du pont de cloi-
sonnement .

Les baionnettes, tambours, tunnels et niches pratiqué s
dans les cloisons doivent être étanches et présenter la mêm e
résistance que les parties avoisinantes de la cloison .

L'étanchéité des cloisons, tambours et tunnels est vérifié e
par des essais .

L'essai par remplissage des compartiments principaux
n'est pas obligatoire, mais un examen des cloisons doit êtr e
fait par les soins de l'inspecteur de la navigation et du tra-
vail maritimes et cet examen doit être complété, dans tou s
les cas, par un essai à la lance .

Les toquerons avant et arrière doivent être soumis su r
cale à un essai par remplissage . Le niveau d'eau doit s'éle-
ver au moins jusqu'à la ligne de charge maximum et, en tou t
cas, à une hauteur qui ne doit pas être inférieure à celle exi -
gée ci-dessous pour les citernes .

Les citernes destinées à renfermer des liquides doiven t
être éprouvées pour vérification dee leur étanchéité sous une
charge d'eau s'élevant à 30 centimetres au-dessus de l'orific e
du tuyau de trop plein avec un minimum de 90 centimetres
au-dessus du plafond .

Lorsqu'il existe un double fond, il en est fait également
un essai avec une charge d'eau correspondant àeine colonn e
d'eau s'élevant jusqu'à la flottaison en charge .

Les essais comportant examen de l'étanchéité du bord é
Sont faits sur cale ou en cale sèche .

Ouvertures dans les cloisons étanches .

Art . 23 .— Le nombre des ouvertures pratiquées dans le s
cloisons étanches, installées conformément aux disposition s
du présent chapitre, doit être réduit au minimum compatibl e
avec les dispositions générales et la bonne exploitation du
navire ; ées ouvertures doivent être pourvues de dispositif s
de fermeture satisfaisants .

Aucune porte, trou d'hommes ou orifice d'accès n''est ad-
mis dans la cloison d'abordage jusqu'au pont de cloisonne -
ment .

Si des tuyautages, dalots, câbles électriques, etc ., traver-
sent des cloisons étanches, des dispositions doivent être pri-
ses pour maintenir l'intégrité de l'étanchéité de ces cloisons .

Si l'on tait traverser la cloison d'abordage au-dessous d u
pont de cloisonnement par un tuyau pour le service du liqui -
de contenu dans le coqueron avant, ce tuyau doit être mun i
d'une vanne à fermeture à vis, commandée d'un point situé
au-dessus du pont de cloisonnement et dont le corps est fix é
à la cloison d'abordage à l'intérieur du coqueron .

Des dispositions satisfaisantes, au moyen d'écrans ou au-
trement, doivent être prises pour eviter que le charbon n'em -
pêche la fermeture des portes étanches des soutes à charbon .

Manoeuvres oies portes étanches .— Construction et epreuves ini-
tiales des portes étanches, hublots, etc .

v

Art . 24.- Sont applicables aux navires dont la jauge brut e
est égale ou inférieure à 250 tonneaux, mais supérieure à 25 ,
tonneaux, les articles 57 et 58 du règlement d'administratio n
publique du l er septembre 1934

TROISIÈME SECTIO N

NAVIRES A PASSAGERS

Construction et compartimentage .

Article 25 .

a) Navires de IT e ou de 2 e catégorie .

Les navires à passagers dont la jauge brute est égale o u
inférieure à 250 tonneaux, mais superieure à 25 tonneaux, e t
qui sont classés, aux termes de l'article 3 du règlement d'ad -
ministration publique du l er septembre 1934, dans la l' e ou

dans la 2e catégorie sont soumis aux prescriptions des arti-
cles 59 à 64 dudit règlement, ainsi qu'aux règles de son anne -
xe I qui sont relatives à la construction .

Toutefois, outre les dérogations déjà prévues dans ledi t
règlement et son annexe I, des dérogations aux règles IX, X, ,
XV de ladite annexe et à l'article 57 du règlement d'admi-
nistration publique du 1er septembre 1934, peuvent être ac-
cordées, sur la demande de l'armateur, parle ministre char-
gé de la marine marchande et après avis de la commissio n

centrale, aux navires de la'2 e categorie .

b) Navire de 3e catégorie .

Les navires à passagers dont la jauge brute est égale o u
inférieure à 250 tonneaux mais supérieure à 25 tonneaux, e t

qui sont classés dans la 3 e catégorie sont soumis aux pres-
criptions des règles 1 à 16 de l'annexe du présent règlement.
Toutefois, les navires de cette catégorie qui font des traver -
sées l'été par beau temps, peuvent par décision spéciale d u
ministre chargé de la marine marchande, et après avis de l a
commission centrale, être soumis seulement, pour ces tra-
versées, aux règles 17 et suivantes de la même annexe au
présent règlement, qui visent les navires de 4 e ou de 5 e ca-

tégorie .
c) Navires de 4e et de 5 e catégorie .

Les navires à passagers dont la jauge brute est égale o u
inférieure à 250 tonneaux, mais supérieure à 25 tonneaux ,

et qui sont classées dans la 4 e ou dans la 5e catégorie, sont
soumis aux prescriptions des règles 17 à 22 de l'annexe a u
présent règlement .

d) Dispositions communes aux navire s

des 1re , 2e , 3 e et 4e catégories .

Les navires à passagers autres que ceux de la 5e catégo-
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rie, quels que soient leur mode de propulsion et la natur e
-des matériaux qui les constituent doivent être pourvus d'un
pont complet . Toutefois, en ce qui concerne les navires à
passagers de la 4 e catégorie, des dérogations à cette obliga -
tion peuvent être accordées par le ministre chargé de la ma -
rine marchande, après avis de la commission centrale .

e) Navires à voiles .

Les dispositions des paragraphes a), b) et c) ci-dessus ne
-s'appliquent pas aux navires à voiles .

Ligne de charge de compartimentage .

Art. 26. — Une ligne de charge correspondant au tiran t
d'eau maximum , qui a été approuvé comme répondant a u

-compartimentage est marquée sur le bord extérieur du na -
vire .

Il peut être tracé, à la demande de l 'armateur et sur avi s
-conforme de la commission centrale, plusieurs lignes d e
charge différentes correspondant soit à divers états de char-
gement, soit à des circonstances spéciales de navigation
(parcours abritésjvoyages pendant la belle saison, etc .) .

Le franc-bord correspondant à chacune de ces lignes de
charge et les conditions de service pour lesquelles il est ad-
mis, et en particulier, le nombre maximum de passagers
autorisé dans chaqüelcas sont indiqués sur le certificat de
sécurité et sur le permis de navigation .

Les lignes de charge de compartimentage tracées confor -
' mément aux prescriptions du présent article doivent être
mentionnées sur les pièces susvisées, en désignant par l a
notation Cl la ligne de charge de compartimentage la plu s
haute et les notations C2-C3, etc ., celles qui se rapporten t
aux autres cas d'utilisation du navire .
' Les francs-bords de compartimentage correspondant à

-chacune de ces lignes de charge sont mesurés au même em -
placement et à partir de la même ligne de pont que les francs -
bords de charge maximum déterminés conformément au x
prescriptions du chapitre IV .

En aucun cas, une marque de ligne de charge de compar -
timentage ne peut être placée au-dessus de la ligne de charg e
maximum en eau salée déterminée par les règles de franc -
bord de charge maximum et la ligne de charge correspon-
dant à la saison, ainsi qu'à la région du globe, marquée con -
formément à ces règles de franc-bord, ne doit jamais êtr e
immergée .

Essais de stabilite .

Art .' 27 . — Sur tout navire à passagers, il est fait une ex-
périence de stabilite .

On détermine par le calcul d'après les résultats de cett e
expérience :

10 Le module de stabilité transversale pour l'état de l'ex -
périence ;

20 Le même module de stabilité dans les divers cas d e
chargement du navire, notamment :

a) Dans„l'hypotèss du navire lège .
b) Dans l'hypotèse du navire placé clans les circonstance s

de chargement les plus defavorables . ses cales étant suppo-
sées vides de marchandises et ses passagers étant, au nom-
bre maximum prévu, groupés sur les points les plus élevé s
dans toute la mesure compatible avec ses installations .

c) Dans l'hypotèse du navire avec le maximum de passa-
gers groupés comme il est dit ci-dessus et le maximum de
cargaison homogène correspondant au franc-bord minimum .

3° Pour les hypotèses b) et c) qui précédent, l'angle d'in -
clinaison correspondant au groupement des passagers su r
le même bord, dans les conditions de répartition en hauteur
ci-dessus spécifiées .

En outre, si le navire est capable d'embarquer un nombr e
maximum de personnes supérieur à ià fois à 50 et au nom-
bre de tonnes de son déplacement en charge, il doit être éta-
bli en complément de la documentation susvisée des cour-
bes de stabilité en flottaisons inclinées pour les hypotèse s
b) et c) faisant ressortir la réserve de stabilité statique e t
l'angle critique de stabilité dynamique ainsi que les angle s
de clévirement statique et dynamique .

Le procès-verbal de l'expérience de stabilité et les pièce s
annexes établissant la documentation susvisée doivent être-- -
certifiés exacts par le constructeur ou l'ingénieur qui les a
établis, et visés par l'inspecteur de la navigation et du tra-
vail maritimes qui doit contrôler l'expérience et lesdits do-
cuments . Dans le cas où le navire est coté, l'expert de la so-
ciété de classification doit aussi contrôler l 'expérience e t
viser lesdits documents . Dans tous les cas ceux-ci doiven t
être transmis, conformément à l'article 4, à la commissio n
centrale qui, conformément à l'article 17, donne son avis su r
le nombre maximum de passagers à autoriser .

Maneuvres et inspections périodiques des portes étanches . etc . —°
Consignes générales .

Art . 28. — Sur tout navire à passagers, il est procédé à de s
exercices périodiques de manoeuvre, de tous les organes d e
fermeture étanche des portes, hublots, dalots, soupapes ,
manches à escarbilles et à saletés . L'intervalle entre deux
exercices ne doit pas dépasser dix jours ; toutefois lorsque ,'
à l'expiration d'une période de dix jours, depuis le dernier
exercice, le navire séjourne dans un port, il suffit que l'exer-
cice suivant soit fait avant sont départ de ce port .

Mention des exercices et des observations auxquelles il s
auront donné lieu est portée au journal de bord .

Toutes les portes étanches sont fermées en cours de navi -
gation et ne sont ouvertes que lorsque le service du navir e
l'exige . `Dans ce cas, elles sont toujours prêtes à être immé -
diatement fermées .

Lorsqu'il existe des portes étanches à charnières dans les
cloisons d'entrepont séparant deux locaux à marchandises ,
ces portes doivent être fermées avant le départ et mainte-
nues fermées pendant tout le voyage .

Instructions concernant les ouvertures sur la muraille .

Art. 29, — Est applicable aux navires à passagers dont l a
jauge brute est égale ou inférieure à 250 tonneaux, mais su-
périeure à 25 tonneaux, l'article 63 du règlement d'adminis-
tration publique du let septembre 1934 .

Fermeture des ouvertures avant l'appareillage .

Art . 30 . — Sur tout navire à passagers, les portes à char-
nières, panneaux démontables, hublots, coupees, portes d e
chargement, sabords à charbon et autres ouvertures qui doi-
vent rester fermées pendant la navigation, doivent être fer -
mées avant l'appareillage .

Des affiches mentionnant cette obligation et l 'énumération
des ouvertures auxquelles elles s'appliquent sont apposée s
en évidence dans les locaux affectés aux passagers .
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CHAPITRE IV
Règles de calcul du tirant d'eau maximum .

Marques de franè-bord .
Régime international .

Art . 31 . — Les navires de . commerce effectuant une navi-
gation internationale et dont la jauge brute est égale ou su-
périeure à 150 tonneaux, jusqu'à 250 tonneaux inclus, son t
soumis aux dispositions des articles 65 à 75 du règlement
d'administration publique du ter septembre 1934 .

Régime national .

Art . 32 . — Sont soùmis aux conditions prescrites par l'ar-
ticle 31 ci-dessus sous réserve des modifications suivante s
aux règles de l'annexe II du règlement d ' administration pu-
blique du 1 9e septembre 1934 :

	

/

Les navires de commerce effectuant une navigation inter -
nationale dont la jauge brute est inférieure à 150 tonneaux ,
mais dont la longueur est égale ou supérieure à 12 mètres ,
les navires de commerce effectuant une navigation national e
et les navires uniquement affectés à la pêche dont la jaug e
brute est égale ou inférieure à 250 tonneaux, mais dont l a
longueur est égale ou supérieure à 12 mètres, ainsi que les,
navires de plaisance d'une jauge brute supérieure à 200ton-
neaux mais inférieure ou égale à 250 tonneaux .

RÈGLE IX. — Les hiloires des panneaux doivent avoir un e
hauteur au moins égale à 450 millimètres au-dessus du pont .
En ce qui concerne les navires de pêche des dérogations peu -
vent être admises à la satisfaction de l'autorité chargée d e
l'assignation du franc-bord et après avis de la commissio n
centrale .

RÈGLE XI. — Quand on emploie des panneaux en bois, le s
barrots mobiles et les galiotes de panneaux doivent avoi r
les échantillons et l'écartement donnés dans la table I, si l e
panneau se trouve dans le quart avant de la longueur du
navire à partir de l ' étrave et dans la table 2 si le panneau
se trouve dans les trois-quarts arrière de la longueur du na -
vire à partir de l 'étrave. Les échantillons des barrots mo-
biles et galiotes de panneaux, dans les navires dont la lon -
gueur est inférieure à 30 m . 50 sont ceux prévus pour 30m . 50 .

RÈGLE XIX . — Les seuils des ouvertures, dans les partie s
exposées du pont de franc-bord, doivent avoir une hauteu r
d'au moins 450 millimètres au-dessus du pont de franc-bord
ou de demi-dunette .

RÈGLE XXX . — Sur les navires en acier, il n'est pas exig é
de sabords de décharge sur le huitième avant .

Dans les navires à vapeur ou à moteur, en acier, la sec-
tion des sabords de décharge, par mètre de longueur de pa -
vois, est de 5 décimètres carrés, si la longueur du navir e
atteint 40 mètres, et de 4,5 décimètres carrés si la longueur
atteint 25 mètres .

Dans les navires à vapeur ou à moteur ,, en acier destinés
au petit cabotage, dont la longueur ne dépasse pas 25 mè-
tres, la section des sabords de décharge par mètre de lon-
gueur de pavois peut n'être que de 4 décimètres carrés . Dans
es voiliers en acier, les sections ci-dessus peuvent être ré -

duites d'un demi-décimètre carré par mètre de longueur .
Des réductions peuvent être acceptées dans les navire s

ayant une très forte tonture .
Dans les navires en bois, la section des sabords de dé -

charge doit être telle qu'elle donne satisfaction à l'autorité
habilitée pour l'assignation des francs-bords .

RÈGLE LXVII .— Complément à la table de franc-bords pou r
les vapeurs :

L
mètres .

Franc-bord
millimètres .

12 130
15 14 5
18 160
21 180

RÈGLE LXXVI . — Complément à la table de franc-bord s
pour les voiliers :

L

	

Franc-bor d
mètres .

	

millimètres .

12 165

	

•
15 180
18 195
21

Cas spéciaux .

Article 33 .

21 5

. a) Cas des navires non pontés .

Le franc-bord des navires de charge non pontés d ' une lon-
gueur égale ou supérieure à 12 mètres est calculé comme
celui des navires pontés, mais le nombre obtenu pour l e
franc-bord d'été est majoré d'une valeur égale à la valeu r
initiale du franc-bord relevé dans les tables ci-dessus pou r
les navires d'une longueur égale ou inférieure à 21 mètre s
et dans les tables des règles LXVII et LXXVI de l'annexe I l
au règlement d'administration publique du le" septembre
1934 pour les navires d'une longueur supérieure à 21 mètres .
Les francs-bords pour les longueurs intermédiaires au rac-
cordement des tables avec leurs compléments s'obtiennen t
par interpolation .

Des dérogations à ces dispositions peuvent en certains cas
particuliers être accordées par le ministre chargé de la ma -
rine marchande, après avis de la commission centrale .

b) Cas des navires à passager s
et des remorqueurs . ,

Les francs-bords d'été des navires à passagers et des re-
morqueurs ayant une largeur inférieure à 8 mètres, calculé s
conformément aux règlements de franc-bord, subissent le s
augmentations indiquées dans le tableau ci-après :

Largeur du navire .
Mètres .

Accroissement de franc-bor d
en °/o du franc-bord d'été .

3 12 5
4,5 100
6 6 5
'7,5 1 5
8 0

Pour les valeurs intermédiaires de la largeur, les accrois -
sements sont obtenus par interpolation .

Pour les navires à passagers, le franc-bord ainsi calcul é
ne doit jamais être inférieur au dixième de la largeur ou à
500 millimètres en prenant le plus élevé de ces deux nom-
bres,

Dispositions dérogatoires .

Art . 34. — Les dispositions du présent chapitre ne S'appli -
quent pas aux yachts de course et des dérogations peuven t
ètre accordées par le ministre chargé de la marine mar-
chande, après avis de la commission centrale en ce qui con -
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'cerne les navires de plaisance d'une jauge brute égale o u
supérieure à 200 tonneaux et les navires qui ne transporten t
ni passagers, ni cargaison, ainsi que les navires affecté s
uniquement à la pêche, autres que les chalutiers à propul-
sion mécanique d'une jauge brute supérieure à 100 tonneau x
-et les navires de grande pêche .

Franc-bord des navires â passagers pontés de moins de 12 me -
Ires de longueur et franc-bord des navires a passagers no n
pontés de moins de 25 tonneaux de jauge brute .

Art . 35. — Ces navires reçoivent, par les soins de l ' inspec-
teur de la navigation et du travail maritime une marque d e
franc-bord, valable en toutes saisons, qui est tracée de cha -
'que bord au milieu de la longueur . Elle consiste en une lign e
horizontale de 300 millimètres de longueur et de 25 .millimè-
tres de largeur, peinte en blanc sur fond sombre ou en noi r
sur fond clair .

L'arête supérieure de cette ligne indique le tirant d'ea u
maximum qu'il est licite d'atteindre lorsque le navire est em -

' ployé au transport de passagers .
' Les francs-bords des navires pontés de moins de 12 rnè-
tres de longueur sont mesurés depuis l'intersection de l a
face supérieure du pont ou de la goutière avec le bordé .
Leurs valeurs sont données dans le tableau suivant en fonc -
tion de la longueur, en admettant toutefois une toléranc e
éventuelle de 10 p. 100 pour les navires de la 5° catégorie :

L = 6 in	 F = 300 millimètres .
L = 7 m . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F = 350

	

—
L = 8 m . 	 F = 400
L = 9 m . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F = 44 0
L = 10 m . 	 F = 470
L = 11 m. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F = 49 0
L = 12 m . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F = 500

Pour les longueurs intermédiaires, le franc-bord est déter -
mine par interpolation .

Les francs-bords des navires non pontes de moins de 25
tonneaux de jauge brute sont mesurés depuis l ' intersection
de la face supérieure du plat bord avec le borde . Leurs va-
leurs sont données dans le tableau suivant en fonction de l a
longueur en admettant toutefois une tolérance éventuelle d e
10 p . 100 pour les navires de la 5 e catégorie :

L = 6 m . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . F = 350 millimètres .
I . = 7 m . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . F = 400
L = 8 m . 	 i .

	

. F = 450
L = 9 m . 	 F = 490
L = 10 m . .

	

. . . . . . . . . . . .

	

. . . F = 520
L=11 m. . .

	

F=540
L = 12 m	 F = 550
Au dessus de 12 m	 F = 550

B+50
nu -

	

	 (prendre le plus élevé des deux chiffres) .
1 0

La longueur L est la longueur mesurée hors bordé entr e
les intersedteurs de celui-ci avec l'etrave et l'étambot .

Dans le cas d'un bâtiment à arrière carré, la longueur es t
mesurée jusqu'a la face extérieure du tableau .

La largeur ,B est mesurée hors bordé au fort de la mai-
tresse section .

Les francs-bords ainsi déterminés sont inscrits sur le,per-
mis'de navigation ou sur le titre qui en tient lieu pour le s
navires d'une jauge brute égale ou inférieure à 25 tonneaux,

conformément aux dispositions de l'article 98 du présen t
règlement .

CHAPITRE V

Appareils moteurs et évaporatoires .
Dispositions générales .

Art . 36 . — Les navires dont la jauge brute est égale ou in -
férieure à 250 tonneaux mais supérieure à 25 tonneaux, son t
soumis aux dispositions du chapitre V du règlement d'ad-
ministration publique du 1 er septembre 1934, sauf celles d e
l'article 82 . Ils bénéficient, en outre, de dérogations aux ar -
ticlee 76, $7, 93, 108, 109, 115, 119, 121, 122, 124, 125, 142, 146 ,

.148 et 149 dudit règlement, les dispositions de ces article s
*tant remplacées par les suivantes :

Dispositions particulières .

Art . 37 . — La chambre des machines motrices et la cham-
bre de chauffe doivent être de dimensions suffisantes pour
que toutes les opérations tant de la conduite et de l'entretie n
courant des machines que de la chauffe et de l'entretien cou-
rant des chaudières puissent s'effectuer sans danger . Pour
les Navires chauffant au charbon, les parquets inférieurs de s
compartiments des chaudières sont constitues par des tôle s
pleines d'épaisseur suffisante .

Dei dispositions sont prises pour que le charbon el les es- '
carbilles ne puissent pénétrer sous le parquet des chauffe -
ries . A cet effet, des gardes et des écrans en tôle d'épais-
seur et de hauteur convenable sont adaptés sur les chaudiè -
res et partout où il est besoin . Des précautions sont prises
également pour éviter l'engagement des pompes de cale
desservant les chaufferies .

La chah bre de chauffe doit offrir au personnel des moyen s
de retraite facile dans deux directions, au moins .

Toutefois, lorsque la chambre de chauffe se confond avec _
celle de la machine, il n'est pas exigé deux voies de retrait e
sur les navires de jauge brute égale ou inférieure à 75 ton-
neaux, dans ce cas, une seule voie de retraite suffit .

Une large ventilation de la chambre , des machines et de l a
chambre de chauffe, et notamment des postes de comman-
dement et de manoeuvre, doit être assurée au moyen de man -
ches à air ou de tout autre système de ventilation artificielle .

Toutes les ouvertures pratiquées au-dessus du local de s
chaudières sont munies d'un grillage métallique pourvu d'u n
moyen de fermeture conforme aux prescriptions relative s
aux conditions d'assignation du franc-bord fixées parle cha -
pitre IV de l'annexe II du règlement d'administration publi-
que du fer septembre 1934.

Aucune forge à feu ouvert ne doit être installée dans le s
c'Iambres des machines et chaudières, à moins que ces com -
partiments ne soient aérés d une façon speciale ou qu'i l
n'existe un tuyau d'évacuation ces produits de la combus-
tion. Lorsque cette installation a lieu, le plancher et les pa-
rois de la forge sont en tôle ou recouverts de feuilles de tôl e
d'un millimètre au moins d'épaisseur .

Toute chambre de machine, tonte chaufferie et tout autr e
local de service doit être pourvu d'une échappée praticabl e
offrant au personnel un moyen de retraite qui n'exige pas l a
traversée de porte etanche .

Autant que possible, il est prévu au-dessus des cylindre s
ét dans l et tunnel des dispositifs facilitant le démontage des
cylindres et de la ligne d'arbres

	

-
La chambre des machines est reliee avec le poste çle,com -
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mandement du navire au moyen d'Un télégraphe transmet-
teur d'ordres à répétition et d'un porte-voix ou d'un téléphone .

En outre, quand il y a plusieurs chaufferies ou plusieurs
chambres de machines séparées par des cloisons étanches ,
un dispositif approprié doit pouvoir permettre au chef mé-
canicien de communiquer avec le personnel en service dan s
ces compartiments .

Lorsque des chaudières et des appareils auxiliaires ther-
miques ne sont pas placés dans le compartiment des ma-
chines et chaudières principales, les locaux qui leur sont af -
fectés sont isolés des compartiments voisins par des cloi-
sons métalliques auxquelles, sur les navires en bois, peu -
vent être substituées des cloisons en bois recouvertes d e
feuille de tôle d'un millimètre au moins d'épaisseur . Ces lo-
caux sont largement éclairés et aérés .

Les ponts au-dessous des chaudières auxiliaires sont e n
tôle ou recouverts, soit d'une couche de ciment, soit d'un
enduit approprié .

Prises de vapeur .

Art . 38 . — Chaque prise de vapeur pour machines princi-
pales ou auxiliaires est munie d'une soupape ou d'un robine t
d'arrêt de vapeur placé à l'origine du tuyau de conduite d e
vapeur sur la chaudière même .

La prise de vapeur pour machines principales doit ppou-
voir se commander du pont supérieur ou ,d'un autre com-
partiment voisin, facilement accessible, sans danger pou r
le personnel, en cas d'avarie .

Lorsqu'il est fait usage de plusieurs chaudières appelée s
à fonctionner ensemble ou séparément les unes des autres ,
elles sont pourvues de soupapes convenablement installée s
permettant de les isoler .

Escarbilleurs .

Art . 39. — Des dispositions doivent être prises pour qu e
la montée et la vidange des escarbilles s ' effectuent sans dan-
ger pour le personnel .

Une dalle à escarbilles est obligatoire à bord des navire s
bas sur l'eau, tels que les chalutiers, et quand la vidange de s
escarbilles se fait dans une partie du pont exposée .

Journal de la machine .

Art . 40 . — Un journal de la machine, coté et paraphé pa r
l'administrateur de l'inscription maritime et visé chaque jour
par le capitaine, est tenu par les soins du chef mécanicien, qui
y consigne tous les faits concernant le fonctionnement e t
l'entretien des appareils de propulsion. Quand la puissanc e
de l'appareil moteur est inférieure à 100 CV il n'est pas exigé
de journal pour la machine, mais en ce cas le capitaine con-
signe sur le journal de bord le s ' faits notables intéressant l e
service de machine, dont doit lui rendre compte le chef mé -
canicien .

DISPOSITIONS APPLICABLES SUR TOUS
LES NAVIRES A MOTEUR .

Dispositions générales .

Art . 41.— Les dispositions prévues aux alinéas Z ef à 5 e t
7 à 12 de l'article 37 du présent règlement et aux articles 7 7
à 79 du règlement d'administration publique du t er septem-
bre 1934 sont applicables aux chambres des moteurs et aux
moteurs, à l'exception des dispositions concernant exclusi- _
vement des appareils .à vapeur .

Sauf la dérogation prévue à l'article 113 du règlemen t
d'administration publique du 1 er septembre 1934, aucune

installation à feu nu (poêle, fourneau de cuisine, forge o u
chaudière), ne doit exister dans la chambre des moteurs .

Les échelles de la chambre des moteurs doivent être mé-
talliques .

a) Compresseurs d'air . — Moyen de lancement,
Art . 42. — Tout navire utilisant pour sa propulsion de s

moteurs à combustion interne où l'air comprimé est néces-
saire doit disposer de deux sources d'air comprimé indé-
pendantes l'une de l'autre pour la charge des réservoirs pré -
vus à l ' article 116 du règlement d'administration publiqu e
du l e t septembre 1934 . L'une d'entre elles doit être consti-
tuée par un compresseur indépendant conduit par un moteu r
auxiliaire et doit pouvoir être mise en action sans l'emplo i
d'air comprimé .

Le remplissage par prélèvement dans un cylindre de tra-
vail peut être autorisé comme source principale d'air com-
primé sous réserve qu'il soit pris les précautions suivantes :

1) Liaison mécanique de la soupape de prélèvement a u
système d'injection pour empêcher toute admission de com-
bustible dans le cylindre servant à ce moment-là de com-
presseur .

2) Installation sur le tuyautage reliant la prise d'air su r
le cylindre et les bouteilles d'un réfrigérant deshuileur effi -
cace muni de deux purges (huile et air) .

Quand la puissance d'un moteur de propulsion ne dépass e
pas 150 CV, le compresseur auxiliaire peut être actionné à
bras si l'on dispose en outre de l'un des moyens suivants :

1° Compresseur conduit par le moteur de propulsion ;
2° Remplissage par prélèvement dans un cylindre de tra-

vail .
Lorsqu'il est fait usage d'un compresseur auxiliaire à

bras, il est également prévu une bouteille à air comprimé
de capacité réduite capable d'assurer au moins deux départ s
du moteur de propulsion sans préjudice de l'existence de s
réservoirs qui sont prévus à l'article 116 du règlement d'ad -
ministration publique du lev septembre 1934 .

Des dérogations peuvent être admises à l'obligation d'ins -
taller une source auxiliaire d'air comprimé lorsqu'il est
prévu deux bouteilles identiques satisfaisant chacune au x
conditions de capacité fixées par l'article 116 susvisé .

Quand l'appareil de propulsion a une puissance inférieur e
à 90 CV et n'est pas directement réversible, on peut disposer
comme moyen de secours d'un ajutage avec détenteur per -
mettant éventuellement la charge des réservoirs à l'aid e
d'une bouteille d'air comprimé du commerce .

Lorsque le moteur de propulsion est à injection mécani-
que, s'il peut être mis en marche à bras, aucune source auxi -
liaire d'air comprimé n'est exigée .

Lorsque°le moteur de propulsion est à injection pneuma -
tique et qu'il est unique, la source auxiliaire d 'air comprim é
doit être d'une capacité suffisante pour assurer en cas d'a -
varie le service du moteur à allure de moindre consomma-
tion d'air. Toutefois, cette capacité peut être réduite dans l e
cas de navire à deux moteurs, si chacune des sources prin-
cipales'd'air est suffisante pour alimenter les deux moteurs
fonctionnant à l'allure de moindre consommation d'air .

S'il est fait usage d'accumulateur pour le lancement du
moteur, la batterie doit permettre d'effectuer sans recharg e
dix lancements en partant du moteur froid (moteurs non ré-
versibles) .

Cette batterie doit pouvoir se recharger en utilisant le fonc -
tionnement du moteur.
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Ses éléments doivent être disposés dans une caisse fermé e
munie de moyens de ventilation efficace . Les câbles relian t
la batterie au moteur sont aussi courts que possible et soi -
-gneusement protégés : un sectionneur placé sur la caisse d e
la batterie permet d'isoler celle-ci .

Les parois de la caisse sont protégées centre les projec-
tions de liquides par un enduit ou un revêtement approprié .
La tais,se fermée n'est pas exigée lorsque la capacité de l a
batterie est inférieure à 105 ampères heure .

Tous les tubes ou gaines métalliques de protection de fil s
électriques sont reliés à la masse .

b) Pompes de circulation .

	

4
La pompe de circulation doit être d'un type robuste et d'u n

débit largement calculé .
Il est également prévu une pompe de secours qui peut êtr e

la pompe de service .
Si cette pompe de service est une pompe de cale on doi t

-disposer une sécurité sur le tuyautage de manière à empé-
'cher que par suite de fausse manoeuvre l 'eau des cales ne
pollue les conduits de refroidissement .

La pompe de secours n'est pas exigée lorsqu'il existe deu x
moteurs, à condition que la pompe de chacun d'eux soit ca-
pable d'assurer le refroidissement des deux moteurs fonc-
tionnant à allure réduite .

Au point le plus haut du tuyautage aipenant l'eau de cir-
culation aux enveloppes des cylindres, un robinet est dis -
posé pour permettre de se débarasser de l'air ou des vapeur s
qui pourraient s'y accumuler .

Le refroidissement des compresseurs et des pistons mo-
teurs doit être convenablement assuré . Si le refroidissemen t
des compresseurs et, éventuellement, des pistons du moteur
est obtenu par circulation d'un fluide (eau ou huile), des dis -
positions sont prises pour permettre de contrôler efficace -
rient cette circulation .

L'aspiration à la mer de la pompe de circulation est pro-
tégée par une crépine pouvant être nettoyée pendant le fonc-
tionnement des moteurs .

c) Graissage .

Le graissage des organes doit être approprié à la charg e
qu'ils supportent en service courant .

Lorsqu'on emploie le graissage force, on dispose pour cha -
que circuit de graissage d'un double jeu de filtres sur le
tuyautage de refoulement . Un seul filtre nettoyable en mar-
che est exigé lorsque la puissance du moteur ne dépasse pa s
150 chevaux effectifs .

Dans tous les cas, il est également prévu une pompe d e
secours qui peut être une pompe à bras .

Ces prescriptions ne s'appliquent pas au graissage forc é
obtenu à l'aide d'un appareil dit a pistons multiples .

d) Evacuation des gaz .

Un dispositif de silencieux efficace doit être installé sur l e
parcours d'évacuation des gaz . Lé nombre des joints est ré -
duit au minimum. Les tuyaux d'évacuation et le silencieu x
sont efficacement refroidis ou tout au moins munis d'un gar -
nissage isolant dans les parties-du navire où une élévatio n
de température peut être dangereuse et sur les points où il s
peuvent recevoir des projections d'huile ou de combustible .
Sur ces points, on fixe des écrans métalliques empêchan t
l'imprégnation des garnissages isolant par projection d'huil e
ou de combustible .

Dans tous les cas, le silencieux est à circulation ou à. in-
jection d'eau sur les navires en bois et sur ceux transpor-
tant du pétrole en vrac. L'isolation du tuyau d'évacuatio n
doit être effectuée avec un 'soin particulier au passage à tra -
vers les ponts en bois .

Lorsque les gaz sortant du silencieux sont évacués au- -
dessous du pont, des dispositions sont prises pour empêche r
toute entrée d'eau accidentelle dans les cylindres, le moteur
étant à l'arrêt . La tuyauterie d'évacuation des gaz ne doi t
pas traverser des compartiments destinés au couchage des
personnes embarquées .

Disposilions applicables aux moteurs à explosion .

Article 43.
a) Carburateur .

Le carburateur doit être placé au-dessus d'un récipien t
métallique destiné à recevoir les pertes accidentelles ; ce ré-
cipient doit être recouvert d'une toile métallique à maille s
serrées . L'alimentation en combustible doit pouvoir être in-
terrompue en cas de stopage du moteur ., Un dispositif ayan t
pour but de prévenir le risque d'incendie par retour d e
flamme au carburateur doit être prévu .

b) Allumage .

L'allumage des moteurs à essence est électrique . Des pré-
cautions sont prises pour que les étincelles ne puissent en-
flammer les gaz qui viendraient à se former en cas de fuit e
au carburateur ou au tuyautage .

Les canalisations électriques sont soigneusement isolées ;
elles sont placées Mous tube, partout elles doivent être pro-
tégées des choc s

L'allumeur ou la magnéto doit être en prinèipe placé du
côté opposé au carburateur

	

,
Si l'on fait usage d'accumulateurs pour l'allumage et l e

lancement du moteur, les éléments doivent être disposé s
dans une caisse fermée munie de moyens de ventillation ef-
ficaces . Les parois de ladite caisse sont potégées contre le s
projections de liquide par un ' enduit ou revêtement appro-
prié . Les câbles reliant le moteur à la batterie doivent être
protégés et *un sectionneur doit être placé aussi près que pos-
sible de la batterie pour permettre d'isoler celle-ci . Tous les.
tubes ou gaines métalliques de protection des fils sont soi-
gneusement reliés a la masse .

Aération et protection contre l'humidité .

Art . 44 . — Lorsque le moteur est placé dans un comparti-
ment clos, celui-ci doit être largement ventilé . Tout Compar-
timent situé au-dessous du pont bordé doit être muni de deu x
manches à air, l'une destinée à amener l'air frais, l'autre à
évacuer l'air vicié .Afin qu'une accumulation de gaz inflam-
mables ne puisse se produire dans le bas du compartiment ,
la manche d'arrivée d'air frais doit descendre jusqu'à la par-
tie inférieure de ce compartiment .

Les organes d'allumage et les prises d'air doivent être
abrités des embruns .

Dispositions spéciales aux navires à passagers .

Art: 45 . — L'emploi des moteurs à QSsence est interdit à
bord des navires à passagers des Ire, 2e, 3e et 4 e catégories .
Toutefois en ce qui concerne les moteurs auxiliaires des na -
vires de 3e catégorie, et tous les moteurs des navires de 4e
catégorie, des dérogations à cette interdiction peuvent êtr e
accordées par le ministre chargé de la marine marchande
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sur avis de fa commission centrale . En cas de dérogations ,
le déversement du combustible dans les réservoirs doit êtr e
effectué avant embarquement des passagers .

Navires utilisant du combustible liquide .

Pompes et tuyautage destinés au combustible liquide . —

Installation de chauffe au mazou t

Art . 46 . — L'installation de chauffe au combustible liquid e
peut ne comporter qu'un jeu de pompe filtre réchauffeur pou r
les chaudières des navires à moteur à voilure auxiliaire ,
pontons, dragues, porteurs, ainsi que pour celles des navire s
de charge des 4 e et 5e catégories .

Dans ce cas, il doit exister une pompe à bras d'alimenta-
tion des brûleurs qui doit être d ' un débit suffisant pour as-
surer, en cas d'avarie, le service de la machine de propul-
s;on â l'allure de moindre consommation .

Dans les chambres des machines et chaudières les tuyau x
de combustible liquide doivent être visibles et facilemen t
accessibles sur toute leur longueur .

Les vannes sont construites de inanière•à écarter toute

possibilité d ' un desserrage de couvercle pendant les ma-
noeuvres d'ouverture ou de fermeture .

Le tuyautage, les réchauffeurs, etc ., sont après montage ,
essayés sous une pression double de la pression de régime .

Des cuvettes sont placées au-dessous des pompes, des ré-
chauffeurs et des filtres, ainsi que des portes de foyers pou r
recueillir le combustible liquide qui pourrait s'échapper dan s
les démontages ou lorsque les brûleurs sont en fonctionne-
ment .

	

ê
Les vannes contrôlant l'arrivée de vapeur ou du com-

bustible liquide, suivant que les pompes sont à vapeur o u
mues par moteur à combustion interne sont munies d'un
dispositif de commande supplémentaire, toujours accessi-
ble en cas d'incendie dans le compartiment où sont située s

les pompes .
Les soupapes et robinets des indicateurs de niveau de s

caisses à combustible sont pourvus, soit de robinets à fer-
meture automatique à ressort, soit de robinets manoeuvra-
bles simultanément d'un emplacement à l'abri db tout dan-
ger, Dans tous les cas, l'installation doit être faite de telle
manière qu'en cas de fausse manoeuvre ou de rupture d e
l'indicateur de niveau le liquide ne puisse se répandre à
bord.

Epuisement et assèchement .

Article 47 .

a) Navires à voiles .

Tout navire à voiles a au moins deux pompes à bras d e
puissance convenable, munies chacune d'un tuyautage fix e
d'aspiration à la cale .

Si le navire comporte, à l'arrière de la cloison d'abordage ,
deux ou plusieurs compartiments étanches, il y a dans cha-
cun de ces compartiments un tuyau d'aspiration provenan t

de chacune des deux pompes à bras .
Le coqueron avant des navires en f,er et en acier est des-

servi par une pompe â bras spéciale .
Les navires à. coque nmétallique pourvus de water-ballasts

ou de cales à eau ayant une capacité supérieure à 100 ton-
nes sont munis, par le remplissage et la vidange de ces com -
partiments, d'un système de pompage actionné mécanique-
ment .

Ces compartiments sont, en outre, desservis par des pom -
pes à bras spéciales .

Les aspirations sont, autant que possible, placées en ar-
rière des compartiments . Elles sont munies de crépines .

Des dérogations aux prescriptions ci-dessus peuvent êtr e
accordées par le ministre chargé de la marine marchand e
sur avis de la commission centrale, en ce qui concerne le s
navires de moins de 30 tonneaux de jauge brute classés dan s
les 3 e , 4 e et 5e catégories .

b) Navires à propulsion mécanique non destinés au trans -
port des passagers .

Les navires de cette catégorie ont deux pompes action -
nées mécaniquement (ou au moins, une pompe de cale mu e
par la machine et un petit cheval) permettant d'assécher tous .
les compartiments à l'exception des toquerons, puits au x
chaînes et autres compartiments de faible capacite .
toutefois, sur les navires de moins de 200 tonneaux de

jauge brute, un éjecteur équivalent peut remplacer le peti t
cheval susvisé. De toute façon, la vitesse linéaire de l'eà u
aspirée dans le tuyautage ne doit pas être inférieure à '7 5
mètres à la minute . Il n'est pas exigé de pompe de cale in-
dépendante pour les navires de 4 e et 5 e catégorie, ni pour les
navires à moteur de la 3 e catégorie dont la jauge brute es t
inférieure à 50 tonneaux, qui possèdent'deux moteurs de pro -
pulsion actionnant chacun une pompe de cale ou qui possè-
dent une pompe à bras .

La pompe de circulation doit pouvoir, en outre, aspirer di -
rectement au niveau le plus bas de la chambre des machine s
au moyen d'une aspiration de dimensions appropriées e t
munie d'un clapet de pied .

Chaque cale est desservie, en outre, par une pompe à bra s
se manoeuvrant d'un point situé au-dessus de la flottaison e n
charge, il en est de même du coqueron avant, lorsqu'il ne
sert pas de water-ballast .

Au lieu des pompes précitées prévues à l'alinéa précédent ,
il peut être installé une pompe unique placé au-dessus d e
la flottaison en charge et rehee au tuyautage d'aspiration de s
pompes de cale .

Les prescriptions des alinéas 4 et 5 du présent article n e
s'appliquent pas aux navires à citernes .

c) Navires à propulsion mécaniques destinés au trans -
port des passagers .

Les prescriptions de l'article 149 du règlement d'adrninis -
tratibn publique du 1er septembre 1934 sont applicables à
tous les navires à passagers visés par le présent règlement .
Toutefois, pour les navires de 3 e , 4 e et 5 e catégorie, il n'es t
exigé, en plus de la pompe attelée, qu'une seule pompe d e
la cale indépendante, la vitesse linéaire de l'eau aspirée dan s
le tuyautage devant être de 75 mètres à la minute au moins .

CHAPITRE VI

Appareils, instruments, documents nautiques,— Objet s
d'armement et de rechange .

Dispositions générales .

Art . 48 . — Les navires d 'une jauge brute égale ou infé-
rieure à 250 tonneaux mais supérieure à 25 tonneaux sont
pourvus au moins des instruments et des documents nauti-
ques ainsi que des plans et des objets d'armement et de
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,rechange dont la nomenclature figure aux tableaux de 1'ar -
ticle 55 ci-après : (1 )

Toutefois, la commission de visite peut accorder des dis-
\penses pour les instruments et objets qui sont marqués d'u n
astérisque lorsqu'il est reconnu que ces dispenses ne peu -
vent avoir d'inconvénient pour la sécurité de la navigation .

Les plans exigés pour les navires à propulsion mécaniqu e
des 3e et 4e catégories peuvent ne pas constituer des docu-
rments distincts, à la condition toutefois que les plans pré-
sentés à la commission de visite comportent tous les ren-
seignements contenus dans les divers plans énumérés ad ta-
bleau VIII de•l'article 55 . (1)

Pour les navires de la 5e catégorie, il appartient à la corn -
\mission de visite de déterminer les objets d'armement et de
rechange qui doivent être a bord lorsqu'ils ne sont pas dé -
terminés par les tableaux de l'article 55 . (1 )

Appareils a gouverner .

	

-

Art . 49 . — Le gouvernail doit pouvoir être actionné par u n
appareil à gouverner principal et par un appareil à gouver-
\ner auxiliaire .

Ces deux appareils doivent être disposés de telle laçon qu e
l'un puisse suppléer l'autre, en toutes circonstances, san s
toutefois qu'il soit exigé pour l'appareil de secours une puis -
sance égale à celle de l'appareil principal .

L'appareil à gouverner auxiliaire peut être constitué pa r
une barre franche pouvant être installée sur la mèche d u
gouvernail .

Des points d'attache doivent être prévus sur le secteur d e
l'appareil principal, s'il en comporte, ou sur l'extrémité d e
la barre franche, que celle-ci soit appareil principal ou auxi -
liaire, afin de permettre d'y frapper des palans, si nécessaire .

Lorsque l'appareil principal comporte une roue, un indi-
cateur d'angle de barre doit être disposé de telle sorte qu e
lorsque l'index se dirige vers la direction marquée gauche ,
le safran du gouvernail soit porté sur babord ou sur la gauch e
et que, lorsque l'index se dirige vers la direction marqué e
droite, le safran du gouvernail soit porté sur tribord ou su r
la droite .

Les indications de cet indicateur d'angle de barre son t
écrites en français et doivent être lisibles de nuit comme de
jour .

Un servo-moteur est toujours exigé pour actionner l'appa -
reil à gouverner à bord des remorqueurs de plus de 125 ton-
neaux si, étant à vapeur, ils ont une puissance indiquée d e
plus de 300 chevaux ou si, étant à moteur, ils ont une puis-
sance mesurée sur l'arbre, équivalant au moins à la puis-
sance minimum indiquée ci-dessus ; pour l 'es appareils à
vapeur.

Si ce servo-moteur est à vapeur, une prise de vapeur dis-
tincte doit être établie sur une chaudière et une deuxièm e
sur le collecteur de vapeur des appareils auxiliaires quand l e
navire possède plusieurs chaudières .

Fanaux et signalisation .

Art. 50. — Les navires doivent être munis des fanaux et
autres signaux qui sont prescrits par le règlement en vigueu r
pour prévenir les abordages en mer . Tous ces fanaux et si-
gnaux doivent avoir la puissance requise et être en bon état
de service . Ils doivent être d'un type approu'I .

(1) Voir tableaux au J .O.R .F. du 18 mars 1937, pages 3234 à 3236 .

En plus de ces fanaux, il doit y avoir soit un jeu de fanau x
de secours, soit un jeu de lampes de secours ayant la puis-
sance requise et en bon état de service . Ces moyens d'éclai-
rage de secou rs sont disposés à proximité et prêts à servir .

Quand les fanaux visés au premier paragraphe du présen t
article sont éclairés à l'électricité . les fanaux de secours ou
lampes de secours doivent pouvoir utiliser une autre sourc e
lumineuse indépendante de l'éclairage ' normal .

A bord des navires à citernes transportant des hydrocar-
bures et à bord des navires affectés normalement à des trans-
port de chargements complets de matières dangereuses, i l
ne doit pas y avoir de fanaux comportant une flamme comm e

Ïsource lumineuse . Les feux de navigation doivent être élec-
triques et leur alimentation doit pouvoir être assurée par
deux circuits principaux différents l'électricité doit, de plus ,
pouvoir être produite par deux sources différentes .

Des dérogations aux prescriptions de l'alinéa précéden t
peuvent être accordees aux chalands de nier conformémen t
aux dispositions de l'article 81 .

Si le navire possède plusieurs chaudières, on doit prendre \
les dispositions voulues pour alimenter par deux d'entre elles
au moins la sirène ou le siflet à vapeur . Dans ce cas, il doi t
y avoir une prise de vapeur sur une chaudière et une autr e
prise de vapeur sur le collecteur des appareils auxiliaires .

Installations diverses .

Art . 51 .— Les hiloires de panneaux d'une hauteur infé-
rieure à 60 centimètres sont protégés par des garde-corps fi -
xes ou amovibles, pour éviter au personnel et aux passager s
le danger de chute dans les cales, quand les panneaux son t
ouverts pendant l'arrêt des opérations de chargement ou d e
déchargement du navire .

Poste de navigation .

Art. 52 .— A bord des navires à propulsion mécanique ,
il doit y avoir une passerelle ou un poste de navigation asse z
élevé pour offrir une excellente visibilité sur un secteur d'ho -
rizon aussi étendu que possible . '

Les indications des appareils transmetteurs d'ordre son t
inscrites en français .

Précautions contre le ripage du chargement .

Art . 53 . — Sur tout navire changeant des grains en vrac o u
des marchandises similaires susceptibles de ripage, il es t
pris des mesures propres à prévenir le ripage du charge -
ment (bardis, empilage de ,sacs ou toute autre dispositio n
donnant une sécurité équivalente) .

Dispositif de remorquage .

Art . 54 . — Le croc de remorque des navires destinés a u
remorquage doit comporter un dispositif permettant, à tou t
moment, si la remorque est tendue, de la décrocher rapide -
ment .

Il doit y avoir un second croc de remorque toujours prêt à
servir dans l'éventualité où le premier serait avarié ou un
dispositif équivalent à proximité du croc permettant de fixer

lai remorque .

Instruments et documents nautiques, objet s
d'armement et de rechange, plans .

Art . 55 . — Les tableaux ci-après (1) donnent nomencla-
ture des instruments, documents nautiques, des objets d'ar -

(r) Voir tableaux au J. O .R.F. du i8 mars 1 937, pages 3234 à 3236,

Page LEXPOL 15 sur 52



498

	

JO{JRNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

i6 AOUT 1937

meurent et de rechange, ainsi que des plans dont les navi-
res d'une jauge brute égale ou inférieure à 250 tonneaux ,
mais supérieure à 25 tonneaux, doivent être pourvus con-
forrnément à l'article 48 . Ils indiquent égaleraient pour cer-
tains d'entre eux les conditions qu'ils doivent réaliser .

Matériel et bord des thoniers .

Art . 56 . — A bord des thoniers de tout tonnage, le maté -
riel à embarquer est le suivant :

Pavillon national	 1
Signal de détresse NC .

	

e,
Boules noires	 2
Verrines rouges	 2

Fanaux de route : .
1 rouge ,
1 vert .
1 blanc (1) .

terrine blanche	 1
Fanal bicolore (2)	 2
Corne de brume	 1
Cloche	 1
Cartes, documents nautiques (selon l a

navigation effectuée) :
Annuaire des marées	 1
Règlement pour prévenir les abor -

dages . . . .°	 1
Compas à pointe seche	 1
Rapporteur . . .

	

1
Baromètre	 1
Paire de jumelles	 1
Compas de route	 3	 1
Compas de rechange	 1
Ligne de sonde	 1
Plombs de sonde	 '	 2
Ancres de bossoir	 2
Ancre à jet	 1
Aussières d'amarrage	 2
Chaînes de bossoir (3) 4 maillons .

r

	

Canot de sauvetage avec bourrelets d e
liège	 1

Avirons avec dames	 5
Ecope	 1
Nables	 2
Caisse métallique à biscuits pour 1 5

kilogrammes	 1
Baril de galere de 30 litres 	 1
Torche	 1
Brassières d esauvetage (par personne)

	

1
Bouées rondes de sauvetage (dont 1

lumineuse)	 2
Extincteur d'incendie d'un type ap-
prouvé : pour voilier	 1

S'il y.a un moyen de propulsion mé -
canique	 2

Rechange, de pompe de cale	 1
Corne de voile aurique (rechange)	 1
Jeu de voiles, complet en vergue 	 1
Foc de rechange	 1
Tourmentin de rechange	 :	 1
Filin pour manoeuvres courantes . (50

mètres en réserve) .

Filin pour rides (réserve) 	 20 m .
Poulie double d'écoute	 1
Poulies simples	 4
Maillons divers	 6
Epissoire	 1
Pince universelle	 1
Gaffe	 1
Hache	 1
Scie égoine	 1
Tarière	 1
Ciseau à bois	 1
Ciseau à froid	 1
Marteau .

	

1
Masse	 1
Clous à bordés et pointes diverses 	 5 kg .
Maillet de calfat	 1
Fers de calfat	 2
Etoupe	 5 kg .
Mastic	 2 kg.
Aiguilles à voile	 6
Paumelle	 1
Toile à voile	 6 m .
Fil à voile	 0 k . 500E
Médicaments (1 boîte de secours) .
Registre des procès-verbaux de visite .

	

1

(1) Pour navire ayant un moyen de propulsion mécanique .
(2) Rechange des feux de côté s'il n'existe pas de lampes de ras '

change .
(3) Ou 2 maillons et un cablot de 6o mètres .

CHAPITRE VI I

Radiotélégraphie .

Art . 57 . — Les dispositions du chapitre VII du règlemen t
d'administration publique du 1 er septembre 1934 relatives
aux navires à passagers sont applicables aux navires à pas-
sagers d'une jauge brute égale ou inférieure à 250 tonneaux .

CHAPITRE VII I

Sécurité de là. navigation .

Art . 58 . — Les dispositions du chapitre VIII du règlemen t
d'administration publique du t er septembre 1934 sont appli-
cables aux navires d'un tonnage brut égal ou inférieur à 250E
tonneaux, lorsque ces prescriptions concernent la navigation
qu'ils effectuent et ne sont pas incompatibles avec les
tallations dont ils doivent drspôser.

CHAPITRE IX

Einbareations et engins de sauvetage.

Dispositions générales . '

Art. 59 — Aucun navire ne peut prendre la mer s'il ris
possède pas les engins collectifs nécessaires pour le sauve-
tage de toutes les personnes présentes à bord .

Tous les engins de sauvetage collectifs doivent être bien
construits et présenter une solidité suffisante. Les embarca-
tions doivent avoir des formes et des proportions qui leur`
assurent une stabilité satisfaisante à la mer et un franc bor d
en charge suffisant .

Les dispositions des articles 179, 181 à 185, 189, 205 et 210
du règlement d'administration publique du 1 9r septembre
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1934 sont applicables aux navires d'une jauge brute égal e
ou inférieure à 250 tonneaux, mais supérieure à 25 tonneaux .

Ces navires sont soumis en outre aux dispositions suivan-
tes :

Embarcations des navires de commerce et de plaisance .

Art . 60 . — Les navires à passagers d'une jauge brute égal e
ou inférieure à 250 tonneaux mais supérieure à 100 tonneau x
doivent avoir de chaque bord au moins une embarcatio n
ouverte de la classe I s'ils sont des 2 e et 3 e catégories
et de l'une des classes I, II,ou III s'ils sont de la 4 e ou de l a
5 e catégorie .

Les navires autres que les navires a passagers et les na -
vires a passagers d'une jauge brute égale ou inférieure à
100 tonneaux doivent avoir au moins une embarcation de
sauvetage ouverte de la classe I s'ils sont des 1 re , 2 e et 3e
catégories et de l'une des classes I, II ou III s'ils sont de l a
4 e ou de la 5e catégorie .

Toutefois, le ministre chargé de la marine marchande, su r
avis de la commission centrale, peut dispenser d'embarca-
tion les navires de la 4 e catégorie autres que les navires à
passagers et tout navire de la 5 e catégorie, compte tenu de s
dispositions du navire et de la nature de son service .

Embarcations des navires de pêche .

Art . 61 . — Sont applicables aux navires de pêche de 5 0
tonneaux de jauge brute et au-dessus les articles 208 et 20 9
du règlement d'administration publique du les septembre
1934 .

Les navires de pêche de moins de 50 tonneaux doiven t
avoir une embarcation de sauvetage et des radeaux en nom-
bre tel qu'avec l'embarcation de sauvetage il y ait une plac e
pour toutes les personnes présentes à bord .

Toutefois, la commission de visite peut dispenser d'em-
barcation tout navire de pêche de moins de 50 tonneaux des
3e , 4 e et 5e catégories qui navigue dans des parages fréquen-
tés et qui s'éloigne à petite distance de terre . En ce cas, i l
doit y avoir des engins flottants pour permettre de souteni r
toutes les personnes présentes à bord .

Capacite des embarcations .

Art . 62 . — La capacité minimum des embarcations de sau -
vetage des navires de commerce et de plaisance et des na -
vires de pêche est fixée à trois mètres cubes .

Installation des engins de sauvetage collectifs .

Art . 63. — Les embarcations, radeaux et engins flottant s
de sauvetage sont installés de manière à pouvoir être sûre -
ment et rapidement mis à la mer, dans des conditions dé -
favorables de bande et d'assiette du navire . Les embarca-
tions sont, autant que possible, réparties également de cha-
que bord. L'installation doit être faite pour qu'on puisse
manoeuvrer chaque engin sans gêner la manoeuvre des autres .

Lorsqu'il n'est exigé qu'une seule embarcation elle est
toujours disposée pour être mise à l'eau indifféremment d'u n
bord ou de l'autre .

Sur les navires à voiles, les embarcations de sauvetage
sont placées de façon à ne pas gêner les manoeuvres .

Bossoirs .

Art . 64. — Lorsque l'installation comporte des bossoirs ,
ils sont de forme approuvée et disposés sur un ou plusieurs
ponts, de telle manière que les embarcations placées au-

dessous de chacun d'eux puissent être mises à l'eau avec
sécurité sans gêner la manoeuvre des autres bossoirs .

Les embarcations attachées aux bossoirs ont leurs palan s
prêts à être utilisés et des dispositions sont prises pour qu e
les embarcations soient rapidement libérées des palans, san s
qu'il soit nécessaire que cette manoeuvre soit simultané e
pour les deux palans .

Bouees de sauvetage .

Art . 65 . — Les navires à passagers d'une jauge brute égal e
ou inférieure a 250 tonneaux, mais supérieure à 25 tonneau x
ont pourvus de bouées de sauvetage regleinentatres telle s
ue définies à j'article 17 de l'annexe VI du règlement d'ad -

ministration publique du ter septembre 1934 et dont le nom-
bre minimum est fixé comme suit .

Pour les i re 'et 2e catégories : au moins 4 bouées de sauve-
tage . Si le nombre de passagers'dépasse 50 on doit ajoute r
un supplément d'une bouée' par 30 passagers en plus de 50
jusqu'au maximum de 8 bouées .

Pour les 3 e , 4' et 5e catégories : au moins 2 bouées de sau-
vetage . Si le nombre des passagers dépasse 50 on doit ajou-
ter un supplément d'une bouée par 60 passagers en plus d e
50 jusqu'au maximum de 8 bouées .

Leeombre des bouées lumineuses ne doit pas être infé-
rieur à deux, sauf dans le cas où l'on peut être certain qu'au -
cune traversée ne peut s'effectuer, même partiellement, d e
nuit .

Les navires de toutes catégories autres que les navires à
passagers doivent posséder, au moins 2 bouées de sauve-
tage dont ûne auu moins doit être lumineuse en cas de tra-
versée de nuit .

Engins de sauvetage complémentaires .

Art. 66 — A bord des navires a passagers, en plus de s
embarcations de sauvetage . réglementaires et indépendam-
ment des brassières de sauvetage visées à l'article suivant ,
il doit y avoir soit d'autres embarcations réglementaires pou-
vant être sûrement et rapidement mises à l'eau, soit des ra-
deaux ou des engins flottants du type réglementaire' défin i
par les articles 8 et 15 de l'annexe VI du règlement d'admi-
nistration publique du ter septembre 1934, en nombre suffi-
sant pour pouvoir porter ou soutenir, avec les embarcations
exigées . toutes les personnes qui, au cours du voyage, son t
présentes à bord .

Brassieres de sauvetage .

Art . 67 . — Une brassière de sauvetage du type réglemen-
taire défini par l'article 16 de l 'annexe VI du règlement d ' ad-
ministration publique du 1er septembre 1934 est placée à por-
tée de la couchette de chaque personne pouvant être em-
barquée . Lorsqu' il n'existe pas d'installation de couchage, le s
ceintures de sauvetage sont réparties dans des caissons pla-
cés sur les ponts du navire .

En plus du nombre de brassières de sauvetage susvisé, i l
doit y avoir d'autres brassières supplémentaires où radeau x
ou engins flottants dans la proportion de 15 p. 100 du nombre
de personnes embarquées pour les navires de la ire catégo-
rie et dans celle de 5 p. 100 pour les autres navires .

Appareil lance-amarres et va et vient .

Art . 68 . — Les navires d'une jauge brute supérieure à 100
tonneaux sont tenus d'avoir l'appareil lance-amarre et le va
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et vient, prescrits par l'article 206 du règlement d'ad minis-
tration publique du 1 er septembre 1934.

L'appareil porte-amarre peut comporter comme moyen d e
lancement, soit un cerf-volant et une fusée, soit trois fusées .

Les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à 10 0
tonneaux sont dispensés de l'appareil va 'et vient et peuven t
être dispensés de l'appareil lance-amarre par le ministr e
chargé de la marine marchande, sur avis de la commissio n
centrale .

Matériel d'armement des embarcations et radeau x

de sauvetage .

Art . 69 . — 'Le matériel d'armement des embarcations e t
radeaux de sauvetage des navires d'une jauge brute égal e
ou inférieure à 250 tonneaux, mais supérieure à 25 tonneaux ,
est fixé par la commission locale ou par l'inspecteur de l a
navigation et du travail maritimes en s'inspirant des article s
9 à 14 de l'annexe VI du règlement d'administration publique
du let septembre 1934 et compt e ttenu de la nature du servic e
auquel est affecté le navire .

Visites et inspection des embarcations et engins de sauvetage . -
Instructions des passagers et de l'équipage .

Art. 70 — A chaque visite de partance, ou tous les troi s
mois, si les visites de partance sont faites chaque mois,j'ins-
pecteur de la navigation et du travail maritimes peut exige r
qu'une embarcation qu'il a désignée soit mise ô l'eau en s a
présence afin de constater le bon état de fonctionnement des
bossoirs et autres appareil s

Sur les navires à passagers des I re , 2e e , 3 e catégories, i l
est fait un appel de l'équipage pour exercice d'embarcation
autant que possible chaque semaine et avant de prendre l a
mer pour les navires dont le voyage dure plus d'une semaine .
Les dates auxquelles ont lieu ces exercices sont inscrites a u
journal de bord réglementaire et si, au cours d'une semaine ,
aucun exercice n'a eu lieu, les raisons pour lesquelles ce t
exercice n'était pas possible sont mentionnées dans ce jour-
nal .

Pour procéder aux exercices d'embarcations visés plu s

haut, on emploie à tour de rôle les différents groupes d'em-
barcations . Les inspections et exercices sont conduits d e
manière que l'équipage possède la connaissance complèt e
et la pratique des fonctions qu'il a à remplir et que toute s
les embarcations et tous les engins de sauvetage du navire ,
ainsi que leurs apparaux, soient toujours prêts à être utili-
sés immédiatement .

Sur tous les navires il est fait, après chaque armement e t
deux fois'au moins dans le courant de chaque annne, une
mise à l'eau effective de toutes les embarcations de sauve-
lrge et, tous les mois, un exercice de mise en dehors de celle s
de ces embarcations qui sont placées sous bossoirs .

Tous les engins de sauvetage subissent chaque mois un e
visite d'entretien permettant de constater qu'ils sont prêts à
servir en cas de besoin .

Au commencement de chaque traversée d'une durée nor-
nïale de plus de vingt-quatre heures et dans le moindre délai ,
le personnel du bord doit donner aux passagers les instruc-
tions nëéessaires pour l'utilisation de leurs brassières .

En outre,' une notice affichée dans les locaux affectés aux
passagers, ainsi que dans les postes d'équipage, indique le s
emplacements où se trouvent les brassières et les instruc-

tipns pour l'usage de ces objets . Cette notice indique s'il y

a lieu l 'emplacement des engins supplémentaires et des en -
gins flottants .

CHAPITRE X

Mesures contre l'incendie . — Transport
des matières dangereuses .

Dispositions générales .

Art . 71 . — Les navires à passagers effectuant une naviga-
tion internationale sont en principe soumis aux prescription s
du chapitre X du règlement d'administration publique du 1"
septembre 1934. Toutefois, dans les cas exceptionnels pré -
vus par l'article 4 de la convention de Londres du 31 ma i
1929, des dérogations peuvent être accordés par le ministr e
chargé de la marine marchande, après avis de la commissio n
centrale .

Les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à 250
tonneaux, mais supérieure à 25 tonneaux, effectuant une na-
vigation nationale et les navires autres que les navires à
passagers effectuant une navigation internationale sont sou -
mis aux dispositions des articles 212 à 215 inclus, 218, 226,
231 à 236 inclus, et 238 du règlement d'administration pu-
blique du 1 er septembre 1934, ainsi qu'à celles des article s
72 à 81 inclus du présent règlement .

Extincteurs portatifs .

Arp, ; 72 . — Sur tout navire des extincteurs d'incendie por-
tatifs d'un type approuvé sont prévus en nombre convenable .
Chaque compartiment de la tranche des machines et de s
chaufferies en reçoit au moins deux, Les autres sont réparti s
entre les groupes de cabines et dans les locaux collectifs des .
passagers et de l'équipage, dans les cambuses et au voisi-
nage immédiat des compartiments et magasins contenan t
des marchandises dangereuses ou inflammables .

IL_doit y avoir à bord deux charges de rechange si le na -
vire effectue des sorties dépassant une durée de 24 heures .

Navires à voiles .

Art . 73 . — Les navires à vgiles d ' une jauge brute supé-
rieure à 150 tonneaux sont pourvus d'une pompe à bras (qu i
peut être la pompe de lavage) ayant une prise d'eau à , la mer,
installée de telle façon que le tuyautage ne passe pas dans
les cales . Cette pompe est munie de raccords et de manches
à incendie permettant de refouler l'eau dans toutes les par-
ties du navire .

Navires à propulsion mécanique autres que
les navires à passagers .

Art . 74 . — Sur les 'navires à propulsion mécanique autre s
que les navires à passagers, une pompe actionnée mécani-
quement est affectée au service d'incendie, tout en pouvant
assurer un autre service : cette pompe doit être assez puis-
sante pour qu'un jet d'eau énergique puisse être dirigé en u n
point quelconque du navire . Elle peut être indépendante ou
être actionnée par le moteur de propulsion du navire .

Elle doit être reliée à des bouches dont le nombre et l'em-
placement sont tels qu'elles permettent d ' atteindre, à l'aide
de manches flexibles à incendie, toutes les partie s 'du navire .
Les raccords de ces bouches sont installés de manière qu e
les manches puissent s'y adapter facilement .

Les manches à incendie et les tuyautages sont largemen t
proportionnés et faits de matière convenable .
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•

, Pompe et tuyautage d'incendie des navires a passagers
de navigation nationale .

Art . 75 . — Les dispositions de l'article 74 s'appliquent au x
navires à passagers effectuant une navigation nationale .

Toutefois, la pompe à incendie doit, sur ces navires, êtr e
indépendante .

{

	

Navires à vapeur à passagers de navigation nationale
tt'

	

chauffant au combustible liquide .

Art. 76 . — Sur les navires à vapeur à passagers effectuan t
• unenavigation nationale et dans lesquels les chaudières prin -

'cipales sont chauffées au combustible liquide, outre les dis -

Kt, positifs permettant de diriger un jet d'eau puissant en tou s
points de la tranche des machines, il doit être prévu, dan s
la chaufferie, des récipients contenant en quantité convenabl e

et- du sable, de la sciure de bois imprégnée de soude ou de toute
autre matière sèche approuvée, avec des écopes pour la ré-
pandre .

S'il se trouve une partie de l'installationn de combustibl e
liquide dans la chaufferie et dans le compartiment des ma-
chines, il doit être prevu :

• 1° Deux extincteurs portatifs à mousse de 9 litres au moin s
et d'un type approuvé ,

2° Deux extincteurs à mousse ou des appareils d'efficacit é
• équivalente à 45 litres de capacité pourvus d'un tuyautag e

permettant d'atteindre toutes les parties de la tranche de s
machines .

Ces deux extincteurs peuvent être remplaces par un seul
générateur à mousse continu ou par tout autre appareil ap-
prouvé d'efficacité équivalente .

Navires a passagers de navigation nationale mus pa r
des moteurs à combustion interne .

Art, 77. — Sur ces navires, outre le dispositif permettan t
d ' amener rapidement un jet d'eau puissant en tous les point s
du local des moteurs, on doit installer à proximité de l'en-
trée du local :

1° Sur les navires d'une jauge brute supérieure à 100 ton-
neaux, .n extincteur à mousse de 45 litres de capacité et un
extincteur a mousse de 9 litres ,

2° Sur les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à
100 tonneaux, mais supérieure à 50 tonneaux : trois extinc-
teurs à mousse de 9 litres ;

3° Sur les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à
50 tonneaux, mais supérieure à 25 tonneaux : deux extinc-
teurs à mousse de 9 litres ;

40 Enfin, si la puissance du moteur dépasse 1 .000 chevaux
effectifs, il doit être embarqué un extincteur supplémentair e
de 9 litres .

Navires a vapeur autres que les navires à passager s
et dont les chaudières principales sont chauffées

au combustible liquide.

Art . 78 . — Sur les navires à vapeur autres que les navi-
res à passagers, dont les chaudières principales sont chaûf-
fées au combustible liquide, en plus des dispositifs prévu s
à l'article 74, on doit installer dans les chaufferies :

10 Des récipients contenant en quantités convenables d u
sable, de la sciure de bois, imprégnée de soude, ou toute
autre matière sèche approuvée, ainsi que des écopes, pou r
la répandre ;

2° Sur les navires d'une jauge brute supérieure à 100 ton-
neaux : a) un extincteur à mousse de 45 litres de capacité,

pourvu d'un tuyautage permettant d'atteindre en tous points
les parquets de la chaufferie et les abords immédiats de s
pompes des brûleurs si celles-ci sont situées en dehors d e
la chaufferie ; b) un extincteur à mousse de 9 litres de capa-
cité .

Sur les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à 1001
tonneaux, mais supérieure a 50 tonneaux, trois extincteur s
à mousse de 9 litres .

Sur les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à 5 0
tonneaux, mais supérieure a 25 tonneaux, deux extincteurs .
à mousse de 9 litres .

Navires autres que les navires a passagers et dont l'ap -
pareil moteur est con stituepar des moteurs a combustion interne .

Art . 79 . — Sur ces navires, outre les dispositifs permettan t
d; amener rapidement un jet d'eau puissant en tous les point s
du local des moteurs, on doit installer à proximité de l'entré e
de ce local :
, 1° Sur les navires d'une jauge brute supérieure à 100 ton-

neaux, un extincteur à mousse au moins de 45 litres de ca-
pacité, plus un de 9 litres ,

2° Sur les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à
100 tonneaux, mais superieure à 50 tonneaux, trois extinc-
teurs à mousse de 9 litres ;

3° S°ur les navires d'une jauge brute égale ou inférieure à
50 tonneaux, mais supérieure à 25 tonneaux, deux extinc-
teurs a mousse de 6 litres ;

40 Lorsque la puissance du moteur dépasse 1 .000 chevaux
effectifs, il doit être embarqué un extincteur supplémentaire
de 9 litres .

Dispositions d'ordre general .

Art . 80 . — Tous les extincteurs d'incendie prescrits doi-
vent être d'un type approuvé . Ils doivent ainsi que les ro-
binets qui servent à les mettre en action, être aisément ac-
cessibles et placés de telle sorte qu'ils ne soient pas facile -
ment rendus inutilisables par un commencement d'incendie ;
ceux qui sont destinés à protéger la chaufferie doivent êtr e
de préférence places en dehors de ce local et à proximité d e
l'entrée .

Un arrêté du ministre chargé de la marine marchande dé -
terminera les conditions de construction et d'essais aux -
quelles devront être soumis les appareils extincteurs avan t
de pouvoir être utilisés à bord .

Chalands dé mer destinés au transport des hydrocarbures.

Art . 81 . — Des dérogations à l'article 232 du règlemen t
d'administration publique dur,' septembre 1934 peuvent être
accordées par le ministre chargé de la marine marchande ,
après avis de la commission centrale, en ce qui concern e
l'alimentation électrique des feux de navigation par deu x
sources et deux circuits différents à bord des chalands d e
mer affectés au transport des hydrocarbures .

L'emploi de lampes spéciales non électriques à. bord de
ces navires peut également être autorisé par le ministr e
chargé de la marine marchande dans les mêmes condition s
si ces lampes présentent des garanties de sécurité équiva-
lentes de celles qui sont offertes par l'éclairage électrique .

CHAPITRE XI .

Mesures en cas d'alarme et d'évacuation du navire .
Eclairage .

Art . 82 . — A bord des navires à passagers qui effectuent
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des voyages de nuit, des dispositions sont prises pour assu-
rer, en vue du sauvetage, l'éclairage des diverses parties d u
navire, en particulier, celui du ou des ponts . A cet effet l'é -
clairage de secours doit être distinct de l'éclairage principal ,
à moins que ce dernier soit disposé de telle façon que l'o n
puisse toujours compter sur son efficacité en cas de sauve-
tage .

De plus, il doit exister sur ces navires un appareil d'éclai -
rage autonome pouvant flotter et fournir un éclairage exté-
rieur au navire . Cet appareil doit être d'un fonctionnement
automatique instantané d'une durée minimum de deux heu-
res et être du type bouée lumineuse .

Evacuation des passagers .

Art . 83 . — Des dispositions sont prises sur tous les navire s
à passagers pour faciliter en cas d'évacuation la sortie de s
différents compartiments et l'utilisation des divers engin s
de sauvetage .

Consignes et rôle d'appel .

Art . 84 . — Une consigne particulière d'alarme .est donné e
à chaque homme de l'équipage et un rôle d'appel en cas d'a-
larme reproduit toutes les consignes particulières . Il indique
notamment le poste auquel chaque homme doit se rendre et
les fonctions qu'il a à remplir en cas d'incendie et d'abandon .

Ordre d'évacuation .

	

G

Art . 85 . — L'ordre de mettre à la mer les engins de sauve -
tage et l'ordre d'évacuer le navire ne peuvent être donné s
que par le capitaine ou à défaut par l'officier qui le remplace .

CHAPITRE XII .

Personnel médical et matériel médical e t
pharmaceutique .

Médecin .

Art . 86. — Tout navire dont l'effectif, égiiipage et passa -
gers réunis, atteint le chiffre de 100 personnes et qui effectue ,
soit une traversée dont la durée normale dépasse quarante -
huit heures, soit des traversées successives dont la duré e
totale dépasse sept jours, doit avoir à bord un médecin pourv u
d'un certificat d'aptitude aux fonctions de médecin sanitair e
maritime .

Navires sans médecin .

Art. 87 . — Sur les navires ne comportant pas de médecin ,
il appartient au capitaine d'assurer des soins aux malade s
et blesses .

Materiel médical et pharmaceutique .

Art . 88. — Tout navire doit être pourvu d'un matéiel mé-
dical et pharmaceutique dont la composition est fixée selo n
la durée et la nature de sa navigation et selon le nombre de
perSorines embarquées, par arrêté du ministre chargé d e
la marine marchande, apres avis du comité consultatif d'hy -
giène de la marine marchande, et les conditions d 'installa-
tion à bord de ce matériel sont indiquées à l'annexe VIII d u
règlement d'administration publique du le, septembre 1934.

Visite du materiel médical et pharmaceutique .

Art . 89 . — Le matériel médical et pharmaceutique, en ap-
provisionnement à bord, est visité dans les ports de France ,
lorsque six mois se sont écoulés depuis la dernière visite .

Cette visite a lieu, soit à bord, soit au bureau de l'inscrip-
tion maritime, si le propriétaire ou son représentant le dé -

sire, en présence du capitaine ou de son délégué et du mé-
decin du navire, s'il y en a un .

Elle est effectuée, sur la réquisition de l'inspecteur de l a
navigation et du travail maritimes par le médecin membr e
de la commission prévue à l'article 8 de la loi du 16 juin 1933
sous réserve, le cas échéant, de l'application des lois des 1 er

août 1905 et 25 juin 1908 sur la répression des fraudes .
Ce matériel est placé dans un local fermé à clef .
Tout navire est muni d'une instruction médicale approu-

vée par le ministre chargé de la marine marchande . S'il est
embarqué un médecin, il doit, en outre, y avoir à bord un
exemplaire du codex français .

CHAPITRE XIII .

Dispositions relatives aux navires d'une jauge
-

	

brute égale ou inférieure â 25 tonneaux.

PREDIIÉRE PARTIE

1re SECTIO N

DÉCLARATION DE MISE EN CHANTIER . — RENSEIGNEMENTS A FOUR-
NIR. — VISITE DE MISE EN SERVICE, VISITE ANNUELLE . VISITE

EXCEPTIONNELLE .

Dispositions générales .

Art . 90 . — Les dispositions du présent chapitre s'appli-
quent aux navires d'une jauge brute égale ou inférieure à 25
tonneaux, à l'exception des engins de sport et de cours e
d'un poids lège (armement compris) inférieur à 250 kilogr.

L'expression « navire à passagers » en ce qui concerne le s
navires d 'une jauge brute égaleou inférieure à 25 tonneau x
s'applique à tous les bâtiments, y compris les embarcations .
autonomes transportant plus de six passagers . Toutefois ,
les navires de plaisance ne sont pas considérés comme na -
vires a passagers

Déclaration de mise en chantier .

Art . 91 . — L'article 4 du règlement d'administration pu-
blique du 1er septembre 1934 est applicable aux navires visé s
par le présent chapitre .

Visite de mise en service et visite annuelle .

Art . 92 . — Les navires d'un tonnage egal ou inférieur a 2à
tonneaux de jauge brute, sont soumis, quel que soit leu r
genrè de navigation maritime ou leur mode de propulsion ,
à une visite de mise en service et à des visites annuelles. Il
est procédé à ces visites par l'inspecteur de la navigation e t
du travail maritimes assisté d ' un syndic des gens de mer ou :
d'un garde maritime.

Toutefois, les embarcations à rames et les petits voiliers
ne possédant ni machine ni moteur auxiliaire, affectés à u n
service autre que le transport des passagers ou l'accomplis-
sement de promenades en mer, et dont la jauge brute n 'est
pas supérieure à 10 tonneaux, sont visités, soit par un syn-
dic ,des gens de mer, soit par un garde maritime, suivant le s
instructions de l'administrateur de l'inscription maritime . '

Lors de la première visite de tout navire à propulsion mé -
canique ou pourvu d'appareils auxiliaires, un expert méca-
nicien est adjoint à l'inspecteur de la navigation et du tra-
vail maritimes . Il en est de même pour les visites ultérieure s
quand il y a lieu de procéder à des épreuves et chaque foi s
que l'inspecteur de la navigation et du travail maritimes l e
juge à propos . L'expert adjoint est choisi sur la list es géné-

Page LEXPOL 20 sur 52



16 Aouî 1937

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANI E

E, -

raie des mernbr'es des commissions de visite prévue à Far-
, ticle,16 de la loi du 16 juin 1933 .

En ce qui concerne les visites à effectuer dans des région s
éloignées des centres d'inspection de la navigation, les at-
tributions des inspecteurs de la navigation et du travail ma-
ritimes ainsi que des inspecteurs mécaniciens de la marin e
marchande peuvent être confiées à des experts qualifiés ré-
sidant dans ces régions . Les noms de ces experts sont por-
tés sur la liste des membres des commissions de visite sou -
mise annuellement à l'approbation du directeur de l'inscrip -
tion maritime par l'administrateur de l'inscription maritim e
du quartier intéressé ou du quartier le plus voisin, si la ré-
gion considerée n'est pas comprise dans un quartier d'ins-
cription maritime . Les demandes de visite sont adressées à
cet administrateur .

	

°

Epoques et conditions cl'execution des visites periodiques .

Art . 93 . — La première visite a lieu obligatoirement avan t
la mise en service des navires, soit nouvellement construit s
en France, soit nouvellement acquis à l'étranger . Cette visit e
comporte un examen de la coque à sec .

La visite annuelle a lieu obligatoirement lorsque, douz e
mois s'etant écoulés depuis la date de la visite de mise e n
service ou de la dernière visite annuelle, le navire doit de-
meurer armé . Cette visite a lieu en principe à flot, mais un e
visite à sec doit avoir lieu tous les trois ans .

	

_
Toutefois, les navires de plaisance désarmant une parti e

de l'annee et qui sont garés dans des conditions reconnue s
favorables à leur bonne conservation peuvent être dispensés
de la visite annuelle, mais demeurent astreints à une visite
triennale comportant un examen à sec de la coque . La dis-
pense susvisée ne peut être accordee que sur présentatio n
d'un certificat du garagiste attestant le bon état d'entretie n
du navire .

Visites exceptionnelles

Art. 94 te-:; Lorsqu'un navire subit un transport par fer, par
route ou autrement, il doit, lors de sa mise à l'eau, être sou -
mis à une visite exceptionnelle effectuée par le fonctionnair e
qualifie aux termes de l'article 92 ci-dessus .

De même, lorsqu'un navire a subi, par suite d'échouement ,
d ' abordage ou autre accident de coque ou de moteur, de s
avaries importantes ayant entraîné des réparations, il doi t
être soumis à la visite exceptionnelle susvisée .

Dispense pour les navires côtés .

Art . 95 . — Lorsqu'il est justifié par le propriétaire du na -
vire que le navire possède la i re cote à l'une des sociétés de
classification reconnues, il est dispensé, conformément à l'ar-
ticle 11 de la loi du 16 juin 1933, des visites sur tous les point s
qui ont fait l'objet de visites constatations et épreuves d e
cette société .

Demande des visites .

Art . 96 . — Les visites prescrites aux articles 92 et 94 doi-
vent être demandées par le propriétaire du navire ou par so n
représentant .
.La demande de visite est adressée à l'administrateur d e

l'inscription maritime et remise, suivant le cas, soit à l'ins-
pecteur de la navigation et du travail maritimes, soit au syn -
dic des gens de mer, au garde maritime ou à l'expert loca l
prévu au quatrième alinéa de l 'article 92 au moins quatre
jours avant la date fixée pour cette visite .

A la demande de visite de mise en service sont joints les .
pièces et renseignements suivants :

1° Récépissé de declaration de mise en chantier, prescri t
par l'article 90 du présent règlement, sauf pour les navire s
acquis à l'étranger et pour ceux qui, précédemment utilisés.
dans la navigation intérieure seraient nouvellement .affecté s
a une navigation maritime :

2° Acte de francisation du bâtiment ou tout autre docu-
ment donnant ses caracteristiques, sa jauge brute, la dat e
et le lieu de construction ,

3° Inventaire détaillé des objets d'armement et des en-
gins d sauvetage ,

4° Certificat de classification si le bâtiment est coté et s i
son armateur desire bénéficier des dispenses accordées à c e
titre ,

5° Indication du genre de navigation ou du service spécia l
auquel le bâtiment doit être affecté (transport de marchan-
dises, transport de passagers, promenades en mer, pèch e
côtière, etc .) ,

6° Indication du nombre et de la répartition des personne s
à bord, dans le cas où le navire est appelé à transporter de s
passagers ,

7 e S'il s'agit d'un bâtiment à propulsion mécanique ou pos -
sédant des appareils auxiliaires, nombre et genre des appa-
reils, nom du constructeur, marque, puissance en chevau x
et date de construction .

♦

	

Surveillance des bâtiments .

Art . 97. — Dans l'intervalle des visites prévues au présen t
chapitre, les navires qui y sont visés, sont soumis à la sur-
veillance permanente du service chargé de l'inspection de l a
navigation .

En vue de vérifier leur bon état de navigabilité et les con-
ditions d'entretien et d'utilisation de leurs objets d 'armemen t
et engins de sauvetage, l'inspecteur de la navigation et d u
travail maritimes peut, à tout moment, visiter les bâtiment s
immatriculés dans les ports de sa circonscription s'y trou-
vant en fait . Il peut prescrire toute réparation et tout renou-
vellement de matériel qu'il juge nécessaire et interdire l a
sortie du port jusqu'à complète exécution de ses prescrip-
tions .

Certificat de navigalaté ou apostille au rôle .

Art . 98 . — Les navires d'une jauge brute égale ou infé-
rieure à 25 tonneaux sontdispensés du permis de navigation ;
mais à la suite de chacune des visites prévues aux article s
92 et 94 l'inspecteur de la navigation et du travail maritimes ,
le syndic des gens de mer, l e. garde maritime ou l 'expert lo -
cal, délivre, par délégation de l'administrateur de l ' inscrip-
tion maritime, un a certificat de navigabilité » valable pou r
un an aux bâtiments satisfaisant aux prescriptions du pré -
sent décret . Ce certificat annexé au rôle d'équipage est pré-
senté à toute réquisition des fonctionnaires et agents de l a
sécurité et de la police de la navigation maritimes .

Pour tout navire d'une jauge égale ou inférieure à 10 ton-
neaux, le certificat de navigabilité peut être remplacé pa r
une mention spéciale apposée sur le rôle d'équipage par l e
syndic des gens de mer ou le garde maritime et attestan t
que le bâtiment'est en état de prendre la mer .
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DBUXXE SEC'flO N

OsTTAr1ON ET 0NitA.TiOrS QUE I OMEIIT MJ OiOTION-

NA1RE CIIAII(1-1'1 DES VISITES .

Première visite .

Art. 99 ..-Lors de la visite avant mise cii servioe, le fono -
tionnaire qui procède à cette visite constate que le bâtiment
réunit les cqnciion de navigabilité, de sécurité et d'hygièn e
indispensables pour les genies de navigation et de servic e
auxquèlsil doit être affecté ,

Il s'assure notamment :
o QIi les diSitiOPs prises à bord sônt telles que les .

personnes embarquées ie puissent être victimes, soit d'rn-
toication provôcjuée par le émanations des appareils qu i

- y sont installes ou par les marchandises dont le transport
st prévu, soit d'accident quelconque provoque par le iono-

tionneinent desdits appareils ou parle fait de la présence o u
de la manipulation dedites marchandise s

2 Que la coque et étanche et sdlidement construite ;
3G Que 1amâture, la voi!ur elle gréement sont en bon état ;

O Que les objets d'armement nécessaires à sa navigatio n
se trouvent a bord et en bon état d'utilisation. Les tableau .
figurant à l'article 119 (1) ci-après, fixent tes objets d'arme-
ment et de i.eehange qui doivent être embarques à bord de
uni tés visô au préenL chapitre ,

Qu'il est pourvu des engins de sauvetage indispensables
pour la sécurité de l'équipage et des personnes embarquées ,
ainsi que des moyens de prévenir et de combattre l'incendie

Si le bâtiment possède des appareils moteurs, le fonction -
naire charge de la visite et l'expert 'mécanicien procèden t
au verifloations prévues auarLrnIes 107 a 118 ci aprè s

Lorsque le bltirnent doit être affecte au transport des pas -
-Waters ou : à l'accomplissement e promenades en mer, l'ins -
peteui de la navigation et du travail maritimes fixe le nom -
bre maximum de personnes pouvant étre embarquées ente-
nant compte particulièrement ,de la stabilité du navre, de s
conditions locales de 'navigation, de la saison et de toutes
autres circonstances l'exploitation susceptibles d'influencer
les eonditions. de sécurité du navire .

Le nolubie maximum de personnes (passagers etequipa-
ges) pbuvant être embarquées doit Ir gravé,e n
très en vue du navire .

Vinites annuelle .
Ait 100.- Lois des visites annuelles et destvisites excep-

tiorineltes, le fonctionnaire chargé de ces visites vérifié l'éta t
du bâtiment, de cn matériel d'armement, de ses engins de
sauvetage et constate qu il continue à satisfaire, d'une nia- ,
ni

	

au conditions prévues au présent règlenien t

Diu .ii in4 PARII L
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Diosi1ion . e1a,ces q l'hygiène,

	

site»? des 10eaieti
Art 101 .- Les locaux affectés au couchage des personnes

embarquées doivent être su iainment abrités de a hleir,
du ' tioid et de l'burnidito, les surfaesde polit ou decloison s
qin les soleiit de rettericir doivent être etablies cri censé- ,
qMncs

	

t

Ces loaux doivent:, ltresufTsamnént aéréS >st deus' parois,

nt être recouvertes d'un enduit lavable, autant que posis
sible de couleur claire .

Aucun tuyautage d'évacuation de gaz de moteur ne doi t
passer dans les locaux fermés affectés aux personnes cm s
harquées sil : 'est pris des précautions particulières pou r
assurer une isolation satisfaisante et éviter des corrosion s
et des fuites .

Aucun couchage ne doit être installé dans le compartimen t
chu moteur et ce compartiment doit être suffisamment isol é
par rapport aux postes de couchage pour que le gaz de mo-
teur ne puissent pénétrer dans ces derniers .

Lorsqu'une installation quelconque de cuisine est placée
dans un poste de couchage, une ouverture spéciale est p ,
tiquée pour dégager le produit de la combustion .

Lorsqu'un poèle;est placé sur un pont en bois, celui-ci doi t
être protégé par une plaque :métallique.

Les poêles, tuyaux et cheminées sont munis d'un disposi-
tif protecteur incombustible et démontable . S'ils ont une cl
d'obturation celle-ci est pourvue d'un cran d'arrêt empé-.
chant la fermeture complète . Le passage des tuyaux à .tra-
vers les ponts et les cloisons doit être isolé .

	

.
fl ne doit pas-être (ait usage d'appareil à combustion lente .

Approvisionnement en eau potable . '

Art 102 - Les navires doivent être approvisionnés d'ea u
potable . Dans le cas oùJa durée normale d'une traversée dé -
passe vingt-quatre heures, la provision d'eau potaple à em-
barquer es calculée âraison de 5 1itrs d'eau par personn e
embarquée (équipage et passagers compris) et pa r, jour de
durée normale de la traversée entreprise, plus un supplé e,.
ment de 50 p. 100 sur l'approvisionnement normal ainsi dé-

SIKITION .,
coNs'rnvovxo- $ABXLrt*- F1tANC-11OIt D

Con1rcito i
;ArL 104.- .Les matériaux entrant dans la .corutiori 'd 0

vent être de première quité .Le mode 'de ohstritoLiQn, l'&-
chntm1lonnage et la qualité des matériaux sont :examinés en

référence aux presciiptions du présent règlement et, s'il Y
lieu, aux règlements d'une société de classftca1iÔttreC Q fln1! O

TusIés navires i passagers des lr p et 2o oat6gories, , d 'une
jaUge brute égale u Inférieure à : 5 tonneaux, quels . qu e
soient leur mid5 de propulswri et la nature de matériaux (
qui' Ibontitutit; 'doivent être pourvus ci'unpont comple t -

Tout n&.zire àpassagérs de :icatégorie. transporta0
plus de 20 personnes doit éir pont ; :

	

par .dCrogeli'

fini . .
Les récipients a eau douce peuvent être en fer ou en bois ,

dans le premier cas ilssont revétUsâl'intérieur d unonduit ,
ciment ou autre, d'épaisseur convenable exempt de toute
substance nocive, dans le second cas, (m'emploie de barri-
cjiics saines, propres et neuves ou n'ayant contenu que (J e
l'eau, du Vin ou de l'eau-de-vie et ayant slibi le traitement
nécessaire (flambage, soufrage, etc.)pour assurer une bonne
conservation de l'eau

Le joints clos tuyaux de caisses à eau petà.ble ne doivent
jamais être faits avec des composés au plomb

Illalèriel médical et pharmaceutique .

Art . 103.- L'article 88 du présent régIeineit est applica-
ble, n rmipe, aw navires d'une jauge brute êgc1O OU 1fl '
feLleine à 25 Lotiiieau
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lane'-bord.

Â't 108. 7 Les dispositions des articles 32 à 35 s apph .-
quent aux navires d'une auge brute gale ou intrieuro à 2 5
tonneaux sous la réserve que l'inspecteur de la navigatipn e t
du travail maritimes est habilité pour l'assignation du franc -
bord à ces naviie s

Une tolérance de 10 p . 100 sur 1e . fraiçs-b9rdS qui . sont
'prescrits J!article 85 pour les navires à,pasSagers peut êtr e
admise par 'inspecteur de la navigation et du travail mari-
times . pour les navires "de . la 5° catégorie, lorsqu'il estim e

qu'en raison'de.s qualités nautique du navire et des condi-

tions de navigation cette réduction peut être effectuée san s
inconvénient . '

	

, .

	

.

	

.
Pour les navires de moins de 12 mètres de longueur dest -

nés au transport dé cargaisons, l'inspecteur de la navigation

et du travail Maritimes , doit veiller, compte tenu de leur so-

hdzté, de leur stabilité, de lur preteition contre es intern e

Péries et des condition locales de leur navigation,' '. ce qu l

prennent la mer que dans des c qnitions de gécurité a-

tis fajsafltOS .

»ORNAI: OlF1CflL DES TÂBL!SSEMEITS RANÇA1S DE 1J0CÀN lE

sien pouvant être accordée par le ministre chargé de la-mari -
ne marchande, sur avis de la commission centrale, des avi -

s semi-pontés peuvent être adn i elTeeluer ce transport,
s leurs parties non pontées sont, soit recouvertes de capots
rigides, résistants et clos ou pouvant l'être aiseipert et rapi-
dement de façon qu'une masse d'eau importante ne puisse .

introduire à l'intérieur de la coque, soit constituées par de s
cockpits ouverts mais d'un volume global réduits, étanches
par rappôrt aux Cmpattiiflets voisins et pou p s : d)un dis -
positif d'évacuation assurant leur vidange par gravité ains i
que d'un moyen d'assèchement effliaco Des caissons étan-
ches ou autres dispositifs pouvant assurer un degré dé sé-
curii équivalant au dispositifs susvisés . sont également
aclnus dans lcs mémes condition s

4. bord de tout navire de la catégorie non ponté ci n e
réalisant pas les concluions permettant d'accorder la déro-
gation susvisée, le nombre naumum de peronxss embar-
quées .ne peut dpasser 20 01, doit étre limité .par .l'ir spee-
'eur de la navigation et du travail maritimes à un nonibré
raisonnable, compte tenu de la surface horizontale dispon i .-
hie de la stabilité, de la oJidité, du franc-bord et de toute s
conditions particulières au navire et à . sa navigati•Ôn .

S/abilild .

Art . 105.- Les prescriptions del article 27 (essais de sta-
bilité) sont applicables aux. navires à passagers d'une jaug e
brute égale ou inférieure 25 tonneaux orsqu Ils sont appc-
lés à transporter plus de 50 prspnnes ou lorsque, d'autres
raisons de sécurité l rendent nécessaire hormis ces cas ,
ces navires peuvent étre soumis à une expérience en vue d e
la détermination du module de stabilité transversale si l'ins-
pecteur dé la navigation et du travail maritimes juge util e
cette mesura avant de fixer le nombre .mairnum de passa -
.gers pprTant être admis , bord .

	

• .
Dans tous les cas, ce nombre doit .•étre tel, que chacun e

d'elles dispose d'une surface minimum du pont de 35 déci-
mètres carrés et que le navire réunisse toite conditions . de
solidité, de franc-bord et de securité compatibles avec le
transpoçt envisagé .

snMo. :3
A pp .:ItEILs MOTEURS ET ivÀPo11AroInE5 AS$èC1IinEN' I

Moters
rDz.!p8tewfl, COflllH,tflC8 a tous leô nadir es à nzoteu y compris

les toi1zc, a ,notew' attu1zau e

Art 107 - Le omparLiment du u do' moteurs doit étr e
de dimensions suffisantes pour faciliter la surveillance et l &
bon entretien cea appareil s

Si le oompartiient est placé sous le pont, il doit offrir a u
perspnnel des moyens de retraite facile, dans deux dnec-
tuons si possible li doit étte largement ventilé, par deu x
m anches dont l'une amène l'air frais cil'autre évacue l'ai r
vieé La piemire descend assez las pour enpècher Vac-
cunulation de gaz inftaiiriale dans la partie inférieure d u
compartiment

Si le moteur i est pas place dan un epaee clos sou s
abri, il est recouvert cl uç eappt démontable solidement as -
sujetti et dispose cia manière à permettre une circulatio n
d'air. Les organes d'allumage elles prises d'air du moteu r
doivent être particulièrement mis à l'abri des embruns

Lés appareils de prserva1fon, tringles, masques, pu man -
chons, sont établis de manière t mettre le personnel à l'abr i
de accidents ançquels pourrait, l'exposer l'approche de s
parIies mobile des macbaes principales et auxiliaires De s
mains-courantes sont placées partout où cela est nécessair e
pour assurer la sécurité du personne l

Aucune installation à feu u ne doit exister dans le com-
partiment du moteur, sauf dans le cas de moteurs t combus -
tion interne, sous réServe de précautions pour protéger con -
tre les risques d'incendie les réservoirs et les tuyaux de corn-
bustible liquide, ainsi que les réservoirs d'air .

Les moteurs et appareils, auxiliaires sont solidement as-
sujettis de façon à empêcher tout déplacement sous l'xnhlueri -
ce de mouvements brusques du navir e

Les échelles du compartiient du moteur ck' ivent être m é-
talliques

Les moteurs principaux d'une puissance supérieure a 5
clievau effectifs doivent être munis d'un dispositif de ren-
versement de marche suffisant pour assurer au navire de s
aptitudes de manoeuvre convenables en toutes cironsiance s

L'aspiration à la mer de la pompe do circulation est pro-
tégée par une crépine, qux sur les navires à passagers, doi t
pouvoir être nettoyée pendant la marche du io leur, à m'oins
qu'il ait deux moteurs

Le bon fonctionnement du graissage doit pouvoir être fa -
cilement' côntr6lê .

	

'

	

. .

	

.

	

' .

	

.

	

'

	

. . .

	

'
Un dispositif de silencieux efficace doit être installé sur l e

parcours cl 'évacuation des gaz. Le nombre des joints est ré -
duit au minimum Les tuyaux d'évacuation et le silencieu x
sont efficacement refroidis ou tout au moins munis d'un gar-
nissage isolant dans les parties du navire où une élévatio n
de température peut être dangereuse et sur les points où il s
peuyent recevoir des projections d'huile ou de combustibl e
Sur ces points, on fixe à. cet effet des écrans métallques em -
pêchant l'imprégnation des garnissages.'isolaiits'.

	

'
Des cuvettes métalliques sont prévues pour recueille le s

fuites de combustible etihuile de graissage au-dessous de s
moteurs, 'Elles peuvent être constituées par la , partie infé-
rieure du carter et, sur: les navires : à qoue mtaflique, . par
la coque elle-même eonvenablemeiit,disposée àct effet .
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Un filtre doit titre disposé sur l'arrivée de combustible .
Le carburateur doi être, placé a u-dessus d'un récipient mé -

tallique destiné à recevoir les fuites accidentelles et recou-
vert d'une toile métallique à mailles serrées . L'alimentation
en combustible doit pouvoir être interrompue encas d'arrê t
du moteur . 'Un dispoiLil ayant pour but de prévenir le ris -
que d inceScbe par retour de flamme au carburateur doit êtr e
•prévu .
• Si l'allumage des moteurs est . électrique, des précautions
sont prises pour que les étincelles ne puissent enflammer tes

• gaz qui viendraient à .se former en cas de suite au carbura-j.
Leur ou au tuyautage

Les canalisations électriques sont soigneusement isolées ,
elles sont protegees partout ot il est nécessaire un fil nou e
tee SôigfleusemenL contectékla masse assure le retour de
courant .

Si l'on tait usage d'accumulateurs poux l'allumage et le
lancement du menteur, le éléments doivent être dispose s
dns:urue caisse fermée qui est munie de moyens de ventila-
tion efficaces . Si la capacité des accumulateurs dépasse 105
ampères heure, les parois de ladite caisse sont protégée s
contre les ojeciiôns de liquide par un enduit ou revête-
nient approprié. Lès câbles reliart le moteur à la batteri e
doivent être protégées contre les chocs et un sectionneur doi t
être placé aussi près que possible de la batterie pour per-.
Mettre

	

celle-ci .
Dans le cas de moteur serni-Diescil, les lampes de réchau -

iige doivent être convenablement fixées et la flamme enti é
raient masquée .

Pour les installations omportant desbouteilles d'air colle»
primé, l'article 116 du règlement d'administration publique
du 1° septembre 1934 est applicable .

	

-

-

	

epreueee des moteurs.

Art. 108. - Pour les moteurs, les épreuves à la construc-
tion sont, en principe, celles qui sont exigées par les article s
127 ix 131 du règlement d'administration publique du i° sep-
tembre13/i et . elles donnent lieu k un certificat établi, spi t
par te constructeur, soit par un société de classification re-
connue . kucas oi cc certificat ne peut ètr produit, les na-
vires ii. moteur sont assujettis à un essai de bon fonctionne -
nient d'une durée totale de deus. heures à pleine puissance
au point. fixe puis en route libre avant mise en service . Tou-
tefois, pour tes navires à passagers, cet essai est dans téu s
les cas obligatoire ut sa dure totale est portée k quatre iei -
res

Vj.9ic .' pèriocZiqit.ee de moteurs .

	

-

Art. 109t-, La visite annuelle des moteurs comporte un
xm,eudcnsemble portant sur s moteurs principaux e t

auxiliaires, suI 1s Cornpisseurs cl au, les pompes, le tu e.
iutege les réservoirs et autres 'clipenda'boes . '
Le moieuvs lJ ' ineipaux et auxiliaires sont soumis fou s

les qi,iatte ans tIcs vérifications plus ornpletcs
Les t 6ot vous çi ai rompriele subissn1 une cprcdveEr- ..

dtuihque \C( utÔ dans les conditions presLrites ai 1 a trti .
til 133 du i glneixt cl ac .miryistrati.on pubhque du 1er
terpine 1934 .

	

'

	

-

	

. .

	

, à .

	

' .

	

. .' .4, .•'

	

. . .',	 , . 1

DispositionsappLicabLes aux naDi e$pdurvis çZ ' ' e j
vapeur	 -

'ArL 110. - L'instalIaibtuy les épeuves et.' essais, des 'a-.
pareils à : Vapeur sO•rx sourate aux

86 à 38et40 du . présent règlement . Toutefois, par dérogé.,
fion nui dispositions de l'article 37, la liaison entre le post e
de navigation et la machine peut étre assurée à l'aide d'u n
porL-voix et d'un timbre d'appel li bord des navires f aisan t
l'objet duprésent chapitre	

C?v' evceptio wels cl dispenses,

	

•

Art . 111,- Les articles 151 et 152 du règlement d'adminjs
Wallon publique du 1° septembre 1034 sont applicables, au
navires faisant l'objet du présent chapitr e

Dispositions spéciale nier navires utilisant le combustibl e
liquide .

Àrt 112.-Sont applicables au navires taisant l'objet du
présent chapitre les dispositions des articles 137 i 141 êt14 3
à. 145 du règlement. d'adrniiistration publique du 1° septem-
bre-4934, ainsi que l'article 46 du réseilt règlement .

Dans le cas de combustibles ayant un point d'éclair inté-
rieur à 35 degrés Si les réservoirs sont renip1is k travers l e
pont, leur orifice doit être étanche, afin d'éviter tut déver-
sement de liquide ou émanation Ie 'gaz à l'intérieur de la
coque. Le dispositif de remplissage pour ces liquides com-
porte un 'filtre' susceptible d'être nettoyé	

Les réservoirs indépendants sont munis d'un robinet de
purge en vue d'éliminer les impuretés ou l'eau de conden-
sation .. •

	

H

	

•
La prise de combustible est, agencée de faon à éviter le

risqua d'obstruction paries ,impuretés u par l'eau non en-
core éliminées	 :

	

' •

	

• •

	

• •

	

• •

I)xupoxlion' spcia1e9 aise navires es a pas$a,qere

Art 113 - L'article 45 du présent règlement est applica-
bl aux navires faisant l'objet du présent chapitre .
• •

	

•

	

•

	

•

	

* • AssècheWent

	

•

Art . 114.- Les navires àpasagrs àproj,ulsiônméc .ni-
ue dol-vent être pourvus pour l'assèchement d'un pompe

actionnée mêaniuement, indépendante ou, conduite par la.
mahin motrice . Les mên'tes ; navires, lorsque leur auge
bUteest supériure k 3 tonneaux, doivent être pourvus d'u-
ne pompe à bras .

	

•

	

• :

	

•
Les navires à passagers, à voiles, lorsque leur jauge brut e

est supérieure à 3 tonneaux, doivent être pourvus, pour l'as-
sééheinent,d'une pomje k bras fixe ou portative . ' En outre
'site ces navires, lorsqu'ils possèdent un moteur auxiliaire >
il doit existée une pompe de cale attelée au moteU i

Les bàIiiienLs autres que les navires â passacrs, .c11i'iIS
soiét à propulsion mêcauique ou k voiles, doivent, lorsque
leur jauge brute dépasse 5 tonneaux, être pourvusPo url'aS
éèhemenC'd'unc pompeà bras fixe ou portative. -• - H
• Dansieseas susvisés oÙ,pour les naVires à: passagers, 11

n'esLpaseigê de pompe à bras, et où, polsbktimefl
aptres que les nyires m pasagrs,, iln'est pas g 4.igé dePoe'.
pe iL dot y ayoir à bprd des sceau' en nombre ,$teiiln!: i

	

4e sicrIoN

	

• •
1 MEStJB55 00 x'rn;T .n 's-s Citante .

	

muesli OU'J I»S stArriftli lie
:

su xl

	

l'

	

,

A.tk 't15i.. tiés krtblé 213 cl rèleÇiitd airilstratien
pWiIf tjWè idu' Icéisup tertibe 1934' et 8'0' du.' 'Présent règle mern
seintià.Pplicablaslatndinavires d'une ' a brut.e égale.Uj Ifl
férieure à. 25 tonneaux . ' .

	

-
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Un arrêté du ministre chargé de la marine marchande dé -
termine les conditions de construction et desai auxquel-
les doivent être soumis les appareils ' extincteurs aVan j de
pouvoir être utilisés k bord .

Pornpe. . .

Art . 110 .-Les navires k passagers à. voiles doivent, lors -
que leur jauge brute est supérieure à 10 tonneaux, être pou r
vus dune pompe à bras fixe ou portative disposée pour as-
pirer à la nier et refouler l'eau . au moyen d'une manche h
incendie dans toutes les parties du navire .

Les navires k passagers à propulsion mécanique doivent,
lorsque leur jauge. brute est supérieure 4,10 tonneaux, être .
pourvus d'une pompe à bras et U'unpornpeac1ionnée)né-
canicjuement, indépendante ou conduite par la machine m o
trice. Ces pompes sont disposées pour aspirer kla mer et .
sont munies de raccords et de manches h incendie permet-
tant d'atteindre toutes les parties du navire .

Les pompes ci-dessus prescrites pour l'un ou l'autre ca s
peuvent être .les pompes . de cale prévues â l'article 114 pou r
l'assèchement. Ces pompes sont alors installées de façon à
pouvoir, le cas échéant, aspirer à la mer al refouler par un e
bouoh d'incendie, une robinetterie ad hoc étant disposée
sur cette installation, qui ne doit comporter aucune possi-
bilité d'inter-communication entre l ' aspiration de la pompe 0

à a mer et son. aspiration à IacaIe . . Acet effet, des disposi-
tions doivent être prises pour que,. lrsque la communica-
est établie entre . la prise (t'eau à la mer et la pompe, l'aspi-
ration hia cale se trouve automatiquement fermée et qu'in-
versement, lorsque l'aspiration à la .âle st ouverte, l'aspi-
ration à la mer soit automatiquement fermée .

ns le cas où il n'est pas exigé de pompe à incendie, i l
doit être mis à bord des seaux en nombre convenable .

•

	

. Ecujnc/ew'e

Art. 117. Tout navire à propulsion mécanique dont la
jauge brute t égale ou inférieure à 25 tonneaux . doit être
pourvu d'au moins un extincteur de trais litre, cette capa-
cité pouvant être répartie en dent ou trois extincteurs .

Sur tout navire ponté, des,ctincteurs portatils, d'un typ e
approuvé sont répartis en nombre convenable dans les dii-
lérents compartiments. Le nombre et la nature des extinc-
teurs exigés dans la tranche des machines sont indiqués ci-
après .

Leurs suivants :
Navires à passagers : .
10 2 extincteurs portatifs à. Mousse de 4,5 litres ;
2° 3 extincteurs portatifs à mousse de 9 litres ; .
3' Dans les compartiments des chaudières, 1 dispositi f

d' extinction paria vapeur .
Navires autres que des navires à passagers .
2 extincteurs portatifs à mousse.de 9 litres .

Navires à moteur.

Les navires moteur doivent être pourvus, dans le nom -

Partit-tient de l'appareil moteur, des extincteurs suivants :

Navires à. passaerS :

	

. .

	

.

	

.

	

. ..
10 Lorsque leur longueur est . inférieur à . 10 mètres : deux .

extincteurs portatifs, dont un à mousse de 4 litres 5 ;

2' Lorsque leur longueur est comprise entra 10 et l à
inclusivement : trois extincteurs porLalis, dont deux à

mousse de 4 litres .;

	

.

	

.

	

.
30 Lorsque leur longueur dépasse 15 mètres quatre ex-

tincteurs, dont deux à moussa de 4 litres 5 . .
Navires . autres que les navires a passagers :
Deux extincteurs à mousse de 4 litres 5 .

	

. .
A. bord . des navires effectuant des sorties dépassant une.

durée de .vngt-quatra heures, il doit y avoir cieux charges .
de rechange .

	

:
Tout appareil extincteur d'efficacité équivalente à l'effica-

cité totale des appareils ci-dessus prescrits pour chaque cas
peut être.admis au remplacement de ces derniers .

Tin arrêté du ministre chargé d la. marine .marchande .dé-
termiura les Conditions de construction. et d'essais auxquel-
les devront être soumis les appareils extincteurs avant ci a
pouvais être utilisés â bord.

	

.

	

.

5 SECTIO N

• MOYENS •fl1 SAUVETAGE •

	

Jiispositione dioeses .

	

'

Art . 118.- Les navires à passagers des I tt et 20 catégorie
et ceux de la 3' catégorie, ayant une jauge brute supérieur e
ou égale à 10 tonneaux doivent posséder une embarcation
de sauvetage munie soit de caissons à. air, sOit de flotteurs
extérieurs .

Tous les navires d'une jauge brute egale ou inférieure à
25 tonneaux doivent posséder une . brassière de, sauvetage
pour chaque personne présente k bord et, en outre, des en-
gins iloltants rêglernentaires tels qu'ils sont déflni à l'ar-
ticle 15 de l'annexe VI du règlement d'administration publi -
que du let septembre .19 et pouvant soutenir 50 p. 100 des
personnes présentesk bard	

Toutefois, pour les navires des 4' et 50 catégories, la capa-
cité des. engins flottants susvisés peut être . réduite à 25 p . 10 0
du. nombre total de personnes présentes à bord .

Les petites embarcations utilisées au passage » dans le s
bassins intérieurs des ports peuvent n'êtremunies cp,xe d'une .
bouée de sauvetage et une filière cri guirlande doit être ins-
tallée sur leur pourtour. Le nombre maximum de personnes
qu'elles peuvent être autorisées à. transporter est détermin é
par l'inspecteur de la navigation. ai du travail maritimes .

60 SECTION	

MÂT]hfl D ' ARMEMENT ET DE RECIIA.NOE

Art. 119 . - Nomenclature du matériel â embarquer 4 bord des
flavires d'un tonnage égal ou in/rieur 4 25 tonneaux.

	

1 . - Matériel d'armement	

"i pavillon national ,
i règlement sur les abordages	

	

• x regisire de procès-verbaux de visite .

	

. ,
*1 ligne de sonde et I plomb. :

	

•

	

.
j gaffe.

marteau	 =
I compas .
des avirons avec dame en nombre suffisant dont n au moins per-

mette do Gouverner en cas de perte du Gouvernail ., . .
Ce dernier est le seulefgéIorsque le bitinient et ponté
I écope .

"i ancre 1ottaiite .

	

.

	

.

	

, .

	

.

a) Navires à vapeur chauffant au combustible liquide .

Les navires h vapur chauffant au combustible liquide doi-
vent être pourvus, dans la tranche de machines, des extinc-
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de sauvetage par homme d'équipage .
bouée rote de,

	

.
t jeu de voiles complet si le uavire est à voiles .

• .20 Mètresdc filin pour manoeuvres courantes .
Le feux de navigation et l'appareil sonore réglementaires .

I ancre ou liii grappin, avec une chaine ou un caillot .

Les objet marqués d'un astérisque ne sont p obligatoires pou r
les navires de la cinquième cattgorie L'inspecteur de la navigatio n
dtemrne si la navigtiÔn envisagée rend neeasaires les documents
et,intratnents nautiques un prévus .ci-dessus et qu'il jugerait in-
:dispensables . .

BBoulon avec crou pour tête de bielle	

Clapets de pompes de cale :
MétalUquos	
En,caoutchouc	
Clapets de pompes alimentaires	
Siégea dà. clapets , (amovibles)	
Segrfleiics depison	
Tubes cl niveau (verre)
Manomètr e
Manchti a incendie en tou e
Lampe de «tEefr

. ...Lauip pour .Feuélèetriques	 .
Outils de cbaufft.

..IIj- Objéle dé chiin pour les qàvires mus par moteur s
a huile lourd e

i jeu complet de soupapes pour cylindre .
j injecteur de eo'mbtistible .
i j .ti de eginèts de piston moleu r

• coussinet dO touril1oi de piston moteu r
coeesinet dei tete de' bielle .
boulon (avec écrou) pour lete de biell e

i lapetde balayage ou mie soupape d'échappemenL .
2 clupets de pompe de circulation (aspiration et iefoulemen t

clapets de pornpe de cale attelée (aspiration et xefoulernent)
r eu de clapets de pompe u combustible laepiration, refoulemen t

et retenue )
I jeu de ressorts pour clapets de pompe ii, combustibl e

• piston dponipe à combustible avec sa garniture 	
• raccord pour tuyautage de refoulement de pomje .. combustible ,

i JOU de oin t
ijeudeclels de démontage et d'outils. . .

	

. .
s p xo de gotioiis, boulons et goupilles .
Qtielque raccords de tubulure en caoutchouc ou Durit et collie r

de serrage

*1, soupape d'échappement.
i coussinet do tête de bielle ,
j boulon avec écrou pour tête de bielle .
s jeu de clapets de pompe de circulation .
i jeu de clapets de pompe de cale attelée .
i tuyau d'arrivée de combustible avec raccord ,
I jeu de joints .
i jeu complet d'outils et clefs diverses .
5 p . 100 des boulons, goujons et goupilles.
Quelques raccords de tibuluroa on caoutchouc ou Durit et collie r

de serrage .

	

,

supérieure à 25 tonneaux :

	

.
, L'inspecteur de k navigation et du travail maritimes ;
Un eperts'H s'agit d'un voilier ou ,
Deux experts s'il s'agit d'un navre ii propulsion mécanique o u

pourvu de machine auiIiuii e à force motrice .
Ces xpeis sont pris sur les listes prévues u l'article lG dela

loi susvisé e
Lorsqu'un inspecteur mécanicien do la marine marchande es t

attaché au service de l'inspection do navigation du OI , siège d e

l commission celui-ci remplace l'officier mécanicien prévu dan s

la commission .
Art . 121, .- Sont nppltcttlJlos iiu' navires d'une jauge ht IiLe éga l e

ou inférieure à 250 tonneau, les dispositions du éhnptré XUId U

règlement d'administration publique du 1°" septembre1984 (Com-
mission centrale .- Commission supérieure d'appel) .

CHAPITRE XV

»lsIIOSJtiOfl$ 1zi creS

Ait.i22 - Le Lexie de la loi du 16 juin 1933 cl desiàglemcnt5

d'administration publique portant appljçation de ladite loi, doit.

être mis u bord detout navire faisant l'objet du présentréglem ente
dont la jnuge brute est supérieure à 2 tonneaux

Ai 1 123.- Les dispositions des articlçs 264 et du rÙgle meet' s
d'administration publique du 4° soptmhi e 1934 sont applica ble
aux navires fttisnt l'objet du présent règlement .

FIAPIT}u Y :
»L)o1t)flS transitoires applicables ausi,navires

on eonstruetion et. en service .

fl-Ôbjets d rechange pour les navires mus pa r
machine d vapeur .

NOURE

jed .
2 jeux.
i jeu .

r/z jeu.
1/2 jeu .
.1 Pet .

IV.- Objes de eehange

	

I)O U r les navires

	

p'ae moteur s
ti. essence ou a petrole hunpa t

j cliarbon de magnéto ou une bobme avec condensateur (alluma -

	

eDe1èo)

	

,

	

.

	

.. . ..
. .iiuagn1o pour les navires àpassageis .

.1 fil d'alflimae, .
2bougies . .. .
'i gicteut de combustible .

*1 soupape d'admission,

L'inspecteur de la navigation et du travail maritimes peu t
dispenser les navires de la 3° catégorie de l'obligation da -
voir k bord tes pièces de rechange marquée d'un astéris-
que dans les tableaux 111 et IV s'il juge qu'il n'a pa s
convénient à le faire .

Les navi ses des 4° et 5° catégories ne sont pas tenus de pos .
séder ces marnes pièces de rechange . Dans le cas mémtsoà
ils ne transportent pas de passagers les navires de la 5°ca- .
tégorie ne sont tenus d'avoir 5. bord aucune des piètes det
rechange prévues aux tableaux susvisés ,

UAPITRE, XIV .

Commissions de visites.-. Commission ÔntnJe -

tonzmision supérieure d'appel

Art. 20.- Pour le renouvelleient du Deimis cIa navigation et
le contrôle des règles scifiées à l'article 5 de la loi du 16 jui n

1.033, la composition de la commission de visite prévue à l'articl e
1e cette loi est modifiée ainsi qu'il suit en ce qui concerne le s

navires d'une jauge brute égale ou inféi'lew'eà 250 tonneaux mais

Art. 2J.- Les dipsiLioi du présent règlement, s'appiqU01 t

abaiies en service Qu'en construction , dans les conditions sut -

vantes :
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Constructions des nwi.cs à passagers des
3e, 4e et 5e catégories .

ire SEOTIO .- GrITs.

BIGLE 1.- Dè/ini/ion&

applicables aux règles qui suivent .

BIGLE 2.- Longueur ennahissable .

La définition et le mode . de tracé de la longueur envahis -
bic quifigurent àlarègle H dai'annee I du règlement d'admi-
nistration publique du lot septembre 1934 sont applicables
aux navire qui font l'objet du présent règlement .

2 Sic1ioN Nvutrs À uans ni' 30 c

RiGras 3- Perméabilité .

.1' Les irypotllèses visées r la règle 11 susvisée sont relati-
ves auxperiu6abilités des volumes lirités supérieuremen t

• it la ligne de suriome-rsion .

	

-
Pour le calcul du cloisonnement, ôn adopte une perméa-

bilité moyenne uniforme pour l'ensemble de chacune dés
trois parties suivantes di navire, limitées supérieuremen t
- la ligne de surimrnersion :

:rz) La tranche des machines comme définie parla règle I
8) de l'annexe 1 du règlement d'administration publique d u
let septembre 1931i ;

b La partie du navire à l'avale{ de la tranche des machines ,

e) La partie du navire à l'arrière de la tranche des hm -
chines . .

	

.

	

.

	

.
2' a) La perméabilité uniforme moenne de la tranche des

maChines sera prise égale à 80 pour les navires àvapeu r
15 pour les navires munis de zoLeurs à combustion interne . =

3 . . LaprméabiiiLé moyenne uniforme sur toute lalongueu r
de chacune, des deux. tranches situées :l'une en avant et l'au-
tre

	

arrière de. la tranche des riiachinc sera déterminé e
-b .. : :

	

. . . . . .
par laformule 93-35 - danslaquelle

	

• •
V ,

b volume des espaces siLw', au dessous de la ligne d e
surirnmersion et au-dessus des vararig.ucs, double-jondso u
water-ballasts et qui sont inta1iés etutiilsés comme cales i .
niaraharudises, Soutee, magasins, soutes bagages ou â colis

• postaux, puits au ;cbaineseteajsses eau douce.
v volume total de la partie du navire au-dessous dela

ligne de surlmIneNion, en avant ou en arrière de la tranch e
des mac.lnnes

Pour l'application de cette règle, le volume des espaces â.
oomptc dans b est ikSterrnné comme sui t

On. prend le volume total pour le as du navire avec char-
gement Lomplot, et on compte le mlurne b comme nul, dans
le rias OU il n'y a aucun chargement Pour les cas inlermé-
mediaire, on prend la frartion de b égale au rapport en

• poids du chargement partiel envisagé au bargenienl tota l
pour la pkile charge

Rie:mn 4 .-- Longueur admissible des somparlimen1s .

Pour un navire de longueur donnéQ, le cloisonnement est

déterminé ft l'aide de la valeur d'un critérium de servic e
donné par la formule ci-après, dans laquelle :

Cs est le critriumn de service .
L la longueur (3n mètres) du navire définie par la règle I ,
2 de l'annexe I du règlement d'administration publique du

1r septembre 1934.
M. le volume cru mètres cubes de la tranche des machine s

telle qu'elle est définie par la règle I. paragrailie 8, niais e n
y ajoutant le volume de toules les soutes permanentes â
combustible liquide situées hors du double fond t en avan t
ou en arrière de la tranche des machines .

P le volume total (en mètres cubes) des espaces à passa-
gers au-dessous de la ligne do surimmersion d'après ha, dè-
fini lion de la règle 1, paragraphe 9, de l'annexe I du régie-
ment d'administration publique du jer septembre-1934 .

V le volume total du navire- au-dessous de la ligne de surim-
mersion, en mètres cubes .

J le nombre de passagers que le navire doit être autoris é
lu transporter .

K le voluino spécifique par passager, calculé rie la manièr e
suivante :

1 Pour les passagers en couc1-tette 1 le plus grand des deux
nombres, 0,056 L ou 3 mètres cubes 54 ;

2 Pour les passagers de prnit 3 mètres cubes 54 .
P, le produit ((N .

	

•
Si Ja valeur du produit KN est plus grande que la vuleu r

de la somme P et du volume tétai réel affecté aux passagerS ,
au-dessus de là ligne de surirnmersion, on peut prendre pour
P, la valeur la plus faible des deux, sous rdserse que cette
valeur ne soit pas inférieure aux doux tiers deKN :

Si P, est plus grand que P, on aura :

M + 2
Cs se 72

V+ p l- r

M+ . . P.

	

Cs -72	
•

	

••

	

V
Dans le cas des navires n 'ayant pas (le pont de cloisonne -

ment continu, on calculera les velum es jusqu'à ha ligne de
surimmersiun effectivement considérée dans le calcul de l a

longueur envahissable

	

•

	

•

	

•

	

• .
On a à considérer, pour l'application de la présente règle,

l valeurs particulières uivant'i du cutôiiurn de service :

•

	

410-4L •

	

350-'i11 .

	

2,15

	

-

	

•

	

1,85

• Tout navire, quelle que soJt sa longueur, esIpourvu d

cloisons d'extrémités et ries cjoisnsIirn[tant :latra0 des

machines qui prévoit la règle 6 ci après : •
• En outre la tranche v, en arrière rie la cloison . d'01'

• • dage, et la tranche AR, sont divisées, s'il y a lieu, par de e

cloisons étanches montant jusqu'au pont d ci 5qnnem t
do telle sorte queIeslonucurs desoorupartimentS spécifiés

dans chacun des cas envisagés ci dqssous .,sdient tI Pie
-égales à la longueur nvahissable : r

	

-

	

- • H •
• • 19 Pour les navire de plus d 36 m .,50 rie longueur et don t
le critérium de service est supérieur à S : . • •

Le, -compartiment extu'èmne arrière •et les troconPa '
• •rnents extrème avant ou tous ic eomparlitnts de la tra r

- che avant si le-nombre de ceu-ci est intérieur il. tt0 j, H

-

	

Les défldtiotts contenues dans la règle I de 1'annee I d e
• la convention de Londres (1929), qui forme l'annexe I du règle-

mehtd'administration pubIiqi .u du l' septembre 1934, sent

et dans les autres cas :

Si -
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2Pour les navires de plus de 30m . 50ae longueur et don t
le critérium de service est inférieur à 1, mais supérieur t S .

Le compartiment extrême arrnre et les deux comparti-
:ments extrême avant, ou tous les compartrnents de la tran -
.ohc

	

si le nombre de. ceux-ci est intérieur à deux ; :
30 Pour les navires de longueur quelconque, dont le crité-

rium de service est inférieur à'S et les navire de longueur
inférieure à 30 métres 50, quel que soit le eritérium :

Le compartiment. extréme arrière et le compartiment ex-
trême avant .

	

1
•

Dans ce qui prCcL.de, on entend pai conlpartirnnLs avan t
ceux qui sont situés entre la cloison d'abordage et la cloiso n
avant de la tranche des machines, par compartiments arrièr e
ceux qw sont situes a I a rière de la tranche des machines .

Rforx 5.- Pieip/ioiis spéciales re1a1ive

	

compar-
timentage .

IF) Une cloison transversale principale peut présenter un e
niche, pourvu qu'aucun point de la niche ne dépasse ver s
l'extérieur du navire deux surtaces . verticales menées de
chaque lord'k une distance égale à un cinquième de la lar-
geur du navire définie parla règle J, paragraphe 3 del'annex e
I, du règlement d'âdininistraLion .publhue du lot septembre, -
1934, cette distance étant mesurée normalement au plan

• diamétral du navire et dans le plan de la ligne de charg e
maximum do compartimentage.

Si ces conditions sont remplies, on remplace dans la dé-
termination du cloisonnement la cloison à niche par une cloi -
son plane équivalente, c'est-à-dire par une cloison plane
passant par le centre de gravité du volume de la niche ;

2" Si les conditions du premier alinéa du paragraphe pré-
cédent ne sont pas remplies, la cloisor est considérée comm e
cloison ti baïonnette .

• Lorsqu'une cloison est k baïonnette, ôu la remplace pour
ta vérifloatiàn de la longueur do chacun des compartiment s
qu'elle sépare, pr une cloison fictive passant parles points
de laMaïonnctte les plus éloignés de l'autre extrémité d u
(Ompaitunen t

La longueur d'un compartiment mesurée entre les cloi-
sons étanches qui le limitent, entre les cloisons planes (lqu !
Valentes, s'il y a des rnclies ou entre les plans vei beaux pa s
sant par les points des baïonnettes, s'il y en a, le plus iap-
proehés de l'autre eitremiLu du compartiment, ne doit pas
ètr intérieure à Lùj inètie plus dx 1,O.Ure0fl1 de la Ibu-

• gueur du iavl,re .,

	

.
Si la distance entre deux cloisois mesurée comme il vien t

d'étve tilt, est inférieure t la longueur ci-dessus, une seul e
'de ces cloisons sera acceptée comme taisant partie du clo i
Sonnement du navire, tel qu'il

	

t .preserUpa"la règle IV.

RLLtS d.- Coisone d e.etréirsitée. cloi.on' Ii iiant la ti

des mac/nes tunnels des 1i9flC3 d arbres, etc

La règle VI de l'annexe I du règlement d'aduinistratOfl

publique du 1 septembre 1934 est aplieal4 aux navires ù

Passagers de la 3' eatègorievisés ,par le présent règlement .

RJGLP. '7.- Dé1er»iiflatiû1, rncirqu a

Oses e charge de oornpa ttmentaqc

La règle VII de l'annexe II du réglefl)efll d adnumstrattofl

Publique du 1cr septembre 1934 est applicable aux navires a ;

Passagers de la 3 catégorie visés paz le présent règlement .

Rit,is 8,- Constructions et ôp'eu?'e. initiales des .cloisons •
étanche, doubles-fonde, ctc

La règle VIII de l'annexe I du règlement d'administration
publique du 1er septembre 1984 est applicable au navires à
passagers de la 30 catégorie visés par le présent règlemen t

RJeL 9 - Ouverture dans les eloiscpie étanches .
10 Le nombre des ouvertures pratiquées dans les cloison s .

étanches doit être réduit au minimum compatible avec les .
dispositions générales et la bonne exploitation du navire ,
ces ouerLures doivent être pourvttes .ddispositifs de fer-
ineture satisfaisants

o a) Si les tuyautages, dalots, câbles électriques, etc
traversent des cloisons étanches de compartimentage, des
dispositions doivent étr prises pour maintenir l'intégrité d e
l'étanchéité de ces bloison s

6) Il n'est pas permis de munir les cloisons étanches d a
compartimentage de vannes à glissières . : •

	

.

	

r .

30 a) Il ne peut exister ni porte, ni trou d'homme, fliaucu n
orifice d'accès .

• i . Dans la cloison étanche d'abordage, au-dessous de l a
ligne de sunmmersion

i . Dans les cloisons transversales étanches séparant u n
local cL marchandises d'un local a marchandises contigu o u
d'une soute à charbon permanente ou de réserve saut excep -
tions spécifiées auparagraphe .6 ci-après	

b) On peut faire traverser la cloison d'abordage au-dessous ,
de la ligne de sunimmersion par un tuyau au plus pour l e
service du liquide contenu dans le coqueron AV pourvu qu e
ce tuyau soit muni d'une vanne kfermeture à vis, commandé e
d'un point au-dessus du pont de compartimentage et don t
le corps sera fixe a la cloison d'abordage k l'intérieur du
codlueron AV

40 Dans la tranche des machines, exclusion faite des pore
tes des soutes à eha4on et des tunnels de lignes darbrcs ,
il ne peut exister qu'une porte de communication dans cha-.
quo eleison transversale principale . Ces portes doivent êtr e
placoes de manière que leurs seuils soient piatiquemnt
aussi haut que possibl e

50 a) Ne sont admises comme poiles étanches que les
portes àcbarmèis et les portes a glissières bu butes autres
d'un type équivalent, t l'excl!,ision des portes montées si m
plament sur boulons ,

b) Les poiles a charnières doivent élis pourvues de loquets
commandés par des leviers manoeuvrables de chaque côt e
de l ctûishfl

	

:

	

. •

	

r :

	

•
e) Les portesk glissières peuvent tr e . à déplacement 'ver-

tical ollhorizontal . Si elles doivent titre seilemenLomman-
dés à bras, le mécanisme doipouvoir être actionné sur place
et, en outre, d'un'un point accessible, situc au-dessus du pon t
de cloisonnement ; ; •	 • : • .,

	

• •
d) Les poiles qui doivent être lt tuées par leur poids o u

pat la chute d'un poids, doivent etr pouvuas d'un 4ispostt f
convenable pour régulariser leur feimature, le mécanism e
doit permettre de libérer la porte sur p1ae et enôute d'un .
point àccessible situé au-dessus du pont de cloisonnement .
Une commande a main doit être égaIenent installée pou r
permettre da manoeuvrer la porte sur place et d'ut' poin t
situe au-dessus du puni de cloisonnement enfin, le Mécani se
made la porte doit, quand il n été débrayé pour libérer oCIt e
porte, piuvoir étre embrayé rapidement lel'un ou de l'autr e
des postes de nanoeuyTe . ; r,,
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e) Lorsqu'il est prévu qu'une porte doit citre fermee, a u
moyen d'une source d'énergie, d'un poste central de ma-
noeure, le mécanisme doit être disposé de Manière à per -
mettre la commande de la porte sur place au moyen de l a
même source d'énergie . La porte devra se refermer auto-
matiquement si, après avoir été fermée du poste de comman-
de central, elle est ouverte sur place . De mémo, il doit exis-
ter sur place un moyen de la maintenir fermée sans qu'ell e
puisse être ouverte par le poste de commande central, . Enfin ,
toute porte manoeuvrée au moyen d'une source d'énergie doi t
'être pourvue d'une commande à main, manoeuvrable su r
place et d'un point accessible au-dessus du pont d cloisonne -
ment ; .

	

.j .
f) Les portes de toutes catégories doivent étre munies d'in-

dicateurs d'ouvertures permettant de vérifier de tous le s
• postes de commande, autres que sur place, si la porte es t

ouverte ou fermée ;
' 60 • Dès portes étanches t charnières, de construction satis -

faisante, peuvent Mn admises dans les cloisons d'entrepon t
• séparant deux locaux àmarcliandises, i la hauteur qui es t
permise pour les portes de charge sur le bordé, conformé-
ment aux prescriptions de la règ'le 10, paragraphe 11, ci-
après, Cosporles doivent être teinées avant le départ e t

• tenues fermées pendant tout le voyage ; l'heure de leur ou-
verture à l'arrivée au port et de leur fermeture avant le dépar t
du port doivent étre inscrites dans le journal de bord régle-
mentaire; .Lorsqu'il est proposé d'insfallr des portes de cett e
nature, leur iomnljr et le détail de leurs dispositions fon t
l'objet d'un examen spécial par l'administration . Celle-ci

; eXige des armateurs une attestation que cette installatio n
et une nécessité de service absolue .

7' Toutes les autres portes étanches doivent être à .glis-
sières ;
• : 80 S'il n'y a pas de porte étanche deya.nt être ouverte : â. la
nier et dont le seuil soit au-dessous de la ligne de charge d e
compartimentage, en dehors de celle du tunnel cette p6rte ,

• dp tunnel peut être une porte àglissire commandée à bras .
Si le nombre des portes, autres que celle du . tunnel qu i

doivent être ouvertes à lamer et quiont leur seui l. au-dessous
de la ligne de charge de compartimentage, est au plus éga l

ôinq, . toutes les portes à glissières y compris celle du

0° Toutes les portes étanches doivent être fermées eni
cours de navigation ou n'être ouvertes que lorsque le SCViC .
du navire l'exige . Dans ce cas, elles doivent toujours titr e
prêtes à titre immédiatement fermées .
ir Si des tambours ou tunnels reliant les logements dt i

personnel aux chauffries ou disposés pou renferhier de &
tuyautages u pour tout autre but son ménagés k travers lés ,
cloisons transversales étanches principales, ce tambours o
tunnels doivent ètr étanches et satisfaire aux pres'ertptions
de la règle XII de l'annexe I du règlement d'administration
publlquedu 1'' septembre 1%311 . L'accès k l'une au moins
dés extrémités de ces tunnels ou tambours si on s'en ser t
comme passage hia mer, doit être réalisé par un puits titan-
clic d'une hauteur suffisante pour que son débouché soit a u
dessus de la ligne de surimmersion . L'accès àl'autr etré-
mité peut se faire par 'une porte étanche du type exigé par
son emplacement dans le navire . Aucun de ces tunnels o u
tambours ne doit traverser la cloison de compartimentag e
immédiatement en arrière de la cloison d'abordage .

Lorsqu'il est prévu des tunnels ou tambours pour' tirag e
forcé, traversant tes cloisons étanches transversales pririi-
paies, le cas doit :Otre spécialement examiné par l'adminis-
tration .

	

•

	

•

	

,
12° Lorsqu'il apparaît clairement qu'en raison des circon s-

tances il n'est pas pratique ni raisonnable d'appliquer rigou-
reusement les prescriptions du paragraphe S cidessus, des
dérogations peuvent être accordées par le ministre chargé
de ta marine marchande, après avis de la cornmissofl'CCfl-
trale .

	

•

	

•

	

,
RÙGLE 10,- Ouverture clam la muraille ceth'iew'e au-d e' iiS'

de la ligne de etteimmeraion .

10 La disposition et l'efficacité des moyens de fermetur e
de toutes les ouvertures pratiquées dans la muraille exté-
rieure du navire doivent correspondre au but à réaliser et à
l'emplacement où ils sont fixés ; ils divent d'une manièr e

générale être à. la satisfaction de l'adrninist'ration . ,
2' a) Si, au-dessous d'un pont, le bord inférieur de l'ouve r-

ture d'un hublot quelconque est au-dessous d'une Jighe tra-
cée sur la muraille parallèlement au livet du pont de cloi-
sonnementet ayant son point le plus bas è. 21/2p . 100 de l a

largeur du navire, au-dcsus de la ligne de charge maxIrfl m
dé compartimentage, tous les hublots situés au-dessous d e

cé pont seront des hublots fixes .
b) Si, au-dessous d'un pont, le bord inférieur del'ouvert ure

d'un hublolqueIconque autre que ceux qui doivent rester

fixes ést, au-dessous d'une ligne tracée parallèlement a u

livet du pont de cloisonnement et ayant son point le plus ba s
àl m.35 ± 2 1/2 p' 100 de la largeur du navire,au-dessus d &
la ligne de charge maximum de compartimentage tous le s

hublots au-dessous de ce pnt seront construits de telle sorte

que personne ne puisse les ouvrir sans autorisation d u

capitaine, et ils seront lerms d'un'e façon étanche et à oie !

avant que le navire ne sorte du port

	

•
30 Dés tapes ii chai'mières,d'unrnodèle efficace et disposée

de manière à pouvoir être réellement fermées et ren dus ét8
ches doivent être installées sur les hublots

a) Qui doivent réglementairement être flxes ;
) Qu sont situés sur un huitième de la longueur du navir e

à partir de la perpendiculaire AV ;

	

, '
e) Qui occupent les psi(iOns définie s

pbe b ci-dessus ; •

tunnel ;
a) Peiivent elre des pertes à glissières manoeuvrées tbras ,

s le critérium est au phis égal i 30 .
b) Peuvent être à fermeture par gravité, avec déclic et

•rnanoeuvreà bs, 'ou è. commande par source d'énergie, si ,
le critérium est supérieur i 30 et au plus égal à .60.

e) Déivent être à commande

	

sOurce d'énergie si
critérium est supérieur à

Les portes étanches à glissières doivent également être h
commande par source d'énergie, quel que soit le critériu m
lorsque le nombre de portes, autres que celle du tunnel qui
doivent être ouvertes à l inér et qui ont leur seuila'u-dOsso u s
de la ligne de charge d'ecohipartjtnentage. es supérieur à
cinq.

o L'emploi de paiineau démontables en tôle n'est tolér é
que dans la tranche des machines . Ces panneaux doivent
toujours être en place avant l'appareillage, ils ne peuven t
être enlevée à la mer, si ce n'est eti cas d'impérieuse néces -
sité. Les précautions nécessaires doivént : être prises au

• remontage pour rétablir la parfaite étanchéité du joint .
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el) Qui ne sont pas aecessibes en cours de navigation ;

• ) Qui sont situés dans clos locaux destinés au logemen t
des matelots ou ehauffeurs ;

f) Qui sont situés dans des espaces destinés au logemen t
des passagers d'entrepont .

4v Des hublots placés sous le pont de eloisônnemopi, autre s
que eein visés au paragraphe prêcéci sn t. cloivent être pourvus
de tapes intérieures efficaces, celles-ci peuvent être amovi-
hies et être déposées à proximité des hublots .

• 50 Les hublots et leurs tapes qui ne sont pas accessible s
en cours de navigation, doivent être fermée et condamné s
avant l'appareillage .

6 Aucun hublot ne peut )tre établi dans les locaux affec-
tés exclusivement au transport de marchandises ou de char -
bon.
• .7° Aucun hublot à ventilation mécanique ne peut être établ i
dans la muraille du navire au-dessous de la ligne de surim-
mersion .

So i Toutes les prises d'eau et décharges clade la muraill e
doïvenl être disposées do façon à empêcher toute introduc-
tion accidentelle d'eau dans le navire ;

90 Le nombre de dalots, tuyaux d décharge sanitaires e t
autres ouvertures similaires dans la muraille, doit être rédui t
au minimum, soit en utilisant, chaque orifice de décharge
pour le plus grand nombre possible de tuyaux sanitaires o u
•autres, soit de toute autre mani . re satisfaisante ;

100 Les décharges i la coque, dont l'orificre intérieur s e
trouve au-dessous de la ligne de surina merSion, doivent êtr e
munies de dispositlis efflcacas et nécessibles émpèchan t
Feau.do s'introduire dans le navire . On peut, pour chaqu e
déeharge séparée, employer soit une soupape automatiqu e
de non retour, pourvue d'un moyen de fermeture directe ,
manoeuvrable d'un point situé au-dessus du pont de cloison-
nement, soit, ft volonté, deux soupapes automatiques do no n
retour sans moyen de fermeture direct, pourvu que la plu s
élevée soit placée de telle sorte au-dessus de la ligne d e
dharge m axirnutfl de compartimentage qu'elle soit toujour s
accessible pour être visitée dans le circonstances normales .

li? Les coupées, portos do chargement ai sabords à char -
bon el tuée, au-dessous de la ligne de surhnirersion doiven t
être de résistance suffisante . Ils doivent être efficacement er-
flés et assujettis avant l'appareillage et rester fermés pan-
ant la navigation . •

• Le porte de chargement et. sabords à charbon qui son t
situés. partiellement ou entièrement au dessous de 1a lign e
de charge maximum de compartimentage doivent fiii r
l'objet d'un 'examen spécial de tadminislt'atiOll ;

12' Les ouvertures intérieures des manches à escarbilles ,

mane[is à saleté, etc ., doient dire pourvues d'un couvercl e
efficace	

Si c OUVL'IUS sont situées au-dessous de la igned e
• Surimm3rsi, le couvercle doit être étanohe et on doit, e n

outre . installer dans la manche un clapet de non retour, placé

dans un endroit accessible, au-dessus de la ligne de chargé

Maximum de compartimentage . Quand on ne se servira pas

dota manche, le couvercl e ' et le clapet doivent être. fermés
et assujettis, en plac e

•RiGLE 11.- Construction etôpreuues initiale des ))o?tc.9 élan-

	

clics, hublots, etc . •

	

•
Les plerip lions de la règle XI de l'annexe t du têglemen t

d administration publique du lu t septembre 1934 Sont appli-
cables aux navires à passagers de la iroisiêine catégorie
visés parle présent règlement .

	

• • •

	

.

RfGL1 12.-, Contruction etdp?'cnes ù ials des parles élan -

	

aies, tanbon, etc,

	

• . .

	

•

Les presCriptions de la rigle XII de l'annexe I du rêgle _
ment d'administration publique du 1°r septembre 1984 son t
applicables aux navires ii. passagers de la 3' catégorie. Visés
parie présent règlement.

RLGLn 13 Doubles fonde

Su existe sur les navires visés par le présent règlement un.
double-fond les puisards qui y sont établis pour recevoir les
aspirations des pompes ne- doivent pas être plus profonds
qu'il n'est nécessaire et en tout cas ils ne doivent pas être à .
moins de 450 mullirnêtres du bordé extérieur ou du bord in-
lérieurde la tôle de côté . Des puisards allant jusqu'au bord é
peuvent cependant être admi é. l'extrémité AR de tunnel s

• d'arbres des navires è. hélices .

	

.

• RGLI 14 .- Cloisons contre l'incendie .
•

	

S'il existe suries navire susvisés des cloisons d'incendie ,
eile doivent être construites métal ou tout autre'subs tance
résistant au feu cl. efficaces pour empêcher pendant 1 heure

• dans les conditibns pour leaquellesi'installation rie ces cloi -
sons est prévue, laropagatioi d'un incendie dévelojarii
au voisinage de la cloison une température de 815 0(1 .500 F . )
• Les nichs,• baïonnettes et tous les dispositifs fermaniie s

ouvertures pratiquées dans ces cloisons, seront à l'épreuve
du feu et étanches aua fla turnes . •

	

• • :

	

• ; •

RieL.L 15 - )luhloé et aufree ouvertures, etc .,, au-cimier da
la hune de sm nnc sien

1' Les hublots, les l?OrLeS des coupées, les portes de char-
gement, les sabords h charbon et autres dispoi tifs ferman t
les ouvertures pratiquées dans' amuraille du navire au-de s
sus de la ligne de surimmersiondoiventêtre çorivenablerne n
dessinés et construits et prèstet' Ufl résistance suffisant e
-eu égard aucdmparUmnt dans lequel elles sont placées e t
et à leur position pat' rapport à la ligne rie iiarge maximum
de compartimentage .

• • 2' Les hublots des superstructures situéesiminédiatemen t
au-dessus du pont de . cloisonnement sont munis de tp a
intérieures efficaces maintenues à leur emplacement d'une .
façon permanente, à moins que ces hublots ne t soient dans
tes locaQx habités ; .dans ce ces, les tapes peuvoit être amo-

r blOs ci- placées à côté des hublots pourvu qu'elles soien t
rapidement inutilisables en tout temps .

	

, .

	

. • .
toutefois, dés tapes èchàrnières sont., dans tous lecas,

• exigées, clans J es gaillards placés immédiatement -dess u
dû pont de.cloisonnctfleut, pour les hublots ,situés sur 1/8° d e
la longueur k partir de l'étrave.

	

•

	

•

	

•
3° Le pont de compartimentage doit M'aie étanche . Toute-

fois, des dérogations à oGLIC pieSci'iptfon peuvent être accor e
dées par la ministre chargé de la marine marchande, aprè s
avis de la commission central e

tluservice .
Lorsqu'an emploie des valves à commande de fermeture

direot les postede manoeuvre au-dessus du pont de cloison -
hument doiVit toujours être faeilernent accessibles et ils
doivent comporter des indicateurs d'ouverture o de terne
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• Quand les salons ou locaux analogues sont en communi e
• 'cation avec des espaces situés sous le pont de comparUmen -

•tagepar des descentes ne possédant pas les moyens de
fermeture prescrits pour les ouvertures dans le pont de franc -
bord, chaque baie vitrée doit être particulièrement robust e
et munie d'un volet plein fixe ou amovibl e

L'installation doit permettre de placer les volets par l'in-
térieur et ceux-cidoivent âtre convenablement repérés e t
rapidement uLilisables .

En outre, le plan de cette installation doit être soumis à
l'examen de la commission centrale .

RGLF 10.- Eractioi de cornpai lrnnts Laic/te6

10 Dans les parties du navire affectées aux passagers e t
t rée tout compartiment étanche doit étre pourv u
d'une échappée praticable offrant aua personnes qui l'occu-
pent un moyen de gagner le pont découvert.

2 Toute chambre de machines tout tunnel d'arbres, s'i l
'eŒeidiste, toute c1iaulerie et tout autre local de service doi t

•étrepourvu d'une échappée praticable offrant au personne l
un moyen de retraite qui n'exige pas les traversées de porte s
êtanehes,

cT1eo1uE .

REGLE 17

Les preScriptions des règles 1 a 16 qui précèdent sont ap -
plicables aux navires a passagers d'une jauge brute égale
ou inférieure â 250 tonneauK, mais supérieure a 5 tonneaux ,
classés dans la 40 ou la 5e catégorie, sous réserve des modi-
ticatons suivantes . '

Ri'at4i 18.- Perméabilité .

• LaperiÏéabilité est fixée uniformément 95 pour.leaLran-
ches avant et arrière, elle reste, pour la tranche des machines ,
'égale' à 80 sur les navires t vapeur et à 85 sur les navires
munis tic moteurs i. combustion rnterii e

RLE 19.-, Loet' adrnissi&le . .

Les navires de ces catégories sont compatimenté ave c
un facteur égal a l'unit é

RiW.i 20.- Ouvertures dan' le cloisons étanchee .

Il n'es t admis aucune ouverture dans les cloisons dtanhe s
des navires de oe catégories, sauf dans des cas exception -

nels ceste autorisation du ministre chargé de la marine mar-
cliande, apré nvi de la commission uentrale

R3cxaD 21

	

Ou,e? u e dan la muraille extérieure
au desso . de le ligne de eurinpnerston ,

Des dérogations ia règle ci-dessus peuvent étic admises
par abtorisation du ministre chargé de la marine marchande ,
après avis de la commission central e

RiGLE 22.- ÏTuljlos et autres ouvertures au Lclessus dé la
ligne de ur,i,n ama n

Le nombre des volets pleins pour fenêtres des salons peu t
être réduit àt pour 4 fenêtres avec un Minimum de 2 .

LOlportani revision de la loi dit 17 avril 1907, sur la sécurité
de la navigation maritime et l'hygiène â bord des navires d e
commerce : de pêche et de plainanee .

(Dt ic 5ti

	

1933 . )

	

•

L S1N&T ET I CHAMBRE DES DÉPUTES' ont adopté ,
La PrnsIDENr DC n hlPunLIqu . promulgue la loi dont

teneur suit :
•

	

TITRE Ir t

Rôrjiine jjénéxtd des UflVIIPS .

CHAPITRE l e '

•

	

Djoiaon'i

	

iièralem.

Article Pr. - Pour application tic la présente loi, il faut
entendre par navire tout bit liment, ainsi que tout engin flot-
tant drague, porteur, citerne, chaland, etc ., quel que soit on
tonnage, effectuant une navigation quelconque dans es eaux
maritimes, soit par ses propres moyens, soit remorqué pa r
un autre navire .

	

• •
Par navire û propulsion mécanique, il faut entendre le nai

vire mû, soit par une machine ii vapeur, soit par toute aiilr o
machine motrice û. force directe ou transformée .

Tout voilier muni d'un propulseur auxiliaireaetiorné .mé-
caniquement sera considéré . pour l'application de la pré-
sente loi, comme un navire à propulsion mécanique.
• Art . 2, -Tout navire franrafs doit posséder un prude d e

navigation délivré par l'autorité administrative déterminé e
par les rgiemnents d'administration publique prévus aux ar-
ticles 5 et 30 de la présente loi,

	

•

	

• •
• La délivrance du permis est subordonnek laconsta Mien
effectuée clans les conditions indiquées par l'article 8de l a
présenta loi que le navire -satisfait à toutes les prescription s
des règleraerds d'administration publique prévus aux arLi-
Ies5e.t30	
Le permis de navigation est valable pour une période d'u n

an, k l'expiration de laquelle il doit être renouvelé . .
Le maintien de cc permis pendant la période annuelle d e

validité, ainsi que son renouvellement, sont subordonnés à
la constatation que le navire continue à satisfaire aux d on-
(litions imposées pour sa d élivrance
. La durée de validiid du permis de navigation est prarogeo ,

si' le navire arrivant dans tin port, siège tics commissions pr é-
vues a l'article q, une lois expirée la période de dom rflO1 S
n'y laisse qu'une partie de son chargement et se rend dans

le délai d'un mois dans un autre port, également siège •(1 s

mêmes commissions de visite, où il devra subir la vi site
réglementaire avant d'entreprendre un nouveau voyag e
• • Toutefois cette prorogation d'un mois peut étre accordé e

dans les mêmes condition a un navire qui 1ejointur les t

son, port d'armement, siège tics commissions . précitées .
Art 3 - rout navire tranais û. passagers doit posder.

cm plus du permis de navigation, un certificat de sécurité dé -

ridé par le ministre de la marine marchande
Pa navire i passagers, il faut entendre tout navire trans-

portant plus de douze passagers
• La.dé1ivrane du eerLifictt de sécurité est subordonnée à

la constatation, effectuée dans les conditions des artiCleS 7

et 8 de la présente loi, que le navire satisfait au prescri P
fions des règlements d'administration publique prevUs a X

articles 5 et 30 concernant le navires à passagers
Le certificat de sêcurité est valable pour iin période d 'u n

an, a Yexpiration de laquelle il doit être renouVCI-
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• Le. maintien de ce certificat de sécurité, ainsi que so n
nouvellement, sont subordonnés â la constatation que le na-
vire continue à saLisaire aux eôndjtjons imposées pour sa .
délivrance .

	

H

	

.

	

.

La durée de validité du certificat de sécurité d'un navire k
passagers qui se trouve dans un port étranger peut étrprô- ..
rogéa par le consul afin de permettre au navire dahevèr
son voyage. Aucune prorogation du certificat de sécurité he
peut étre accordée pour plus da cinq mois et Je navire eu-
quel une prorogation aura été accordée ne sera pas en dioit, .
en vertu de cette prorogation, à son, retour dans un port de
France, d'entreprendre un nouveau voyage sans avoir re-
nouvelé son certificat de sécurité

Art. 4.-Il est délivré un permis de navigation provisoire . .
aux navires nouvellement, construits en France qui doivent
quitter la lieu de leur oonstrtiction . pour achever leur aillée '
nagernent ou prendre armement dans un autre port . Ce per-
mis n'est valable que pour la traversée effectuée jusqu'a u
port d'armement où i est procédé, pour la délivrance d u
permis de navigation définitif, à celles des constatations qu i

	

n'ont pas encore été effectuées .

	

,
Il en est de rnétne pour les navires construits ou acquis à

létranger et expédiés pour un premier voyage sous le régim e
de la francisationprovisoire .

	

. • .

	

.

	

.

	

. .
Art . 5. - Un régiment d'administration publique déter-

minera règles générale auxquelles les navires devron t
satisfaire au point de vue de la construction, de la naviga-
bilité, du compartimentage, de la flottabilité, du franc-bord .

fl réglera les conditions d'installation, de fonctionnemen t
et de conservation des différentes parlicsdu navire et de tou t
le matériel placé à bord s notamment en ce qui concerne ;

10 Les chaudières et appareils évaporatoires . les machine s
à moteurs de propulsion, les machines et installations élec-
triques, 1e machines et installatiOns frigorifiques, tous le s
appareils mécaniques auxiliaires et, leurs accessoires ;

•2 . Le matériel d'armement et les rechanges (mature, voi -
lure agrès et apparaux de tonte : nature) ; . , . ..

30 Les embarcations, radeaux, et engins de sauvetage colin
leetifs ou individuels ;

40 Les instruments et documents nautiques, les appareils .
de signalisation (feux; ianux, .pavi1lons, etc.), les appareil s
de T.S.F. (télégraphie, téléphoniè) les appareils . de: radio-
gononitrieet tj'écQute .

	

. .' .

	

.

	

:

	

:
Il fi'eraiesrègles relatives eu sausetage du navire et de s

personnes embarquées et les précautions àprend.rûiL con-
*e Yincorzdio soit pour l'évacuation du navire en cas de si -
nistre	 ,

	

.

	

.
Il indiquera les dispositions concernant l'aménagemen t

'du navire, au point de vue,del'habitabilité, de l'hygiène e t
.de la salubrité des locaux de toute nature, ainsi que laoo n
servation dés vivres et des boissons .

Il réglera le sivic5 médical et sanitaire du bord, au point
de, vue tant du personnel (médecins, infirmiers) que des b-. .

maux (hôpital, chambres ctisolernent) . Un arrèl:é .du ministre
de la marine marchande déterminera Uicomposition duma-
tériel mdical, pharnaceutiqub, chirurgical et prophy1aOLi-
que qui devra exjster, suivant les cas à bord do tous Lesna- .
VrC5 soumis k laprésente :loi . .

	

,
il déterminera les règles à suivra pour la fixation .du nom-

bre maximum des passagers à embarquer . .
Il fixera, enfini en ce qui se rapporte à la sécurité du na -

Vire et des .perennes .embarquées, les conditions e charge-,

ment et d 'arrimage des marchandises ét les prescriptions
spéciales relatives au transport des marchandises dangereu .

At 6 - Dans chacun des ports désignes par décret, u n
ou plusieurs inspecteurs de la navigation et du travail ma-
ritimes sont charges sous l'autorité de l'administrateur d e
l'Inscription maritime, chef du quartier, de la surveillanc e
générale de la sécurité de la navigation ils assurent l'exé-
cution des prescriptions prévues par la présente lai et pa r
le règlements d'a1ministration publique rendus pour soa
application, et ils sont habilités à dresser procès-verbal de s
infractions k ces presoriptiôn

Un inspecteur mécanicien de la marine marchande, com-
pris dans l'effecti(desinspeeteurs de la navigation et chi tra -
vail maritimes, sera adjoint, dans les ports désignés par dé -
erel, au servicede 1 inspection de la navigation Cet agent
exercera spécialement, sous l'autorité du chef du quartie r
et dans les conditiôn qui seront déterminées par uiï décret ,
la surveillance des machines, des ohaudiesèt de leurs.
accessoires .

	

.:	 '

	

., :

	

'

	

L

Les inspecteurs de la navigation et du travail maritiimes et
les inspecteurs mécaniciens de la marine marchande so n
nommés par le ministre de la marine marchande et choisis
sur des listes d'admissibilité à cesempbois établies k la sui -
te de.concours dont les programmes sont fixés par arrété :
ministériel .

Sont admis à prendre part a ces concour s
1 0 Pour l'admissibilité à. l'emploi d'inspecteur de la navi-

gation et du travail maritimes, les capitaineS au long meurs ,
les capitaines de la marine marchande ou au cabotage et le s
officiers de marine en retraite ou démissionnaire ,

20 Pour l'admissibilité à l'emploi d'inspecteur méoarnciaa
de la marine marchande les officiers mécaniciens de la ma - i
nue marchande et les ingénieuis mécaniciens d la marin e
en retraite ou démissionnaires .

	

.
Un décret rendu sur la proposition du ministre de la ma-

rifle marchande déterminera le statut et l'organisation dccc
personnel, ainsi que les candtiùns cl âge et d'aptitude à.,

des candidats pour être admis à concourir aux emploi s
susvisés cl inspecteui de la navigation et du travail marin-
mes et d'inpecteur mécanicien de la uiiarine marchand e

Art 7 - Une commission centrale, siégeatit au ministère.,
de la marine marchande, s'assurera que les diositionsge-
néralerelatives au compartimentage, ain mesures pour
combattre l'incendie et aux moyens de sçiu venge des navires
à passagers sont conformes aux prescriptions édictées, pour
la délivrance du certifiat de éuriLe visé à l'article 3 de l a

présente loi, par les règlements d'administration publiqu e
prévu par les articles 5 et 30 dO la présente lo i

Elle vérifiera si les looauic d'habitation de l 'équipage cl.
bord de tout navire à mettre en chantier répondent aux cxi-
genres réglementaires et formulera un avis à ce suJe t

Avant et pendant la construction de tout navire, elle pourra
également donner son avis sui tout Plan et toute installation
qui lin seraient soumis per l'ii mateur n vue de l'applica -
tion des i èglements puoiLés

Elle formulera un avis après examen sur tout dispositif ,
installation ou appareil pour lequel l'armateur désirerait ob-
tenir la reconnaissance de l'equivalerce avec un . apparei l
réglementairC ainsi que sur-tous les ap parei ls et engins de
sécurité qui doivent titre approuvée par le ministre . de 1a .
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mission .
,S'il s'agit d'un navire propulsion mécanique ou pourvu

de machines auiiliaires un inspecteur mécanicien de la ma-
rine marchande, ou, . k défaut, un officier mécanicien bre-
veté de la marine marchande ou, au besoin, un ingénieur
m .oarxcien de la .marine nationale est adjoint .i la commis-
zion En outre, s'il s'agit d'un navire à passagers, la rom -
mission est complétée par deux experts spécialisés res-
pectivement dans la technique de l'électricité et dans l a
technique de rineenuie

L'armateur du navire ou sou représentant est admis k sui -
vre las opérations de la commission et à présenter ses ob-
servations .
Sn cas dempêeliernen1 de Fadministrateur de l'insorptio n

maritime, l'inspecteur de la navigation et du travail mariti -
mes préside la conimisio n

Pont la délivrance . l'étranger du permis de navigatio n
provisoire prévu au paragraphe 2 de larliole 4 ci-dessus, le
contrôle derappliction des règles prévues à l'article 5 es t
effectué sous i autorité du consul général, consul ou vice-
conul de France, qui constitue, dans les limites du possible ,
des commissions sé b1ab1

	

celles qui sent prévues par
e présent article .

	

.

	

: . •

	

,
Art 9 -Ponierenoueflerneni du permis de navigation,

le contrâle des règles prévues i l'irtc1 de la présente lo i
est effectué par des coniflisjÔn composées ainsi qu'il sui tA

	

Navires dent la jgc brue est' supérieure k 2 .000tonneaux '

marine marchande pour étre admis à Wied comme appareil s
ou engins réglementaires .

La composition ale ionctionnernent de 1acomrnisson cen-
traie seront 1:hés•par le règlement d'administration publiqu e
prévu k l'article 30 .

CHAPII'flÉ u
Visites el c,ornnztestons de visite.

:ArL 8 . Pour la délivrance du premier permis de navi-
gation, le contrôle de l'application des régies prévues kt'ar-
fiole 5est effectué par une . commission composée d'un ad -
ministrateur de l'inscription maritime, président, cïua iris -
,peteur de la aviation et dle travail maritimes et d'experts
pris .sw ..1es lites prévues k l'article 16 ci-après et coiflpre-
riant :

	

,	 ,

	

.

	

.
Un ingénieur du génie maritime ou un ingénieur civil d e

natiànalit tranaise. .

	

.

	

. :,

	

. . . .
•

		

Un capitaine aie long cours ou un capitaine de la marin e
marchande ou au cabotage . .

Le directeur de la santé ou un médecin sanitaire maritim e
• ou& défaut, un médecin de marine ou un médecin civi l

agréé. ..

	

.	
Un 'représentant du perspnnelna'vigarfi ., soit du pont, soi t

des mcliirie, soit du service général selqn la visite don t
il s'agit	

• . Un représentant des compagnies françaises d'assurances
maritimes,

	

' .

	

: .

	

,

	

•
. .Uxireprésentant des . armateurs .
Un expert de nationalité française appartenant k, un se -

cité française de classification reconnue .
Lorsque 'expert de la . société de classification n'appar-

tiQut pas £, celle, qui a côté i,névire, un représentant de la
sqeieté deolassiflcaLion du registre de laquelle le navire es t
nsrit est admis, , titre consiitatil, k taire partie d la com-

Un administrateur de l'inscription maritime .
Un inspecteur d la navigation et du travail maritimes e t

au moins deux experts techniques, pris par roulement . .
• moins d'impossibilité, sur les listes prévues à l'article 16eis.

après, parmi les capitaines au long cours, les capitaines e
la marine marchande ou au cabotage, et les officiers mécar .
niciens de la marine marchande, ou, à défaut, parmi les In-
génieurs mécaniciens de la Marine nationale .

B. -Navires dont la jauge brute est comprise >entre 2,000
et 250 tonneaux :

	

.

	

.
Un administrateur de l'inscription maritime .

	

.
Un inspecteur de la navigation et du travail maritimes e t

un expert, s'il s'agit d'un voilier, ou deux experts, s'il s'agi t
d'un navire propulsion mécanique ou pourvu de machine s
auxiliaires àforce motrice, ces experte étant pris, omrn e
n'est dit au paragraphe précédent, sur les listes prévues à
l'article 16 .

	

. .
• La commission est présidée par l'administrateur de l'ins-
cription maritime ou, en cas d'enipéehemnent ; par l'inspec-
teur de la navigation et du travail maritimes .

Lorsqu'un inspecteur mécanicien de la marine marchand e
est attaché au service del'inspeutirn de la navigation du port ,
siège de la commission, celui-ci remplace l'officier iiéoani-
clan prévu dans cette commission .

• Art. '10. -Lorsque le permis de navigation est renouvel é
à l'étranger ou aux colonies, dans les conditions prévues a u
dernier paragraphe de l'article 15 ci-après, les constatation s
réglementaires sort effectuées sous l'autorité soit du fonc-
tionnaire colonial t'emplissant les forte tiens (l'administrateu r
de l'inscription maritime, soit du consul générai, consul o u
vice-consul de France, qui constituera, dans la limite du pos -
sible, des commissions semblables t celles qui sont prévues. .
à l'article précédent .

	

-
Art . U. - Lors de la visite de mise en service les cons-

tatations relatives à ta coque ont lieu le navire étant à sec .
Lors de la visite annuelle, le navire est laissé à flot, à moin s

que la commission n'en décide autrement . ,Toutcfois, le n a
• vire est visité t sec tous les trois ans si la coque est en bois ,

tous les dix-huit mois si la coque est métallique.
Si le navire et visité k flot, la commission peut exiger qu e

le navire lui soit présenté à l'état lège . .
-Les navires possédant la première cote du registre, d e

l'une des sociétés de classification reconnues par un décre t
• rendu sur la proposition du ministre de la marine marchande ,

• après avis du conseil supérieurde la marine marchande ,
sont dispensés des visites sur tous les points qui ont lai t

• l'objet de visites, constatations et épreuves de cotte sociét é

Toutefois, les commissions de visite et les inspecteurs de l a

• navigation 'et dû travail maritimes conservent toujours le

droit de contrôler l'application des règlements desdites S O

• iétés de olassiftcation . ,

	

, .

	

.

• • Art . 1 . - Avant de quitter un bort 'français, tout navire,

quelle que soit sa nationalité, est soumisk une visite de p ar-
tance' qui a pour objet cia constater qu'il S trouve, d'un e

manière générale, dans de bonnes conditions de iaVi '
bi,lilé et que toutes les 'dispositions sont prises pour assur er
la sécuité du navire, de l'équipage et des perSflfleS embar-
quées, conformémen t aux prescriptions contenue s dans les

règlements 'd ' administration publique pris en vertu des ar-
ticles 5 et 30 de la présente loi . '

Cètt e visite est effectuée parl'inspeeteurd e j1:navigation O t
du travai l maritimes . 'Toutefois, .dans les ports ' où li existe
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un inspecteur mécanicien della marine marchande, celui-c i
puI être adjOint, par l'administrateur de linsrijtion ma-
lithine, ' l'inspectent-de la navigation eL du travail mariti-
mes, pour procéder spécialement aux vérifications concer-
nant les appareils mécaniques etê\raporatoires rie toute na-
ture ainsi que leurs dépendances ,

Dans les ports où il n'existe pas d'inspecteur méanioien .
de la marine marchande, l'administrateur de l'inscriptio n
maritime peut, lorsqu'il le juge nécessaire, requérir l e
concours de l'inspecteur mécanicien du port le plus voisin ,
pour procéder à l'examen des paties du navire relevant sp é

-cialement de sa compétence ,
L'inspecteur de la navigation et du travail maritimes peut,

• en outre, êLrc assisté, quand il y a.lieu, par un u plusieurs
des experts visés à l'article 8 .

L'inspecteur de la navigation et du travail maritimes peu t
interdire ou ajourner, jusqu'à l'exécution de ses prescrip-
tions, le départ de tout navire de quelque catégorie ou d e
quelque nationalité qu'il sOit, qui, par son état de vétusté .
son défaut de stabilité . les conditions de son chargement o u
pour toute' autre cause prévue par la présente loi et par le s
règlements d'administration publique rendus pour son . appli-
cation, lui semblerait ne pouvoir prendre la mer sans péril
pour l'équipage ou les 'passagers .

Les motifs de l'interdiction ou de l'ajournement sont no-
tifiés imrnédiatetnenL par écrit, au capitaine et, 'i celai-ci

'refuse de s'y soumettre, l'inspecteur de lanavigation et d u
travail inaitimes peut, en vue d'empêcher le départ s e t
par délégation du char du quarLir, requérir' les divers ser-
vices chargés d'expédier le navire ou d'autoriser a sorti e
du port .

	

- :
L'expression de capitaine désigne le capitaine au patron

'Ou, i défaut, la personie qui exerce régulièrement, en fait,
le commandement du rivire .

En dehors de la visite de partance prévue : ci-desu, tout
navire _français ou étranger peut être visité soit par Vinspec -
toiir .dc la navigation e du, travail maritimes ; soit, en ce qu i
tOnQUruC les machines, les chaudières et leurs dépendances ,
par l'inspecteur mécanicien de la marine marchande 1 cha-

UC fois que ces inspecteurs le jugent utile .
• Art. 13. - Le permis de navigation et le certificat de sé-
curité. d'être valables, sur diision de l'administra-
teurde l'inscription maritime, si le navire subit de gvav e
'avaries ou de notables changements dans sa construction o u
SOC arnénageineiits ou encore lorsque la cote dont il bnéti -

'tiail à une société

	

classification lui est retirée .
Dan ce cas, ils ne sont renouvelés 'hue lorsque te navire a

été soutnis une visite spéciale, qui est effectuée par un e
tomrnision composée comme il est dit i. l'article q

Lorsque le hangements concernent i liabitbilite ou l'hy-
giène du navire, il est adjoint a la commission precitoc u n

repiésentani dupersonil navigant de h catégorie intres-

AiL 14 - A la suite de toute plainte de l'équipage, soi t
relative OI1\ conditions de navigabilile ou de sér'uutc, soi t

concernant l'hygienê et approvisionnements, l'inspecteu r
de la navigation et du ti aail maritimes doit procéder, dan s
le plus bref à une Visite avec, s'il y alieu,le concour s

d'un inspecteur tnécan indeIa Marine marchandé, en vue '

de s'assurer du bien-fondé de cette plainte et presQi'irel e

cas échéant, les Mesures nécessaires .

La -plainte dot être 'adressée, par écrit, à. l'administrateu r
de l'inscription maritime, être Motivée, signée par trois home
mes au noins dei'é'quipage et déposée en temps utile paie --

- que le départ du navire lié soit pas retardé

	

- ' ' • , -- - •
Art. 15 .-Le-contrôle de l'application .des règles prévues

à l'article 5 est effectué dans les ports de France ou des co-
lonies, qui auront- étédésinéà-par décret-, comme sièges des - -
Commissions prévues au articles et 9

B pourra être éffCctué dans un autre port où se trouve-le -
navire, si l'armateur - in tait là d gmande mais dans ce cCs-
les-Irais -de déplacement des membres de la commisSion d e
visite restent à la charg&'del'arrnatemh' . • '-

	

• ' '
Lorsqu'un navire français pratique habituellement uhe na-

vigatiohcours de laquelle il ne rentre pas ou as rentre -
qu'exceptidnnellemenl dans Import de .France, le permis de
navigation -peut être renouvelé-dans lesports coloniaux qui -

sont-pas sièges des commissions 'de visites, et clans -le s
pots étrangers qui disposent, les uns et les autres, des mes
yetis matériels permettant de procéder aux 'visites régle-
mentaires . '

	

-

	

-

	

-

	

'-

	

-

	

-
-- Art . 1 . Les experts membres des commissions de vi-
site sont pris par roulement sur des listes approuvées àn .-
nuellernent pour chaque centre, siège des commissions, par
1 direotéur- de --l'inscription maritimé sur les proposition s
des chefs de quartier . -

	

•

	

-•

	

'

	

- -
Pour être inscrits sur ces listes, les capitaines au long cours

et les capitaines de -la marine marchande ou au cabotage
doivent réunir au moins quatre années de commandemeii t
en cette qualité, les officiers mécaniciens doivent posséde r
4e bevet de 1° classe d'officier mécanicien de la manne
marchande et- avoir rempli -au moins - pendant quatre ans le s
fonctions de chef mécanicien ;- les représentants -du -person-
nel navigant doivent avoir, accompli soixante mois de navi -
gation eltectiv e
• -Les ingénieurs mécaniciens de la marine nationale démis-
sionnaires ou en retraite réunissant les ondi1ions de navi- - -
g1iôi'i et de fonctions ci-dessus indiquées -peuvent , - -au besoin ,

-- être admis k se faire inscrire sur CCS listes .

	

' - - -• - •- - -- - -

- Les représentants des armateurs doivent êtie-ée nationa-
lité française et appartenir al'armement français .

LCS candidats at,ik [onctions d'experts ne doivent avoi r

- encouruaueunO condamnation. - -'	
',i••

	

- - -
• Leur inscription est -laite sur la présentation de chacun des

groupements - professionnelS intéressés . • -- •
Ait 17 -Toute visite fait l'objet d'un procù verbal signe ,

suivant le cas, pam les membres de la cornni'ssmofl de visit e
ou pat l'inspecteur de la navigation et du travail maritime s
Ce procès-verbal mentionne sommairement toutes les cons -
tatations laites au cours de la visite ainsi qua les obsei va-
lions et les prescriptions qui cri décoiilcn

Les piocès-vetbau\ de visite sont déposes entre les main s
de 1 admninitiaieurdC l'inscription maritimc transmis a u
ministre de la marine marchande et transcrits sur un tegm s
tre spécial qui est c'CInSetV . ct bord du navime Ldoit être pie-
sente atoutidquisitmon1 des agonis harges d'assurer l'ex,,.-'
oution da la présente loi

CtrAi1TIU . ' lit -

- -.'

	

Appel.

	

porpoi8 . - -

	

- -- -

	

-

'Àt.'18--'he capitaine du flÉWirC -à - qui - l'auLoritttiûn ti m
déparia été refusée ou qui juge excessives les 1,resoriptions

Page LEXPOL 35 sur 52



518

	

JOURlÂL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FUMAIS US L'OCÉANIE

	

tO Açur .13•7

•de l'inspecteur de la navigation et du travail maritimes peu t
faire appel de cette décision auprès de l'administrateur d e
l'inscription maritime . Celui-ci . doit, clans le délâi de vingt ..
quatre heures, faire, procéder t une contre-visite par une
;commission compose de trois experts appartenant des

atgories différentes et pris par roulement sur la liste géné -
rale prévue. l'article 16 de la présente lot, parmi les ca-
pitaines au long cours, les capitaines de la marine marchan -
de 1 es officiers mécaniciens de la marine marchande, le s

• ingénieurs ou

	

médecins suivant le cas .
Cette ommiasioa statue après avoir entendu l'inspecteur

de la navigation et du travail maritime et l'appelant, et hor s
4e leur prénos

	

.
Art 19 -Les dt»sions prises par la commission central e

viséel'arLiole7 ainsi que celles prises par les commission s
visee aux articles 8, 9, 13 et 18 cia la présente Io peuven t
faire l'objet de pouryois 'devant le ministre de la marin e
marchancle qui statue, aprés avis d'rne commission supé-
rieure dont la composition et incompétence seront fixés par
le règlement d'administration publique prévu i l'article 30.

Sont admis se pourvoir :

	

. •
L'armateur eu son représentant . dans tous les cas ;

• : .Leensruoteur, s'il s'agit d'une décision prise par la corn-
,mission de . première visite, le nayire n'étant pas encore li-
vré

	

.
Les intéressés ou leurs représentants, sont avisés de l a

réunion de la commission et admis s'ils le demandent, à
présenter leurs observations

Le ministre de la marine marchande peut, sur l'avis de la
commission supérieure d'appel, annuler toute décision des
commissions susvisées, prise en violation de la présenté lo i
ou des règlements d'administration publique rendus pou r
son application. .

	

.

	

.
Art 20 -Aux colonies comme à l'étranger, l'armateur a

le même droit d appel et de pourvoi que celui qui est prév u
taux articles 18 et 19 d la présente loi

Toutefois, lesdécisions entraînant l'interdiction de départ
du navire pourront, dans les colonies, être l'objet dun appel
au gouverneur et, l'étranger, d'un appel zp consul général ,
qui devront statuer clans les vingt-quatre heires

Il pourra être appelé de ta décision du gouverneur ou d u
consul général au ministre de la marine marchand e

CHAPITRE

Nivvrea raiçse s
Art 21 Les navires étrangers touchant un port françai s

sont d'une manière générale soumis au obligations de l a
présente loi Toutefois, seuls les navires étrangers embar-
quant des passagers doivent posséder le prmis de naviga-
tion et le certificat cia sécurité prévus au' articles 2 et B e t
sont soumis au' visites avant mise en service, au . visite
annuelles et aux visites après avaries graves ou notable s
changements dans leur construction. Ou. leur atuénagemen t

Las navires étrangers sont présumes avoir satisfait au x
obligations de la présente toi et être, d'une manière générale ,
en bon état de navigabilité, s le capitaine présente un titr e
régulier délivré par son gouvernernexit, en conformité de s
dispositions des conventions internationales en vigueur sur
la sécurité de la navigation maritime auxquelles le Gouver -
nement français aura adhéré, ou un titre reconnu équivalen t
par leministre de la marine Marchande en vertu d'accord s
paitculier, . :

	

,•

	

•

	

,

.

Ces navires, lorsqu'ils prennent des pas5agis, ne sen t
pas astreints aux visites et formalités prévues au Paragraph e
1 du présent article, sous réserve des dispositions desdite s
conventions ou desdits accords . Ils restent assujettis, en tout
cas, aux visites de partance .

• 'lITRE li

Infractions et. pé.u.alités .

Art. 22. - Est puni d'une amende de 500 à 2 .000 h ., pour
chaque infraction constate, tout armateur ou propriétair e
d'un navire visé ii l'article 2qui enrein tics prscriptionde
la présente loi et celles des règlements d'administration
publique prévus aux articles 5 et 80 .

Est puni d'une amende de 1 .000k 4 .000 francs et d'un em -
prisonnement d'un mois à un an ou de l'une de ces deu x
peines seulement tout armateur ou propriétaire ctuifait na-
viguer ou tente de faire naviguer .un navire visé à l'article 2
ci-dessus pour lequel le permis de navigation ou le certifica t
de sécurité est périmé, à été refusé, retiré ou usSandti .

Pour l'application de cette disposition, il est bien entend u
que, si la validité du certificat de sécurité ou du permis d e
navigation vient k exphationen cours de traversée, la vali-
dité de ce certificat aL permis sera toujours considérée COHL *
me prorogée jusqu'au prochain port . où . abordera le navire .
• Le capitaine qui . n. commis, personnellement ou d'accor d

avec 1 ,artiiateur ou propriétaire l'infraction prévue et répri-
mée par le présent arLicle est passible des mêmes peine s
qui pourront toutefois être réduites au quart su est prouvé
que le capitaine a reçu un ordre écrit ou verbal de cet arma -
teur ouprâpriéLatre	
• Est puni rie .trois i six jours de prison et de 10k 50 Ir . d'a-
monde ou de l'une de ces doux peines séuleiienL tout m e nti t
bre. de l'équipage qui aprovoqué un'e visite à bord en s'ap -
puyant sciemment sur des illégatiqns , inexactes ..

Art, 23 -Les peines d'amende et d'emprisonnement pré-
vues à .l'article précédent peuvent être portées au double e n
cas de dive Il y n récidive lorsque le contrevenant a subi ,
dans les doue mois qui précèdent, une condamnation pou r
des faits ,réprimés paria présente lçi i

Elles sont réduite de moitié, s'il s'agit d'ini'actiQfl aux
dispositions du règLement d'administration publique prévu
a l'article 80, paragraphe 2, ci-après, concernant les navire
d'une jauge brute de 250 tonneaux. et au-dessous

Art 24:- 3n cas denégligence ou de ,manquement d'une

nature quelconque clans l'exercice de leurs tapotions commis
par des membres des commissions u3tituees parla présent a
loi, qui no sont pis fonctionnaires en activité de service, le
ministre de la marine marchande peut, prononcer la radiation
momentanée on définitive de cs membres de la liste géné -
rale prévue à l'article 16 ci-dessus

Les dispositions des paragraphes tor et 2 de l'artiOle 17 7

du code pénal sont applicables aux membres des Otflflh1 S
sions et aux experts visés au paragraphe Vr du présent aDl I

• clé. Celles des articles 17 et 180 du rnérne code sont appli -
cables aux armateurs et propriétaires de navires ainsi qu'à
leurs capitaines et autres représentants

Art 5 - Les dispositions de l'article 463 du code péna l
et de la loi du 26 mars 1891 sur te sursis à l'exécution de la .

Peine sont applicables aux infractions prévues par la pré-

sente 10 1
Dans les cas prévus par la présente loi, l'action P ublique'
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b) Dans un port étranger, .80 centimes .
Pour les navires dont la jauge brute n'est pas supérieur e

ù 250 tonneaux, IL est perçu un droit fixe établi èornine sui t
a Navires armés au cabotage ou à la pcbe n'ayant pa s

une jauge brute supérieure à 100 Lànneaux, 20fr ; .
b) Navires armés au cabotage ou à la pèche doht la jaug e

•'brute est comprise entre 100 ci 200 1oinGnu,et navires ar-
més au long cours d'une jauge brute de 100 tonneaux et au -

. dessous, 30 fr . ;	
; c)Navires armés .u. long cottes dont le tonnage brui es t

.coin pris entre 100 . et 250 tonneaux, 50 . f r . .

	

.

	

.
2U Visites do partance et visites exceptionnelles :
Tous les navires armes au long cours et navires aimés a u

cabotage international d'un jauge brute de 2 .000 tonneaux
-et auc1cssus, 100 fr	

Navires.armés au cabotage international d 'une jauge brute .
•inlérieure à 2 .000 tonneaux etnayires de grande pêche, 80 Ir .

Tous. autres navires, 50fr . :
Lorsqu'il s'agit d'une visite exceptionnelle passée dan s

Un port étranger, le droit si doublé .
Le droit prévu . pour lesviiLes exceptionnelles sera à l a

ellarge des armateurs, sauf dans le cas de réclamations d e
l'équipage reconnues non fondées. Dans ce cas, . l'adminis-
trateur de l'inscription maritime retiendra le montant d o

O droit sui' les alaires es plaignants dont la mauvais e
loi aura été i'ebbflflue .

La taxe de visite de partance n'est exigible qu'une lois .
Par mois des navires dont le tonnage brut est supérieur mi

250 tonneaux . Elle n'est exigible .qu'un [ois tous les six ruais

S1es navires dont la . jauge brute n'excède pas 250 tonneaux ,
Pour les.nav.ires de,grarde pêche, elle n'est exigible . qu'une

tais en cour de campagne . en oas,de 'rlOEohe . dans un por t
hors-de Franco, si la campagne dure mojns de six iflof s, .

3° . Visites des navires d'une jauge brite. jntérieire . h. 25
tonneaux ;

	

.

	

•

	

. .
Lesbh.tjmen de moins de 5Lonau payeront, pour .

les visites auxquelles ils sont assujettis, un drofixe établi,
comme suit et qui n'est eXgible au une lo i s par m n

Jusqu'à 10 tonneaux, 10fr,

	

. . . .
Dé 18 à2 tonneaux, 1fr.

	

.

	

. .

	

.
Art. 0.-Un règlement d'administration publique déter-

les conditions générls d'application de la présente
loi .

	

.

	

.

	

:
TJ règlement . d'administration publique spéial .déterrni-

nera le régime applicable aux navires d'un tonnage brut d e
250 tonneaux et au dessous ainsi que les dérogations a la pré -
sente loi que ce. régime pourra comporter .

4r 31 . Sont abrogés lès article 1 à.2$ inclus et 32 h.
.56 inclus de la loi du t? avril 1907 cl, dune manière W.:nés
raie, toutes dispositions contraires àla présente loi,. qui . est
applicable àl'Algérie .

	

. I .

	

.

	

.

présente loi, délibérée et adoptée par . le Sénat et pa r
a Chambre des députés sera exécutée comme loi d I'LtaL

	

FF paris, .1e16 juin 1938	

I'1'1 n°726 ag .f., t e,di.aa 'accèie .e .séjour .dans les lies
Rrutu al T?inatara aux personnes non orgiaaii'e de ces lies .

«Dll 26 jiilllci 1937.)

T1 G-OUViitNEUR DIi Ea/tBeesssmeevrs FRANÇAIS D E
Osais' sa DF LA Lia!oN n'EQNNWu ,

'Vu le décret organique cm 28 décembre 1885 cuncernunl. te Goa-,
do la Colonie et le actes niodUicntif subséqueLs

\r le décret du 24triai 1932, autorisant le Gouverneur des Etu-
blissements français de l'Océanie à interdire l'iicc(s elle séjour d e
certaines Îles de la Cladonie aux personnes qui n'eut sont pas Ongle

nire
Sai' la propositlôn du Chef du Service d'Aclminisli'alioii Général e

et. des Finances ;

	

• . .

	

.

	

. • .
Le Conseil Privé entendu dans sa séance clu .26 juillet 1937, .

Ai'tic1

	

- L'ncç et le séjour dons les lies Rurulu et Rima-
Wise sont interdits aux personnes non originaires de ces fies .

et l'action civile se prescrivent dans les conditions fixées pa r
les articles 636 et 639 du code d'instruction criminelle .
• Art.26. -Le montant des sommes .pro nai des. amen-
ides prononcées en vertu de la présente loi est versé pQU r
'moitié à la caisse des invalides de la marine, pour moitié k

	

la caisse de prévoyance dès marins français .

	

-

TITRE IIL

Dispositions' générales ;

Art . 27 . - Indépendamment des dispositions : laPré-
-sente loi, les navires affectés au transport des émigrant te s
tnt soumis au régime spécial auquel ils sont assujettis e n
vertu des lois e décrets relatifs à l'émigration, .

Art . 28 . - Les capitaines au long cours, les capitaines d e
lamarine.marchande ou au cabotage, les eperts officier s
mécaniciens, les ingénieurs civils, les médecins, l'expert d o
la société française de classification . reconnue lorsqu'il s'a -
•gitcI'un navire non côté et. les représentants des' pe. .sonneTs
navigants reçoivent une rétribution, dont le montant sera :
fixé par décret, pour les visites passées en vertu de la pré-
sente loi . Ils ne sont pas assujettis en raison de leurs fonc-
tions à la contribution des patentes .

Art. 20 ; - Les diverses visites prescrites par la présente :
loi donnent lieu à la perception des doits ci-après :

1 Visites avant mise en service et visites annuelle s
Navires armés au long cours .

	

.

	

'

	

.
a) Dans un port de France ou des' colonies, 25 centimes ;

• ) Dans un port étranger, 50 centimes .
Tous autres navires . :

	

..

	

• .

	

. .

a) Dans un port de France ou des colonies, 15 centimes .

Amen LEBRUN.

• .

	

. Parle Président de la République .:
Le Minie&eçle la marine marchande ,

• .

	

. Eui FROT .

Le jirinistre de l'intérieur ,
Gemmes CEIAUTEMPS .

Le Ministre des . /lizancee ,
GEône-Es BONNET .

Le Ministre di travail ,
al de la prévoyanc e

FRANÇOIS-ALBERT:

Le Mini8tre qu budget,
LiCn LAMOIJREUX

Le Ministre de la marine ,
Q p o1i p LEYGU)S .
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Art . 2.- Des ddration aux dispoitioas de l'art . i r pourront
être. acôdidées par le Gouverneur aux personnes qui en feron t
la dernànc1 motivée .

Art . 3,- Le Chef du Service de lu Sûreté et le Chef du Poste
'Administratif des Ras Rueu tu et Rimataru sont chargés chacun en
e qui le aoncerne do l'exécution du présent orrôté qui sera enre-

gitré cbmmuniqué et'pùblié partout où besoin sera .

Papeete, la 26 juillet 1937 .
CFRSTENET DE GÉRY .

4]LRÈTl no .738 a .g.f., autorisent la Socilé Industrielle c Agri-
' cale de Tahiti ct installer une cluzudè e a vapeur dans sou zm -
meule sué u l'angle formé par la rue Paul Oatiguin et le quai,
GaUi4ni

(Du 29 juillet 937 )

LE, GOUVERNEUR . DES ETA.DLISSEMRteTS FRANÇAIS Die

Oicii DL?

	

LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret oiganique'du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
'vrnemènt do la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le clécrét du 10 mai 1882 sur lesELubIissemets dangereux ,
insalubres et incommodes de laGuadeloupe, . rendu applicable aux
Eblissmentsfrançuis de l'Océanie par le décret du 24 juin 887 ;

Vu 1 demande présentée par la Société Industrielle et Agricol e
de Tahiti en vue'd'obtenie l'autorisation d'installer une chaudière
Avapeu'r dune puissance de 20 C .V. dans son immeuble ;

Vu l'enquôte de Commode et Incommodo ouverte du 16 au 3 0
jtain 1937 ;

Vu les conclusions favorables du procès-verbal d'enquête de M.
Thirel, commis principal des Travaux publics, commissaire-en-
quèteur ;

Vu l'avis du Comité dflygièn e
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration G&ié-

	

m'aIe et des .Financos,,	

•

	

, . .

	

.

	

Anaiui :

Avtile 1e . - La Société Industrielle et Agricole do Tnhiti est
autorisée n installer dans son immeuble situé e l'angle formé pa r
a rue Paul Gauguin et le quai Galliéni, une chaudière à vapeu r

d'une puissance de 20 C .V. destinée à alimenter différents appa-
reils de mise en conserve

Art. 2.- LeClief du Service d'Administration générale t des
Pinan ces est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera en -

é communiqué et publié partout ou besoin sera

Papeete, le 29 juillet 1937 .

CHASTENET E GÉRY .

juillet 1937 par le chauffeur Pibalarioe, Jean, PierreTinu'anu a
dit Pete iIiheli, conduisant le camion n° 581 ;

Sur la proposition concertée du Chef do Service des Travau x
P'blics et des Mines et du Chef du Service de la Sûreté ,

Djcrni :

.A.rUc[ e 'Ier ._ Est prononcé, pour une durée de6 mois, le retrai t
du permis do conduire les automobiles du nommé Pihotarioe, Jean ,
Pierre, Teanuanna dit. Pote Michel . ' •

Art . g .-.- Le Chef du Service des Travaux Publics et de mines ,
et le Chef du Service de la Sûreté sbiL chargés de l'exécution d e
la présente décision qui sero.'enregistrée, comminiquée partout o
besoin sera et publiée q Journal of/ciel de la Colonie, .

Papeete. 'le 30 juillet 1937 ,,
CHASTENET . DE GÉRY. .

ARRÊTÉ n° 752 a.g.f., fixant le ta= de la «permien dEeo1e
Centrale .

(Du z août 1937 .) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D R
L ' OCÉANIE, OFFICIER DIS LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 188 convenant le Gou-
vernement de la' Colonie et lee actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arièL,é, n o 905 s .g ., dul t décembre 1931, réorganisant la .
concession des bourses d'nseignôment ;

	

. ,

	

.
Vu la décision n 656 e g f, dul or juillet l936, modifiant le prie.

de la pension à l'Ecole Centrale ;
Vu L'arrôté n° 688 a .g.f., du 3 juillet 1936, réorganisant laçon-

cession des bourses d'enseignement et des aflocelmons scolaires ,
Vu 1 nrrÔL n o 689 e g f, du 3 Juille,t 1936, fiant les règles d e

gestion et de contrôle do l'Internat de l'Ecole Centrale ;.
Vu l'augmentation du pirx moyen dés denrées ;
Sur la proposition du Chef du Sei vice d'Administration gnei al e

et dab finances et l'avis onfoi me du Cher du Service de l'Ensei-
gnement,

Aarti'rE :

	

. '

Article for, . - Le prix de la pension à FEcole Centrale, pour l e
boursiers et les élèves payants, est fixé uniformément comme sui t

A compter du 1er août 193 7
Pension complète

	

175 francs par mois ,
Demi-pension

	

80 francs peu moi s

A compter du l°' janvier .938 :
Pension compléta : ' .225 francs pai mois, '
Demi-pension

	

:, 100 francs par mois .
Art . 2 . Le présent airété sera enregistré, communiqué et P LI '

hué partout où besoin sera . . : ,•

	

'. •

-

,RBÉTÊno 754 d .,fixant. la mercuriale officielle en vifluUt
dans la Colonie mu 1e aoml 1937..

(Du 2 oAt 1937 .)

	

. . . '

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S De
L 'OCÉkNIE, OFF[CIE DE L& LÉGION a!HonuR. ,
• Vu le décret organique du 28 décembre 1885cocernfltI0G ou-
vernement de la Colonie 'et les actes-

es _

'Teanianua"di Pele Micheti, '

(Du 30 juillet 1937 )

LE GOUVERNEUR DES TABLISSEa&ENTS FRANÇAIS D E
L'OO1ANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' iiONNUR,' .

Vu le décret organique da 28 décembre 1885 concernant le Gous
verement de la Colonie et 'les actes modificatifs subséquents ;

Vul'arrètè du 9 juin 1933 réglementant la circulation routièr e
dans la Colonie, notamment son article 33 ;

Vu le rapport du Chef de la Sûreté 'en dote du 24 juillet 1937 n °
429 SR.P. sur une collision aee un autre véhicule causée le l

IÈOISIOl'n o '743 s .r .p ., portant rçit'ai temporaire du permis e
oiiduir'e les automobiles-cite nommé Pihajarioc,' Jean Pierre 1 Papeete, le 2 auil; 1937 .

E1AS.TN1 . DE .GE1IY-,
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Vu Vxrrôté du 20 décembre 1928, instituant un mercuriale offi-
cielle dans les tablissenjcnts français de l'Ocianie ;

Vu l'arrétô du 45 , mai 481, ensemble celui du 30 . novembre ,
1938, modifiant "article 2 de l'airêté du 20 décembre 1928 ;

Vu' la décision du 20 février 1937, fixant la composition de l a
commission dite "des .mercuriales" ;

	

.
Vu le procs-verbal d la commission " dite des mercuriales "

en date du 29 juillet 1937,

Anneau :

Article 1° c . - La mercuriale officielle en vigueur au 1r aoAt
1937 pour les produits exportés de la Coloiè est fixée ainsi qu'i l
suit

'Vanille de toute .qualité	 '115' le kilo
Coprah local	 j 55 )
Coprah d'importation	 1 .35
Nacre	 2 50 »
Café en perche	 3 75 »
Café décortiqué	 G 50 »

• Noix do coco	 350' le mille
1?ungus	 2' le kil o
Biches de ma	 2 » »

Art . 2.- Le Chef du .Scrviae des Douanes et Contributions es t
chargé de l'exécution . du Présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera .

PpeeLe,' le 2 aOiL 1937 .
CHSPIETDE'GEY.

ARRÊTÉ r i° n .g . f, 'porlan augmenta «ion de i allocation allouée
am Receveur de 1'Eni'egisii'cnunf pont' le paiement d 'sônpcr-
sonnel auxiliaire .

(Du 3 août 937) . .
LE GOUVERNEUR DÉS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

r!OCANrn, OFFICiER DE LA LÉGION D 'HONNEUR, '

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant, le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la décision du 21 décembre 4933 n o 831 s .g ., allouant un e
al1ocotion spéciale mi Receveur cia l'Enregistrement e1 des Do-
moines pour le peietnent de son personnel auxiliaire ;

Vu l'arr!é n° 511 n .g.f., du 26 mai '1937, prorogeant les disposi -
tions de l'arrét n 36 u .g.f., du 14 janvier 1937allouant . une indom-
nit&de. zônô où fonctionnaires et ugenis civils auxiliaires et con-
traol.uels en service dans la Ebla jeu= en Le fiançais d YOcéinie ;

V l'arrêté nO691'a .g.f.,'du12 juillet 1937 portant ouveitured e
crédits txplémen1aires au titre de divers chapitres, du budge t
locl de l'exercice en coins, s'élcvnut.'la somme de 3 .276.588
francs ;

Vu le rapport cia Chef du Service de 1Enrgis1rrmen1 ;
Vu l'augmentation du coi» d In vie dans ta Colonie des Itablis-

'Seflionts français de l'Océanie ; .
Sur la proposition du Chef du Service d'Adininisti'tition géné-

rale et des finances,
itttj"I

	

.

Article 1°',__-. L'aLloca (ion ûllouée au Receveur de t '1nragi.trc

ment et du Domaines, pour le paiement de son personnel auxi -
'ha ire , par la décision n' 831 e .g., du 21 décembre 193 sus visée

'est portée ii Dix neuf mille six cent vines francs (10 . 620 fr.) pour

'çompter du l os janvier 1937 .
Art . z.- Le Chef cia Service d'Administration Générale et des

DÉCISION ne 761e ., perlant promotions dans le personnel de s
cadres, locaux de . RIa blissernenis français de l'Océanie ,

(Du 4 août 1937) I

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'Oc%Ar'lIÊ, OFriblEit DELÀ LÉGION 'D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement dla Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'ai'rété du 80 mars 1928 fixant les conditions d'avancemen t
du personnel des cadres locaux ;	 , '' ,

Vu 1 irrétéd u 1" août 1914 réorganisant l'Instruction Publique
des'B.P.O ., 'a les. Lets modificatifs subséquents ; .

	

',
Vu l'arrêté dm 10 janvier 1930 modifiant la hiérarchie et . fixant.

les sokles du stonn&' local du service actif des Douanes et. Oon-
trfl)utions ;

Vu l'arrêté du 14 févihier,1928 réoiganisant le cadre local des
Travaux Publics et les textes modificatifs subséquents, .

DÉ:atnd

Article 1' .- Les fonctionnaires dont les noms suivont sont '
promus polir compter du jir juillet. 1937 :

	

..

TRAVAUX PUBLICS .
Àu grade de Commis priMipa hors classe dc 7'p waue P'&

(rappel de set oice militaires éjiuzsés )

M Thini, Marcel, Commis Principal de de° class e

DOUANES ET CONTRIBUTIONS .

Au grade de Préposé de i" classe des Douanes et Contributions.

M. Sarciaux, Henri, Préposé de 2" classe . .

	

,

	

'

SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT .

4u grade d'Iastitulricc 1e 2'° classe .

Hugon, Augustine, InsLi(uLrie de 3° classa . ,

A u grade d'instituteur al d'ÏnsitaLrice de 30 classe .

M. Tauru Taura' Alun, Instituteur do 4° clesse ,
Mue MoetucAh ou, Institutrice cia 4eclase ,

Ai'L 2.- La présente décision serti enregistrée, oziiurilqiié e
partout où besoin sera et publiée au Journal officiel de la Colone. .

Pope o .te, le 4 Roi'it 1937.

CJIASTINET nu !GÉRY .

DÈCISION n° 762 s., /)ecl4nl le Médecin-capitaine Fujo â l'Hô-
pital de Papeete .

	

IDu 5 août 1937) .

	

.

Ls GouvvitNruit Dl ' EL'ABLISSEMINTS L1tANÇAIS n
L'OCLANIr, OFFICIER »F LA LÉGION D ' .aÔNNEIIR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement le la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté n° 90 e., du 29 décembre 1931 sur les supplément s
de fonctions et indemnités divcres .;

	

,
Vu k décision n 4518 s ., u 26 3iiiLlet 19 .'34 portant affectation

]3'iancesast chargé de lexécuLion du présent arrêté qui sera enr e
gistré publié et notifié partout, où besoin sera .

Pupeato, 10 3août1937. ,

CHASTINlP D G1R'
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u Médecin -capitaine Dospect. à l'Hôpital de Papeete et le chargeant,
en outre d'autres fonctions ;

Vu le départ du Médecin-commandent Daspeot rapatrié en fin
d séjour

Vu l'arrivée dans la Colonie du Médecin-capitaine Pujo ;
Sur la proposition di.t Obef du. Service de Santé ,

	

.•

	

.•

	

Diim :
• . Àt,icle .i° .- Le Médecin-capitaine Puo est affecté é l'Hôpital d o

Papeete (service général et. dispensaire) et chargé du Laboratoir e
de . bactériologie .

Il sera en outre chargé de l'arraisonnement du Port, de Papeet e
et. du ., Scrvice d'Hygiène,

	

remplacement du Mêdechi-comman -

	

.. ...
U percevra aces divers titres les indemnités prévues par l'aix ét e

no .900 o ., du 29 décembre 1931 susvisé ,
Ait 2-La présente décision applicable è compter du jOr août

1937e sera enregistrée, communiquée et publiée partout où besoi n
sera	

Papeete, le 5 août 1937.
CFfASTENET DE GERY

-
ARRÊTÉ n°'763 portant désignation dans l'Administration de

la Justice.

(Du 5 août 1937 .1

Li. GouvcRNnaa DES B'I'ABLISSI'MENTS FRANÇAIS D g
L'OC .NIE, OFFICIER DE LA_ LÉGION D e HONNF.UR ,

Vu le décret organique do 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement. de ta Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

Vu le décret. du 22 aout 1928 portant. statut do la Magistrature
coloniale et les actes modificatifs subséquents ;

Vii iciiéarets .des:21novTembre 1983 et. 22 juin 1934 portant
réorganisation judiciaire et règles de procédure dans les )3Lublis-

ements (I nnais de l 'Océanie
Vu 1décrei, du ,21 Lévrier 1931 nommant M . Combazard (Ber-

"nard, Ettemue, Eugène, uge-suppléant près l Tribunal de pre-
miére Instance de Papeete ;

Vu l'arrivée dons la Colonie de M Camboard ,
Sur la proposition du chef du Service judiciaire ;

ARRTE
Article I .- M . .Combo zard (Bernard, Eugéne, Etianne), Juge -

suppléant près le Tixbunn1 de p1om1txe Instance de Papeete, pren d
les fonctions dont il est titulaire

Art . 2.- Avant d'entrer en fonctions, M . Cumlazai'd prétero le
serment prescrit par la loi .

Art 3.-- Le Chef du Service Judeiaire est chargé de l'exécu-
tion du pi éseni ai r ét qui sera enregistré, communiqué et publi é
partout ou besoin ser a

AllIt]YI'i no 767

	

portant ouverture d'une session vipaor-
inmre de la Commission municipale d' Uuî ou et fixant la duré e

et l'objet de oeil

(Du 5 août X937)

L GOUVERNEUR DES
_

L 3 00ÊANtC, OFFICIER Or LA LÉGION D ' HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Goa -

vainement de b . Colonie et les actes modificatifs subaCquexits,

Vu le décret du 17 décembre 1031 créant et organisant, la : Coma
raune mixte d'Uturoa et notamment l'article 15 ;

	

•
Vu l'article 3 de l'arrêté du 29 avril 1932 sur le régime financier ,

do la Commune mixte d'Utu con ;
Sur la proposition de l'Administrateur-moire d'Uturodet l'avi s

conforme du Chef du Service d'Administration Générale ci des'
Finnnces

Aale

Article P . - Lu Commission municipale d'tituroa se réunira
• en session extraordinaire le 26 noût 1937 .

• Art . 2.- L'ordre du jour est arrété comme suit. :
10Délibération du budget additionnel de l'exercice 1037 ;
20) Approbation du plan de campagne des travaux muniélpaux .
Art . 3 . - La date de clôture de cette session est fixée au 28.

août 1937 .
Art . 4 .--.- Le présent arrôkl sera enregistré, communiqué et pu -

bilé partout où besoin sera .

ARRÊTÉ' n° 769 t .p., portant limitation de la vitesse des véhi-
cules entre les P.K. 8 + 400 cl 8 +700 de la route coloniale
No I (côte Ouest) au lieu dit "Ontumaoro" (Fanaauia) .

•

	

.

	

(Du 5 août 1937. 1

LE GOUVERNEUR DES BI'ADL.ISSEMENTS FRANÇAIS, D E

L'OCÉANIE, OFFICIER D% LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 dêcembre488 concernant le Clou

venamen.t de la. Colonie et les actes modificatifs subséquénts ;

Vu l'arrèté 416 s .g . du P Juin 4033 portant réglementation sur
la circulation routière ;

	

•
Considérant qu'il y o lieu, pour motif (le sécurité, de limite" l a

vitesse des. véhiculas au droit da le carrière exploitée en bordure
de route, i Pana aniti ;

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux Publics ;

• Ax't . 2 . - Des panneaux do signalisation eeront posée pour iI1
cliquer les 1liiit.es entre 1equelles la vitesse de circulation et mfl
limitée .

	

.
Art . 3 . - L'inobservation des dispositions dti piésent, arrMé en -

tramera: »'application des sanctions prévues au chapitre 10 da l'ai'-
rèlé n° 416 s.g . du 9 juin 1938 susvisé. •

	

.
Art 4 - Le présent ai i été sera enregistré, communiqué et pu -

blié partout où besoin sera, •

	

. •

	

j

DÉCISION ne 776 eue., chargeant le Capitaine Barancouri da'
• . Recrutement .

	

.
• (Du. 6 août 1937),

	

.
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇA I S

J .'OCûANIC, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le *au

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquen t s

Papeete, le 5 aort 1031 .
WIASTENET iis G]RY .

AaRTI

	

.
Article 1er, - La vitesse de tous véhicules ne devra puis excé-

der 15 kilomètres è l'heure 'entre les P .K. 8 + 400 eV 8 ±700 d e
la route coloniale N 'Il (côte Ouest) au lieu dit" Ouiwnaore " I1iB '
triet dePun'aauia

• Papeete, le 5 aolit 1037 .

CIIASTENET »n
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Vu l'arrêté n° 489 s.g ., du 13 juillet 1934, réglementant les con-
ditions dans lesquelles les suppléments de(onitipns et indemnités
diverses devront étre perçus ;

Vu I'airéLA n° 62 a .g .f., du 20 janvieI 1935, réduisant de 0 ° /
tous ces indemnités et suppléments de fonctions ,

Vu les prévisions budgétaires ,

DÉGIDE :

16 Aou'r (937

Article lor_ Le Capitaine Bsrancourt, Commaidant M . Déta-
phoment d'Infanterie Coloniale de Tahiti, est chargé du Recrte-
ment, pour compter du ir avril 1937, date de a prise de comman-
dement .

Il percevra, ii ce titre, l'indemnité chi fonctions prévue au tablea u
A annexé à l'arrétèn' 62 i .g.f., susvisé, soit mille deux cents . .
francs (1 .200 t'es) .

	

.
Art . 2.- La présente décision sera enregistrée, communiqué e

et publiée partout où besoin sera .

	

. .

	

.
Papeete, 1 6 août 1937 .

CHASTENET DE GÉRY.

DECISION nt 777 a.g.f., déclarant M. R. Déloge démissionnair e
de la Chambre de Commerce .

(Du 7 août 1937 ;

LE. GOUYEIUiEUn »ES

	

Â»14ISSB1CNT2 FRM'iMS »J L'OrnA-
NIE, OFL1CTEfl, DE LA LIG1ON D'JiONEtflt .

	

. .

	

.
Vu le décret organique du 25 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modiikalifs subséquents ;
Vu le décret du 10 octobre 1922, portant réorganisation de l a

Chambre de Commerce, notamment dans ses articles 15 et :18 ;
Vu l'avis conforme do la Chambra de Commerce ,

•

	

.

	

.

	

DIDFi :

	

.

	

. .

Article lur. - M. R. Deloyc, absent de la Colonie, et remplacé
dans ses fonctions de Directeur do la Banque de l'Indochine, ayan t
cessé de réunir les conditions d'éligibilité prévues t\l'àrticle 15 du .
décret susvisé, est déclaré démissionnaire do ses fonctions de mem -
bre de la Chambre de Commerce .

Art. 2. - ïl sera pourvu rc son remplacement lors des dleetions .
partielle du 8 août 1937 .

	

.
Art. 3.- La présente décision sera enregistrée . 'communiquée '

et publiée partout où besoin scia
Papeete, le I août 1937

OBASTENET DE,GERY .

ARR1TI n° 780 j ., accordant 'dispense d'acte dc, naissance au x

fimi de mariage .

(Du 9 août 1937 )

LE GOUVERNEUR . DÉS ETABLISSEMENT FRANÇAIS D E

L'O,OiANIE, OFFICIEE. DE LÀ LIGtON ,
D'OrQTEUR

Vu le décret organique u 28 décembre 4885 concernant le Gou-

Yernemont de la Colonie 'et les actes modificatifs subséquents ;

VU 1'trticle 15 du décret du 5 mars 1927 ;

	

..
Vu les décrets des 28 juin 1877 et 18 octobre 1891 ;
Vu la demande formulée par M. Marti Cowan, domicilié à

Papeete , et tendant à obtenir une 'dispensè de la production d e

8O acte de raissuricoé l'effet do contracter mariage avec la 'De- '

moiseilo Miriaixia n À ma ;

Vu 1e motifs invoquées prle requérant et notamment 'lnrareté . :
clos bmmurncat,ons avec les 11es Ccok ,

Sur le rapport du Chef du Service judiciaue ,
Le Conseil Privé entendu dans sa séance en data du 9 aoû t

1937,

	

,

	

.

ARRÈTE

Article lor

	

Dispense de la jnoduction de son acte de naissanc e
est accordée u M Mar u Cowan, à Rarotonga (archipel
Cook) le 28 avril t94.4, fils de TuurongQ owan et de Tu Vahine ,
à l'effet de contracter nÏaiiage avec la Demoiselle Mit iorna a A m

Art . 2 - Ampliation du présent an été ei e annexée enregistre
de l'état civil eur lequel sein insciit l'acte constatant la célébratio n
du mariage

Art. 3 - Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécu-
tion du présent arrétd qti sera enregistré, communiqué

	

publié .
partout où besoin sera .

	

••

	

.	 ' . . . .' • '
Papeete, le 9 n,At 1937
CI1ASTEN)T ni GER

• ARRÈTI n 781 j . .
• • Du 9 aoÛt 1937 .

Par arrêté du Ooucerneur pris en conseil privé, dispense de la
production de son acte de naissance est encordée à M Tue ; o a
Peni, ne u Itauino (Tahea), le 15 mars 1885, fils de Pend n Te ;otua
et d Mait au e Toheuia, li l'effet de contracter mariage avec la
Demoiselle Teuiia n Taoa

	

CUAST1NIIT un,

• • Du 9 août I93 .

Pa, car, U du Gouverneur pris en conseil privé, dispense de l a
production de son acte de naissance est accordée à m . Joseph
Vychodit né n Jesenec, Mora vie (Tchécoslovaquie), le 19 janvie r
1897, fils de Josel Vychodil et de Aana Mezvolk, u l'effet de

contracter manage avec In Demoiselle Mime, Dora, Angélina

• Keane . '

ARRT1 n°788

	

jirantà nouveau l'indemnité pour charges
de famille au personnel des cadreî locaux

(Du 9 août I93 )

LE GOUVERNEU R DES ETA%LISSEMENTS FRANÇAIS D g

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR>

Vide décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les açtes modificatifs subséquents ,

ARRÊTÉ no lm j .
Du .9 août 1937 .

Pa arrêté u Gouverneur pris en conseil privé, dispense de l a
production de son acte de naissance lei qu'il est prévu à Fart . 70
du Code civil, est accordée u M Henri, Louis, Eugène Bouvier ,
fils do Pierre Luis, Philippe Bouvier, et de Marie, Angle, Pélici e
Mollard, u l'effet de contracter mariage avec la Demoiselle Pau-
une Teariki .
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Vu le décre du 2 mars 1910 sur la solde et tes acçessoiresde
solde des fonctionnaires employés et agents des Services Coloniau x
et les acte modificatifs subséquents ;

Vu i.'avi. ètèno C8G,du 10 décembre 1920, altouanl et fixant l'in -,
demnité pour charges de famille dans la Colonie oL les actes qu i
l'ont modifié, notamment les arrâtés 413 du 29 août 1930 et
398 a .g .f., du 17 avril 1937.
• ii'airètô w 1068 a .gJ., du 29 octobre 1936, réglementant t a

soldé ûi lsaccessoires c1upersonnel, local ;
Vu la délibération des Délégatiôns Econoniiques et financière s

.dan leur séance da 21 juin 1937, approuvée en Conseil Privé dan s
sa séance du 9 juillet 1037 .

Vul'arté w 691 a4.f., du 12 juillet 1937, portant ouverture
de crédits supplérneituire an titre de divers chapitres du budge t
de 1'aercicen cours .

Sur la pro position 4u Chef du Service d'Administration Général e
•

	

et des finances ,
•

	

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 9 noctt 1937 ,

ARRàTE

Article 16 r.___ Le taux de l'indemnité annuelle pou" charges d e
famille, fixé par L'arrèté w 6813 du 19 décembre 1929 susvisé, es t
modifié à nouveau et fixé airtsi qu'il suit :

•

	

600 francs l'an pour le premier enfant .
90francs » » le deuxième enfant .

1 .300 francs » » le troisième eafdnL
1 ;700 francs

	

à partir du qua Iriâme .
Art . 2.- ôntabrogées toutes dispositions antérieures contrai-

res au présent arrêté en ce qui concerne la fixution du taux d e
rindemnilé.

Art . 3.- Le Chef du Service d'Administration Générale et de s
Financesest chargé de l'exécution . du pi'ésent arrété qui aura son

effet à partir du for janvier 193' et sera enregistré, communiqué
et publié partout oû besoin sera .

Papeete, le août 1037.
OHASTÉNET n G1RY.

j1Tg n 806 .g.f ., désignant las membres de la Cam,miseiort
• chargée d'éab1irta liste électorale, par ordre alphabétique ; des

•

	

dleetésd;e dé la Côlonie, pour l'élection du Délégué u Conseil
supérieur db la Franco d'Outre-mer. . .

(Du r août 1937 . )

Tu (çO)Vitu'1t)a DES EL'A iSL1ENr VrtANÇAIS D E
Qtu, Oiirnuit DR .A LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le ctcrl organique du 28 décembre 185, concernant le Go u
veinmont de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ,

\Tj l décret du 23 janvier 1.929, portant réorganisation du Con-
seil siïpuieui des cOlonies et nûtamment l'article 16 ,

Vu le décrit du 18 ninis 1036, modifiant, le dotes de révisio n
des listes électorales flées pat le décret du 2,3 3anvic 1029 ,

ii [nptopoiLion du Chef du Service d'Administration Créné -
relie et des Finances,

Faugerat, Chef tin Service de l'Enregistremen t
cL des Domaines,

	

ici,.

est chargée cia proeédei' sur convocation de son Président à 1' èt1.
bUssomeat de Lu liste électorale, par ordre alphabétique, des éL e .,
teurs de la colonie, pour l'élection d'un Délégué des Etablisse .-
ments français de l'Océanie au Conseil Supérieur de la ]'ranc e
d'Outre-mer.

Art . 2.-.- 11 sera dressé un procès-verbal des opérations qui ser a
transmis nu Chef de la Colonie .

Art . 3 .- Le présent arrété sera enregistré, communiqué «pue

bilé partout où besoin serai

Papeete, b 12 août 1937 .

CTiASTBNET na cnRY.
--

ARRÊTÉ n° 807 a .g.f., détcr,ninant les scellons électorales de l a
colonie pour las élections d'un déléDué au Conseil supérieur d
la France d'Outre-mer .

(Du 12 août 1937 . )

LE GouViaNE0tt DES ETABLISSrMRNTS FRANÇAIS D E

L 'OcÊ.N1E OFFICIER. DE LA LÉGION D 'HOMIEUR. ,

Vu te décret organique du 28 décembre 1885, concernent l e
Gouvernement, de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 26 décembre 1935, donnant ou Conseil Supérieur
des colonies la dénomination .de Conseil supérieur de là Fronce
d'Outre-mer et portant réorganisation de cette Assemblée ;

Vu le décret du 20juin 1936, portant réorganisation du Conseil .
Supérieur de la France d'outre-mer ;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration gén& e
raie et des financés ,

Article lot . - Le territoire des 1tabUssements français de ['O- e
céanie est, divisé on soixante six sections électorales ci-dessou s
énumérées :

	

•

	

•
I.- Dans Vile 'rahiti.

je Mairie de Papeete pour lu Commune de Papeete et le s
Moiao et Tetiaroti ;

2 Eole do Fana pour le district de Faria ; ,
3 Chefferie de Puniinui pour le district de Puneauia . ;
4°

	

- de'I?neô pour le district de Pua ;
50

	

- de Piipora .

	

-

	

de Pupara ;
66

	

- • 'de Mataica

	

- • de Mataica ;
7° .Ecole dpPopeur'i

	

de Papeari ;
8° Chefferie de Vairao

	

-

	

do Vnirao ;

	

•
90 .l3cole de Teabupoo

	

-

	

de Toahupoo ;
10 0

	

da .P .uUra

	

-

	

d,eTuutra
11° Chefferie de Puôu

	

•

	

-i- • dPueu ;
120

	

- • de Travoo •

	

de Taravao-AfciobiLi ;
130 Ecole de Hitia

	

. de tian-Fanono ;
14s - • do Tiarei

	

: ..

	

cleTiaei-Muliaona ;
15° Cie{leri,de Pepenop

	

-,

	

de Pen ô
• 160 Boole de IVIehin a
170 Farloir. dOrofarapour leVillage d'OrofarA ;
180 Chefferie d'Arue pour le district d'Aine ;

• 19 0

	

-

	

de Pliac

	

•

	

: .

	

• ;de'RorePiiae

• IL- Dans l'tle Moorea .
20s École dAfareuitu pour le district cl'Ma reai L u
21± - de'iahurepa

	

• - •

	

de Teavarç-Teaharoo. ;

ir i
Article 1r Une commission composée d e

MM Ballatul, Procureur de ta République, Chef du
Service Judie.rare,

	

Président ;
• Ivtaao 1

	

R6dac1eir principat au Ministère de s•

	

colonies, Adjoint au Chef du Sers ,
ice d Adintniatitiion Générale e t

des Finances,	 rnbre
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de Popeloai

	

dePapaioai ;
230 - de Haupiti

	

-

	

de HeapiLi .

III.- Dans l'île Ma1çaea .
Chefferie

	

Vaftpaua (Mokatea)pour .Pile deMakatea
IV.-- Dans l' archipel des Marquises .

25° . I'Ecolo de TaiOhae (Nuku-Hiva), pour les îles Nuku-Hiva '
Va-Pou etUa-Uka ;

	

, .
26! À l'École clALuona (Hiva-fla.) pour les ile•s }Iivu-Oa, Tahata

et Patu-IIiva .

V.- Dans l'archipel . des îles Sous-le-Vent ,
270 .• la Maison Commune d'tlturoa (Raiatea) pour les îles Itaia -

te (y compris la Commune mixte dUturoa et Talma) ;
28° A. la chefferie de Fare ([-Juahine) pour File Huahine ;
29° -

	

de Vaitope (Borabora) pour les fies Boraboro 1
Topai, aupiti, Scilly et i3ellingbausen .

VI.- Dans le îles Auslralcs '

30° A. l'École de Muerai (Rurutu) pour les îles Burutu .eL Ftapti ;
31° A la chefferie d'Anupoto pour les îles Rimatai-a ;
320 A. l'École de Mataura (Tubuai) peur totiteI'ile Tubuai ;
33° A la Chefferie de Rairua (Raivavae pour toute l'île Ruivaae ,

VII.-- Dans l'archipel des Gamine,

340- A l'École de Rikitea (Mangareva) pour . les îles Mangareva-
Taku e Akamuru	
'VUL- Dans les îles Tuamotu rattachées au Gambier. .

350 A la chefferie de Pukaiua, pour les îles Pukarua et Monroe ;
36°

	

- deBeao, .

	

pour l'île Reao ;
37°

	

- do Tureia,

	

- Tureia ;
380 de Vahutolii, Vahitabi ;
390 cIa Nukutavoke,

	

. Nukutovak e
400

	

- cle!.Vatakoto,

	

- Tutaicoto .

IX.- flans la circonscription administrative des Tuamolu ,

pour lile Apatalci ;
man u

Anac ;
Aiutuu ;

- Fakcuava ;
Fokaliino ;
Fangatan ;
Fanite ,
Iierelicre tue ;
1-flkueru ;
Hao ;

- KaueEi ;
iCotlcuo. ;
Katiu ;

- Makomo ;
de Manihi, pour les tIs .Manihi et Ale ;
de Marokati,

	

pour l'île Marokan
Napalm ;

- Pukauka

Art . 2: - Il ne seraûônsiitué qu tun seul bureau dé vote pa r
section électorale, .

	

H

	

•

	

.

Le cas échéant, les Chefs de On conscripUon fontpai venu, au '
présidents desbureau do-vote, uneoopie cdrtiflée de a liste . élec-
torale de la Circonscription . : , .

	

. . .

	

.
Art . 3,- Le présent arrêté sera enregistré, .com.muniqté et pu-

blié partout où besoin sera . .

	

.

	

r

LE GOUVERNEUR DES TADLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCf?,ANIE, OFFICIER DE LA LÉGIO N

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernnit le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 26 décembre 1935 donnant ou . Conseil supérieu r
des colonies, la dénomination de Conseil supérieur de la Fronc e
d'Outre-mer et portant réorganisant de celte Assemblée ;

Vu le décret du 20 juin 1936 portant réorganisation du Consei l
supérieur de la Franco d'Outre-mer ;

	

.
Vu l'arrêté ministériel publié le 20 juin 1937 (J . O . R . F.) fixant .

la date des élections du délégué au Conseil supérieur de la Franco
d'dutre-met' pour Ie Établissements franQais do l'Océanie ;

Vu l'arrêté n 807 a .g.f.1 du 12 août 1937, déterminent les sec
Lions électorales dans lu colonie ,

Article I ot

	

Les électeurs de la colonie procéderont le dimanch e
7Novembre 1937, à l'élection d'un Délégué au Conseil supérieu r
de la Fronce d'Outre-mer.

	

.

	

.
Art . 2.- Le sciuitiu sera ouvert de8loures é 16 heures .
Art . 3 .-- Une expédition du procès-verbal de chaque section

électorale sera transmise sans délai nu Chef de la Coloni e
Art . 4.- Le présent ariélé sra enregistré, communiqué et p u

bilé partout oü besoin sera i

ARRÊTÉ n0 813 a .g.f., convoquant 1cc électeurs d la .Chambre de
Commerce pour un second tour de scrutin .

Du 14 août I93) .

LE GOUVERNEUR DES TABLSSEMENTS FRANÇAIS D E

t. 7OclANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décemhi'e, 188 concernant le Gou-
vernement de 'la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu te décret du 10 octobre 1022, portant organisation de . l a
Chambre de Commerce et notanimexit . l'article 42 ;

Vu l'arrêté n° 588 a .gf.,du 17 juin 1937, convoquant les élec -
teurs pour le renouvellement partiel des membres de le Chambr e

de Commerce ,
Vu le procès-verbal de recensement général des épérotîonsélec -

torales pour l'élection de sept membres titulaires de la Chambr e

de Commerce ;

	

,
'Attendu que six -membrés seulément ont obtenu la majorité clé s

41 0 A la chefferie de 4patald

	

42°

	

- de Ama u

	

43o

	

de Anna ,

	

440

	

-

	

de Arutqu ,

	

450

	

de Fukarava ,

	

460

	

- de Fkahina ,

	

470

	

-

	

deFungaLau ,

	

480

	

- de Fualie,

	

.49°-

	

-

	

de Hergheretue,

	

50°

	

- .de Hikuoru ,

	

51°

	

-

	

de Hao,

	

-520'

	

de Nouai, '

	

53*

	

do Kaukura ,

	

540

	

-

	

de Katiu ,

	

55°

	

dé Makemè ,
56°
57°

59°
60 °
61°
620
63 °
04°
65°
66°

de Niai) ,
de Napuka,
dôNiati ,
de Pukûpuka,
de Rangirou,

	

Rangiroa ;
cIe1'iaroio, pour les îles Raroia et Takume ;
do Tuknroa,

	

pour Pile Takaroa ;
de TakapoLO

	

- Takapo.to •; •

TaongA, . :

	

- Tacn a

Tikahau

	

- Tikalicu.

.Papeete, le 12 aôÙt937. ,
CI-IASTENÉT

	

GÉRY. , .

ABRÈTÊ n' 808 a .g.f., co oquant Weollége' kleciorzl de la calo
nie pour les . élections d'un délégué au Conseil cupéricut' de la
Fanee d'Outre-me, .

(Du 12 août 1937 ,

Papeote, 1612 1100. 4937 .
OHASTENET GiRY .
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1G •Aour .937.

lire : 12 -
Au lieu de :12-3 -2.

lh. es 12- 3 -6.
aulieu de :12-3-3.

• :voix ., qu'il y c lieu de procéder i un second, tour de scrutin pou r
l'élection du septième membre mis en ballotage ;

Sur 1 proposition du .Chef du Service d'Administration Générale
gt des Finances,

ARaÉT1 :

Article lor._ Lés électeurs à ln Chambre de Commerce son t
convoqués pour le dimcnche 22 août, 1937 é la Moine de Papeet e
e aux Chefferies de districts de Tahiti et Moorea, pour un secon d
bar de sciutin pour l'élection d'un membre sortent de la Cha m
brade Cômmerce, mis en ballottage lors du scrutin du 8 août i93 7

Art . 2 .

	

Les élections auront lieu dies les conditions fixées
:pa' l'arrété n° SS a .g.L, du 17 juin 1937.

Art . 3

	

Le présent *n 'été sera enregistré, communiqué et pu -
blié partout ois besoin sera .

Popeete1 le 14 août 1937 .

OST1N1T B2 111Y.

•

	

CABINET .
t,- Par den n° 7( da2aeg 1O,371,037.- Les Truitement s

annuels des auxiliaires dénommés ci-apiès sont fixéS, ô comptai
i' 3uttLet 193

	

qu '. pu.7,il suit :

Cabinet du Gateseeneur .
mes pore, Nathalie

	

11 .940 frs
Set'vuc d'Administration iiévtle (t des 1nauecs

Mise Miller, Ctaa

	

10 .140 l'i s
1W

	

mibtidgo, CInive
jIi Hintzd, Armé s

Mreo Malinowski, Elizabeth '

"(C (ÏILTI ,soI
M ilo

AN1STRATO GBNÉRA.LE T DES FINANCES
1 .- Pu décision n° 768 du 5 aot 1937.- La Commission
surveillance du concours pôur l'emploi cia commis os d'adjoin t

stogiaire du cadre boul des Services civils, qui doit, avoir lieu l e
Jeudi, 1 aoM prochain n 8 hetues du matii, clans la salle des

conférences sise dans la cour des Travaux Publics est composée.
comme sui t

MM. Jamet, Chef du bureau des Douanes et Con

	

•
tributions, Adjoint au Chef du Service, Tîécidcn .

Puilboux Adjoint. des Services civils .

	

. membre
Thirel, commis principal des Travaux Publics .

Cette commission procédera conformément à la réglementatio n
en vigueur et dressera procès-verbal de ces opération ,

La Commission de correction des épreuves du concours, ouver t
le 19 aoit prochain, pour l'emploi de commis ou d'adjoint stagiair e
du cadre lôcal des services civils, est composée comme suit :

MM. Isiano, Adjoint ai Chef du Service d'Admi -
•

	

nistrotion Générale et des Finances,

	

Prèsideni ;
Breu1 Chef du Service des Travaux Tra -

vaux Publics, • •

	

•

	

• Membre ;

•

	

• • l3enoist, Chef du Service de l'Enseigne -
ment, •

Cette commkion se réunira sur la convocation de son Prési .
dent pour procéder é le correction des épreuves . Elle dressera pro
cè-verbnl de ses opérations . •

2, - Par décision n' 778 du :7 août 1937- Une subvention

de Mille cinq cents francs (1 .500 frs) est accordée à l'Associatio n
).iipique de Tahiti 	

La dépense est imputable ou chapitre 10, article . 5, paragraphe
6 du budget de la Colonie de l'exercice en cours . •

- Far : dècjsjo,i iiU 801 du 12 aoat 1937. Une réquisi..
Lion de passage en seconde classe . de Papeete à Point-ii-Pitre
(Guadeloupe) contre paiement préalable de la somme de Deue mill e
•ccnt vingt-cinq/rance (2425 Inc) est accordée é M . Crève-Coeur
Maurice), Commis principal hors classe du Secrétariat GénÔroL:
Pour sa femme Mrn Crève-Cœu' née Touby sur lé S' . S. Erdap
devant quitter Papeete 1e3 septembre prochaii .

	

•

crrtcûNScRIPT1oN ADMINISTRATIVE 	

- Fa' décision o 77'4 du 6 août 1937 - Est acceptée
pour compter du i or juillét 137 la démission de ses fonctioned o
chargé de lu poste u Fangutiiu (Tuamotu) présent .e par M Llub T
(Emule)

Pour compter do la même dnte M Teanuhe Estait est cbai g
du bureau des postes de l'il Fangatuiu (Tuurnotu) II aura droi t
on celte qualité e l'indemnutc de fonctions prévue (tii tableau &

•nexélt L'arrètén o f12 o .g.f. du28jaiierIO5 (ScitégOnie) . .

I

ENSEIGNEMENT
I - Par décision no 740 «lu 20 J'ailla 1937 . -- Baia

(Gisèle) in$LttoLuo de Oc nasse du cacha IocI des unctitutrJCe S
est ,affectée à t'Ecole Communale de Papeete comme adjoint e

W" Bodin prendra sonscrvicc a I'Ecola Cmmunate n partir. dit
2d juillet 1937

2.- Par décision n.° 70 du 2 aoc 37- Le taux de l e
bourse accoude par, dlcssion n° 919 ci ,g .f du 1 septembre 1936
à M Lavigne, Lysis, pour La durée de ses études se .condaires, au
collège de Nouméa est poilé a j'rois mille dim franc, pour comp -
ter du 1 er janvier 1937

	

I
Cette dépense es t imputabl e au Budget des Etablissecuents fi an'

çais dii l'OQéinLe, chapitre 12, article 7, pnrtsgi uphe .2
3 - Par céctsio,ri, o 77 du 6 aoiU 1987 - La décision fl

610 a .g .C” di 30 juin 1937, est i'apoite pour comptai du i' août
4937

	

	 H -

REGTl'lC&TW au Journal officiel des Etablissements françai s
de I'Océunie du 16 juillet 1937, n° 16, page 453, (Arrêté n° 69 1
a.g.t . cIu 12 juillet 1037) 1° colonne .- Chapitre 12 - Service
'intèrét social et économique (matériel) .

Jx TE1 ..A. IT S

L'ciiiiôns, 4Jrn.inaLions, mutations, cOfl94s, e

10.140 )>
•M Foogeiouse,Ma .rguerite . H .

	

11 .040 »
MWOE Feirimd, Àlbertinc . .

	

11 .040 »
M u Lucas Rose

	

11 .040 »
•M. . CIL

	

Samuel

	

10 .400 »
M Leboclies, Rôland

	

6 .000 »
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Pour compter de la même date, le Cporat Nena est nomm é
moniteur d'éducation physique . à ieoie Centrale, en remplace -
ment numérique du Caporal Greffe, en instance do libération .

Il aura droit en cette qualité à un traitement mensuel de Cin-
quante francs (50.frs) exclusif de toute indemnité y compris cell e
d 'e zen

2. .- Par décision 'n° 758'du , aoU . 1937.

	

L'infirmier ,
40 claiso du adre local des infirmiers Tutaroeii o Roomataaroa
est affecté au poste médical d Rurutu-Rimatara en remplacemen t
do l'mfiuinier Charles tooi?i mis, eut, su daman'de, en positibn de-
disponibilit é

L'mfirmiei Tutuiocun u Roomotaaioa rejoindra le poste iuédi-
cal Bai utu-1,imatai n par première , occasion dès après la fin a0
son détachement dans l'ue de Hiicuer u

3 - Pan décision n° 799 du 11 aoiI 19a7.- M Faupua u
Tehuruiust nommé manoeuvre à l'Hôpital de Papeete, à comp-
ter du 1° août 1937, en rempiacemnL de Félix o Teniai ahi démi s..

'sionnuire .

	

. ,
M Patpuu n Tehai w u percevra à ce titre un salaire mensue t

de, Trois conte fpinà 300 fr) exclusive de toute indemnité .

J - Pa, décision n0 744 du 30 juillet 1937 - L'élèveinhi-
niier Taueapep o Akiau a Maritet am est nominé infirmier de 5
classe du cadre local, à compter du .L juillet 4,937 et maintenu
provsoiremenL, o l'Hôpital de Papeete en instance d'affectation
dans les iles	

JUSTICE .' .
1-Par décision no 77u3 aeat 1937- Umeréqusition de

passage de Papeete à Marseille sur le paquebot' »Er'idan", attendu
Papeete la' 3 septembre 1937, en °c1sse, 2° catégorie,ost ac-

cordée m\ M. Malignon Jeun magistrat, pour y'jouir 'un congé
:OdflJ!fllStrOtiÎ de 6inois, t\ Paris .

* sr,.

	

. . . . .

	

..

METÉOROLOGI E

1. 1-. Par dcion n o 792 du 1f aoU 1937. - . Lu décision
n. 895 mn . du 5 septembre 936•nommant M. 'Giovanelli (Joseph),, .
ingénieur adjoint stagiaire, Chef du Service Météorologique pu r
intérim, est et, demeure rapportée .

M. Ravet (Jacques), ingénieur adjoint, reprend à Finir du 9
août 1937 les fonctions de Chef du Service Météorologique .

i
PORT .

	

.

.-Pa décision n° 742 du 30 juillet 1937.- La décision
n°'684 c . du 12 juillet 1937 accordant un mois de congé de conva -
lescence Li M, Bailly, Pilote Litu1irc du port de Papeete est rap-
portée 'pour compter du 18 juillet 1937 .

Le congé de convalescence de 30 jours accordé eu Pilote Bailly .
par la décision susvisée est transformée en une permission de 1 5
jours du 3 juillet u18 juillet. 1931	 •

	

.

	

.
6.-'Par décision n° .770du5 ao 1937 .- Une permissio n

d'absence de trente jours du 5 «dit au 3 soptembrèi937 inclus est
eccoiclée à M Jacob Constant, Capitaine de Port

M. Bailly, Pilota titulaire cia Port de . Papeete, assurera cette
mémo période l'intérim des fonctions dévolues à M . Jcob.

POSTES TÉLÉGRAPHES TÉLgPHONES

1. Par décision no 736 du.28juillet 1937 .- M . Droilet ,

Henri Commis de 2° classe des Secrétariats Généraux, affecté pro-
visoirementt, au' poste administratif de Moorea, est remis à la dis -

Position du Chef du Service des T.T.p'our compter . du l° août . .

	

&937,

	

,

	

.

	

'

1 .- Par décision n° 74I du 29 juillet 1937.- M.' Charle

noorn, infirmier de 4° classe du cadre local (les infirmiers, e s

fl1S sur sa demande, en disponibilité sans solde, pour une périod e
de du ans .

ACTE MïJNICIPM.

DÉCISION 'n 5 ., allouant mine . subvention d 4500 /lianes à la
commission permanente des tétas des Ils $ous le- Vent, pour

participation de la Commune mixte ares /raie de réc ,ptzon de
l'Aozso' Rigault de Genouilly "

(Du 22 juillet 1937 )

L'ADMINISTRATEUR-MAIRE DE LA 06MMUNE MIXT E
D'TJTU tOA ,

Vu le décret du 17 décembre 1931 créant et organisant la Coin-
mune-mnixte'd'Otuio'a ; '

	

.'

	

. .'	 '

	

=
Vill'arrêté du 29 avril 3932 déterminant ,le régime financier d e

la Comlntine-mixte d ' IJtuxoa
Vu la décision 626 u g f, du 24jwu 1937 fixant la composition

de la Commission permanente des fêles des lies Soue-le-Vent ,
Vu les prévisions 'budgétaires .

DOJD E

Article

	

'Une subvention de Cinq.cents jeans (500 N .), es t
accordée à la Commission permanente des fétes des 11es Sous-le -
Vent comme paz ticipution de la Commune-mixte d 'Intima au x
dépenses occasionnées par la réception de l'Aviso de la Marin e
Nationale Rigault de Oenouully

Art . 2,- Ott dépense sera mandatée au nom du Pr6sdent d e
la Commission permanente des (êtes, . sur les crédita du chapitre 6
article unique du Budget municipal et ne donnera lieu é eucuno
justification .

	

.

	

',

	

..

	

.

	

.

	

.

	

.

	

'

	

'
Art 3.- La présente décision sera enregistrée, communiquée

et publiée partout oim besoin sera .

	

.

	

.'

	

•	 '
' turoa, le 2 juillet 37..

PERRIN.

TR .VATJX PtJJ3LICS . .
1.- Par décision n° 7Q6 du li aol1 1937.- La solde an-

nuelle dcl'agent auxiliaire des Ti uvaux PubIlc3 Passai d René es t
portée de 10.000 Li 10800 francs, augmentée de l'indemnité d o
zônc, conformément aux textes qui en fi gent le montant, pou r

. compter du l° août 1937

À piiouvi : .
Le aouverneur .

CBASTENBT: D GRY .
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1ff-Aour 193 1

%.vtS 0L'F1GtELS

CHAMRE DE COMMERC E

TU/

	

opérations du S at 1937, pour l'élection de eep t

nzernbres jtjres de la Chambee de Commerce .

I

	

tour de scrutin .

Nombre d'électeurs inscrite 	 96

Nombre de votants 60

Bulletins flfl5	

Nombre do suffrages exprimés	 58

MaoriLéobblue	 30

Ont obtenu :

Noms Papeete Afaahiti Punaaui Totau x

Vernaudon F'rancois . . 51 Ç) 2 55

Spin1er Kléber 50 2 2 54

JuvenUn}relui . . . 83 •1 3 3

.Jaccucmin André 31 1 2 3 4
Lebouchr Albert	 30, 2 3 .

Munhes Chartes

	

. 30 1 2 33

i3odin lleni 20 1 2 2 9
Spitz Georges	 23 :1 » 24
Berniére Peut . 22 . 23
Feîuind Jean Ç) 0

es. I » 23
Constant André, 21 :1 » 22

e. aotefu Charles 19 . 1 » o.

Ail3oTeihoarii	 1. , » 1
Aden'or (D e) 1• » » I
levio Bastille . . .1 1
1)urozoa . Pierre . . 1
Perrioi François . 1 1
t{éioult Victor 1 »
JardomietEUenne	 » »
LergoteuAuguaLo

Lberbiei Lé n
Quesnot Joseph

:1 . »

'I

En conséquence, le Président du bureau de vote pioelmé du s
membres tituîauqs dé la Ohambe de Commerce

M M Yeinaudon François,

	

Spnglei Jlbei
Juventin Renri,

	

Jacqiemrn André ,
Leboucher Albert,

	

: .

	

ManhQharies .

elnsis aux propriétaires terrions de Moorea ,

Le public est prévenu que les opérations de dêlimjttjo ,
de terres, prévues par l'arrétê duO août. 17, cmrencsron
dans le district d'Aiareaitu (tic Moorea) à partir du je r

bre 1937 .
Les propriétaires des terrains compris dans les limite s

district sus-indiqué ou leurs ayants droits, sont invités à se ,
trouver sur leurs terres, lors des opérations de déIiinjLa1jo n
ou às'y faire représenter par des mandataires réguliers .

Il appartiendra aux intéressés de résoudre, préalable -
ment à l'ouverture des opérations cadastrales, autant que
possible à l'amiable et en dehors d l'intervention adniini s
trative, les questions de délimitation cl bornage . Calté n e
sure ayant pour but de permettre un avancement rapide de s
travaux, la priorité dans 1exéeuLin des levers sera donné e
aux propriétaires qui auront dcIaré1 t partir des dates prés
citds, au Chef de la brigade Topographiquè, s'étre nis d'ac -
cord sur la délimitation de leurs immeubles .

La délimitation des propriétés privées if entrainera a s
l'obligation de leur bornage .

Néanmoins les géomètres préteront gratuitement leur con -
cours aux propriétaires qui voudraient profiter des garantie s
de sécurité et d'économie que 1 travail d'ensemble leur
offrira pour leurs bornages particuliers, sous réserva qu e
l'installation des bornes sera faite exclusivement par le s
soins des intéressas et b leurs Irais	

Les, opérations de délimitation qui, conformément au x
prescriptions de l'article 'i de l'arrêté du août 1927, auron t
lieut hors la présence des propriétaires ; ne seront pas défi-
nitives . Un procès-verbal constatera cette oironstance e t
avec le plan annexé restera déposé pendant 6 mois l a
Chefferie du district où les intéressés pourront en prendr e
connaissance .

	

.
Pendant ce délai, les propriétaires défaillants pourront or-

mer opposition au résultat des opérations, n-iais il n'y sera
donne suite qu'après consignation des frais de transport SUr.

les lieux, du géomètre et des membres du Conseil de district .
Les frais demeureront toiioursb la .charge des opposants.

L'Administration invite istarn ment lespropritaireS i s e
faire représenter aux opérations de délimitation ,

Toute terre, dont la propriété ne serait pas justifiée pa r
des titres indiscutables, ne sera cadastrée qu'après épuise -
ment du district e 1!poûrrai I même . être ultrietirein ent.revOfl
di .quée par l'Administration comme terre, domaniale . .

Papeete, le 23 juillet 1037.

Le C/ifpi, du Service Topopraphique ,

FA UGEItAT .

Avis de concours
.pwfl l'ITiplO 1cCoudais .st idre des Senviéees lIVIL5 %

Un concours pour l'emploi d e commis ou d'adjoint stagia i-
redu,cadre local clesServices Civils aura lieu le judi19 aoû t
prochain ithuit heures da matin dans la Salle des Conféren-

ces sise dans la cour des Travaux Public s
Le nombre. des places mises au concours et fixé deux. .
Les eandidat devront être de , natioi litéIranaiSe û.g'ls

de vingt ans au moins et de trente au pJus cette limite d e
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étant reculée d'un laps ; de temps éga1àia durée des Servi-
ces Civils ou militaires ouvrant des droits à ne pension d e
retraite . Ils. doivent flre au moins pourvus du brevet local
pour le grade d commis stagiaire ou de lalio'ence endroi t
pour le gracl d'adjoint stagiaire et avoir Satisfait aux obli-
gations militaires .

Es devront adresser au Gouverneur avant le douze aoû t
prochain, une demande manuscrite, accompagnée d'un ex-
trait de leur acte de naissance, d'un extrait dé leur casie r
judiciaire, d'un certificat de .bonne vie' .etmoeurs, d'un éta t
sigrfalétuiue L des services militatres et de la copie certifiée
conforme des diplômes uriiversitaire qui peuvent étre e n
leur possession .

	

. .
• Les épreuves du concours comporteron t
Une ditéé (durée 1/2 heure) ;
Une narration (durée 2 heues) . .

	

.
Un problème d'arithmétique et deux épreuves de calm i

(durée ure heure) ;

	

.
Une. copie de tableau numérique pour présentation de tra -

	

vail (durée une heure) 	
Il sera Lena compte rie l'écriture Four les deui . premières

épreuves	
Pour tou's reriseigninents coln11émentaires, prière de s'a-

dresser au Cabinet du Gouverneu i

11ésu1Lats des élections du 11 jui1kt 1937 .

District de Po i

Tei iltopai 01 u Pane

	

P.' esdca de Conseil
• .

	

.

	

de district ;
Peiriarii a Tairas'	 Vice-Président;

1OUUNT J)LJ 1OBT DE p 1'EETL.

Mois de juillet . 1937 . .

	 Enias

1 . *are frauçai Tamarii

	

de 17 tonneaux .

	

-

. Canonnière française Zélée, de 15tonneatx .

. Goélette française Moteur Potii Raiaiec, de x2X tonneaux ,

3 . Goélette française , moteur Denise, de• 143 tonneaux ,
3 . Quàtre-mâta barquejaponais . mot . M»on . garie, 4e 2 .284 ton .

3 . COtre français à moteur Tiare Tahiti, ' de 23 tonneaUx

3. Goélette franaise à moteur Suzanne, de 53 Lonneaux .

.. Yacht américain Pour- Winds, do 20 tonneaux.

3, . Cotre français à moteur . Vaitang, de 24 tonnCaU X

4. Motor-ship britannique Hurk, .de 7 .113 tonneaux .

.6 . Côtre .français MaJiinc Tenta, de 16 tonneaux.
'7• A.viso . français Rigault ,de GenouiUy, do 2 .000. tonneaux.

8 . Côtre français à moteur Er peeacra4 de 26 tonneaux .

. Goélette française à moteur Denise, de 143 tQflflOaUX .

Goélette française à moteur Pot i .Raiate, de 121 tonneaux .

10 . Côtre français Poi Rereura, de 13 tonneaux.

10 . Ctro français àvoiles Cella, de u tonneaux .

10 . Côtre français Tantarii Ticliau, de ' 8 tonneaux .

10 . Goélette française à moteur St Xuier Maris .. Stella, de 42 ton .

Goélette française à môteur .TeYCOYa, de 113 tonneaux.

il . Goélette française moteur Visite, de 107 tonneaux.

Il . . Trois mats françaisà moteur Oisv(u dcs 11es, d '398 tQ1fléaui,,
12, Goélette française . ànioteur . Ranwn4, de 76 tOnneaux. .
1 . Aviso britannique Welingio dego tonnoàu»L :•
13 . Goélette française. à moteur FotiiRaia1ea de 121 tonneaux .
15 . Vapeur français Coi imi saire Ramai, clos

	

tonneanx .
lb Goélette française à moteur Illoruroa, dc 100 tonneaux
19 . Goélette française à moteur . Gisborne, de 71 tonneaux .
19 . Goélette française . à môter. Denise, . de 1 '43 tonneaux . .
21 . Goélette françaie à moteurVahi,1e Tahiti, de 50 tonneaux .
21 Goélette française a moteur. Ravareuvcs, de 30 tonneau x
2L Yacht américain Mu ;uk'amo, de iX tonneaux,

	

• •
21 COtre français moteur 41fitiainanitu, de 15 tonneaux. .
22 . Vapeur japonais Yur-Maru, de 6 .757 tonneaux .
2 . Goélette française Alisinireace, de 79 tonneaux .

	

.

	

• -
23 Cotre français u moteur Tzave Tahiti, de 23 tOnneaux
24 , Trois mats français à moteur Qiseau des .flss,de395 tonneaux .
24 . Goélette française à moteur POti Rintea, de iax tonneaux .
26 . . Motor-ship brittnnique L zrick de 8 .723 tonneaux .
26 . Catin frnçais Teatnteir, .de

	

tonioaux, .

	

.
28 . Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux ! .
30 Côtre français à voile'. .lIai.'paateral, de 26 tonneau x
31 . Goélette française à mo.ttr St Xavier Marie Stella, de 42 ton .
31 . Goélette française à moteur FoUi Raiqtcu,de .121 tonneaux .
31, Côtre français Taniarii Auura, de I7t01111euUX .
31 . Côtre français fahiiza 'tata, de i6 tonneaux . • '

-

	

.

	

.

	

.

	

•

I Côtre français à voiles Tasrapa, de 16 tonneam.i
2 . Goélette française à moteur Ruahatte, de rot tonneaux.>

Goélette française à moteur Rrr, de 30 tonrieaùx .
3, . Goélette française à motu St . Xavier Maris Stella, de 42 Ion .
3 . Goélette française i moteur P1ii,:c Tahiti, de 5o tonneaux .

• 5. Motoi'. ship britannique .Hauraki, de 7 .113 tonneaUx .
• U . Côtre français Tcr'marii Juillet, de 17 tonneaux . :
• 6. Goélette iranç,ae d moteur .Potii Rai1ecr de .121 tonneaux,

6. Goélette fraiiçaise d moteur Denise, de T43 tonneaux ,
7. Goélette française à moteur Suzanne, de 53 tonneaux .
7 . Goélette anglaise à moteur Tiare Tapera, de 172 tonneaux .
7 . Côtre français . à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux.
B Côtre français u moteur Mzlsnsna.v u de 15 tonneau x

• . 8 . Trois mats français â moteur Oiseau des Îles, de 398 tonneaux .
• 9, Canonnière française Zélée., do 135 tonneaux .
10 . Quatre-mets barque japonais ii mot . ,Nippon-Maru, de 2 .84 ton .
10 . Côtre français Mahina Teata, de 16 tonneaux.
10 Goélette française à moteur Fois Rasalea, de mi tOnneau x
12 . Goélette française à moteur De,iise de 143 tonneaux . .

• 43 . COtre français à moteur Va.itangi, d 24 tonneaux .
44. Yacht français Akxcsndrie de 17 tonneaux,
15 . Côtre français à voiles Gaia, de

	

tonneaux.

15 . Côtre français à voiles Tainarii Tiehau, de 8 tonneaux .

45. Côtre français FoUi Rereura de 13 tonneaux .

17 . Vapeur français Commissaire Ramai de la .a6t tonneaux .

18 . Aviso britannique Wellington, de 990 tonneaux .

19 . Côtre français à. voiles Haupcccrtera4 de 26 tonneaux.

19 . Goélette française . à moteur Ramona, de 76 tonneaux.

20 Aviso français Rigault de Gcnouzlly, de 2 .000 tonneau x

20 . Goélette française à iiIOlèur FoUi Raïatea, de t2i tonneaux .

21 . Trois mats français à moteur Oiseau des îles, de 398 tonneaux .
22 Genre français Teatatere, de 12 tonneaux .

22 . Canonnière française Zélée, de 135 tonneaux .

22 . Goélette française àinotcur Visite, de 107 tonneaux.

22 . Goélette françaie à moteur Denise dc 143 toni1eax .

23 . Goélette française à moteur Tereora, de 113 tonneaux .

• 24 . Goélette française 4 moteur St Xavier'. Ji1àr .s Stella, de 42 ton .

24. Goélette française à moteur Moruroa, de xoo tonneaux .

26 . Goélette française , 'moteur Alouette, de 64 tonneaux .

PARTI NÛN OIC1ELLE
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27 . Goélette . française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux . Course 8.e baleinières de réoif.

1°"	 pri
x 2mo prix	

300fr .
200fr.

"Vaite" .
'Ruahatu" .

27 . Motor-ship britaniique Limerick, de 8 .723 tonneaux .
.7 . Vapeur japonais Yuri-Marz, de 6 .787 tonneaux .

B . Goélette française àmoteur Vahin

	

Tahiti, de 5o tonneaux .

28

	

Go4tette française à moteur Potii Raiaea, de xr tonneaux . 3m prix	 150fr . "Alto" .

28 . Goélette française à .voilos Mcrmrevr, de 79 tonneaux . 4mo prix	 100fr . "Moruroa' . .

28

	

Gre français Teaiaerc, de 12 tonneaux . 5m0 prix	 100fr . "Zélée".
D . Côtre .français à moteur Tiare Tahiti, do 23 tonneaux .

30, Yacht français à voiles Alain Gerbault, de 9 tonneaux.

•

	

. ., .

	

p prix	 875fr .
Ex quo i°' prix . . .,

	

875fr .

	

3n1oprix	 500fr .

	

prix	 250fr .

femmes .

	

'prix	 1 .000 fr .

	 7 .501r .

Ute .

OQnre de piioguoe la ..voil. .

lor p11 .

	

300ft Terototaa Gustav e
150fr Taarqarn (Tiare)
100fr Al Alexis (Papeate)
50 i Perera

	

. id .

Course de pirogues à rames .
lor prix	 550 f r . Paiatua (Teahujoo)
2fb0 prix

	

450 Ir . Nanua

	

id .
3010 prix	 350 f r . Vavi (Vairao) . :
4mo prix	 250 f r . Teiti (Teah.upoo).
5mo prix

	

200 fr . Maru (Mataiea) .
6mo prix	 150fr. Taihau (Teahupoo) .

CONCOURS PE NA

	

., "
. '.'

oinmes .

Pr prix	 150 Ir. Taaroa (Tautira) .
2mo prit	 100 fr . . Fau Teteanu.
31" prix	 75 fr. Zimmer (Papeete .

Femmes . .

	

.

	

.
1° prix	 150fr, . MUo Stimson . :
2 rrro prix	 100fr. M"° Zimmer.
3mo prix	 75 f r. M il e Panek.

Lancement i a'relot .

1°° prix	 150 f r . tvlapu (Tuamotu) .
201 0 prix	 100 Ir . loane Aki .
3mo prix. . .. . . . . '

	

75 Ir. Teàvau (Paul).
4mo prix	 50 Ir . Mapu (Tuamotu).

Xnoomnt . d'ensemble ,

	

Pr prix'	 50 fr. . Pucu . .

amuse 4e bioyoletteL

	

1°' . prix	 500 fr. GarbuttWaiter .

	

2mo prix	 dOOfr. MariassôucéPaul .

	

prix	 300fr. Ma a Marli .

	

44 prix	 200 fi', : Poroi Georges .

	

prix	 WQ fi' . Mahit . .

Ciourse de triporteurs.
r prix	 200fr, Tauirai

"

Résultats do la distrîbutiou des prix de la Fêt e
Nationale du 14 Juillet 1987 .

Miment aies tahitiens.
1° prix	 : . . . . 1 .250 Ir . Punaauia .

EX oequo prix	 1 .250fr. Mataica .
3mo prix	 750 f r. Ralatea .
4° prix	 500 f r . Tautira.

. rime= &i européen
1° prix	 750 fr . •irae .
2m0prix	 500fr. Papèari .
3m ° prix . .

	

250 fr . Mataiea,
3mo prix	 250fr. Punaauia .

Otea hornti.oa .

100fr. Paêa..
7fr. RaiaLea

aoa .. ..
1° prix . . .' • . .

	

. 250 fr.
2mo prix . . .

	

150fr
3mo prix ,•	 1001r .

'no pi'j	 5 0

150fr .
150 fr .
50fr .

Pue'tL .
Paea .
'G ambler.
Tiarei-Mahaen.a,

Etude do Me P . de MONTL1JC, Dlenscur à Papee °

PÏJGE D'IIY1OTDEQVES LÉGALES

]?iu acte sous soingpuve en data à Papeete du 9 janvier 1934
le Serjice Local de Etab1isoxnents Français . do I'Oen '

. représenté parM LE E01JOR,.Socrtaire Général . duGofl' ;
vern.emeut ; demeurant Papeete, agissant 'par . délégation du.
Gouverneur, assiste de e & .UGEW.T, Chef lttServic e d e
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Domaines, à Papeete, aae4de la Cais Agriolè do Tahiti
rcpiésenLée par M. Henri VI LIEI E,drneurat à Papeete ,
Directeur de la Caisse Centrale de Crédit Agricole ,Mutuel ;
agissant en ladite qualité en vertu dp lartiele .3 du décret du. 13
Décembre 1932 et do l'itole 'J :de l'arrêté du 9 Ju'l933,
relatifs a l'organisation du Crédit Agricole Mutuel, 1aclit
Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel agisaut entAnt
que liquidatrice de la Caisse Agricole de. Tabiti, Etablissemen t
de Crédit public, dépendant du Sèrvico Local 1 en vertu de .
"arrêté clix -I es dotobre 1933 et spécialement autorisée aixfl n
do ladite vente par son conseil d'administration à la suite d'un e
délibération du. V Mai 1934 Dcuxparceîics de terrain conti-
gues situées a. Pa.poeie, catie la rue Neuve «aujourd'hui ru e
des Poilus 'Eliitiens? au S .E., où elles mesurent 91 mètres

• environ, iaru.e dla(ornlarmerie.au S .O., où elles mesurent 80
mètres environ la rue de l'Ouest au. N.O ;, o elles mesurent
63 mètres environ ; des propriétés privées, au N .B., où elle s
mesurnt 102 mètres environ d'une superficie, onsemble de
68 ares 40 centiares environ .

	

.

	

: .
Copie collationnée de cet acte tic vente aété déposée au H

Gree du. Tribunal Civil tic Première Iustanc dé Papeete b
7 juillet431, ctleprocs-vcibal de dépôt déliré parle Greffier
a été signifié à M . . le Piocureur do 1a .Réubliqiie près le Tri-
bunal Civil de Première Instance de Papeete .
• Cette insertion a pour but de purger les immeubles vendu s

E.tude de W IDUBOUCFi, Notaire à Papeete .

SOCIÉTÉ ANONYME. FRANÇAISE DE PIRAE.

AU CANTAL DE 28,000 FRANCS, DONT LE SlGE .ET A ?IRAE

-

.L-Suivqnt acte reçu par W Dnbouch, notaire d Pa,
peete, le 21 juillet i937,il a été établi les statuts d'une so-
ciété anonyme, desquels il a été extrait . littéralement c e
quisuit :

	

.
Art . i'• . - II est formé, sous la dénomination de "SO-

CIÉTÉ ANONYME• FR ANÇAISE D .PIRAE" .une so-
ciété anonyme-qui existera entre les propriétaires dès ac-
tions d-après créées et sera régie par le Code de Conrne r
ce, par les lois en vigueur dans la colonie sur ls sociétés ,
et par . les présents statuts.,

	

. .
Art . 2. - Cette société a pour objet :
La culture des fruits et la fabrication des conserves, le

. Commerce de ces fruits et conserves .
L'achat, l'échange, la vente de tous immeubles, la pris e

et la dation en location de tous immeubles, l'édification d e
tous ôuvrages et constructions sur tus immeubles .

La construction, ,l'achat, la vente et l'exploitation d e
tous navires à vapeur, à moteur ou'à voiles, nécesair s
Pour effectuer ledit commerce . ' •

L'armement, la location, l'exploitation directe ou indi-
rectè desdits navires .

	

.
La consignation de tous : navires français et étranger .

Et en générai toutes opérations commerciales, financiè -
res, industrielles et immobilières se rattachant directe -
ment

	

indirectement à l'un des objets ci-dessus énum &
rés,

	

.
Art. . -- Le siège social est fixé à Pirae .

Art . .. - La durée de la société est fixée cinquante
années à compter du jour de sa constitution définitive,

sauf les cas de dissQlutionantkipe ou de prorogation pré-
vusaux 'présents statut 	

Ait - Le capital social est fixé à vingt-huit mille
francs, et diviéendeux cent. quatre-vingts actions de cen t
francs chacûne, lesquelles devront : être souscrites et en -
tièrement libérées en espèces, 'avant h constitution de l a
société

Ait 6 -.-. Les actiohs sont au porteur, elles se trans e
mettent .par la simple tradition du titre . Toutefois, . celles
déposées par les administrateurs, pQur la garantie de leur .
gestion doivent être nominatives, conformément à la loL

Les titres d'actions sont extraits d'en registre t souches
• numérotés et revêtus de la signnture ;de deux adminis-

trateurs, •	
Art . 7 . - Leactionnairese sont responsables queju S

qu i concurrence du wntant des actions qu'ils possèden t
Art . 8 . - La société est administrée par un onsei com-

posé de deux Membres pris parmi les associés, et . nom-
més par l'assemblée générale des actionnaires .

La durée des fonctions des administrateurs est dc : six
innées . ils peuvent toujours être réélus ; • .
• • Art . . . -Si Une place d'administrateur devient vacante
dans l'intervalle de deux assemblées généraJés le conseil
pourvoit provisoirement, s'il le iuge utile, au remplace -
ment jusqu'à la prochaine assemblée générale qui procèd e
\ l'élection définitive

Art, ii .- Le Conseil nomme: parmi ses membres ti n
Président . :

	

•

	

:	
• • Art.i . - Il se réunit au siège social, surin convoca-

tion de son Président aussi souvent que l'exige l'intérêt
• delasociété . Les délibérations sont prises l'unanimité

trateur .

	

•.

	

-
Art 14. Le Conseil d'Administration n les pouvoir s

les plus étendus pour l'administration des biens et affaire s
• de la société qu'il ,représente vis-à-vis des tiers :et de toutes
administrations publiques, ou prives .

	

.

	

.
II passe tous traités et marchés et consent toutes loca-

tions, fait toutes acquisitions ou ventes d'immeubles, én :
détermine les conditions . . : :

	

.• •
Il règle l'emploi des fonds de la réserve légale, fait le pis -

cernent des fonds disponibles, et vérifie les dépénses . il
paie les dépenses générales ou particulières, touche toutes
sommes dues la société et paie celles .qu'elle doit ; il sous -
crit endosse, accepte ou acquitte tous effets de commerce ;
donne et autorise toutes quittancés, consent tous désiste -
ments de droits, actions résolutoires et autres, privilèges
et hypothèques donne toutes mainlevées partielles ou dé -
finitives, le tout avec ou sans constatation de paiement .

11 peut cOntracter tous emprunts avec ou sans grantié
hypqthécaire ; il propose la fixation des dividendes à ré -
pal'tir ainsi que les amortissements à opérer ; enfin, il pçp t
transiger, compromettre, exercer toutes actions judiciaires
ou y défendre, statuer en un mot sur les 'intérêts de la so-
ciété .

	

•

	

•

	

•
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil ne sont qu'é-

nonciatifs et non limitatifs de ses droits : il est entendu
que les pouvoirs du conseil sont aussi étendus que ceu x
du gérant le plus autorisé d'une société en nom collectif .

• Art. [5. - Les actes autorisés par le conseil, ainsi qu e

de toute hypothèque légale inconnue. .
P. d MONTLTJC, Dfenur. .

des voix .
Art . i . Les décisions du Conseil sont constatées pa r

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécia l., . etsi-
canés pai les adrnihitrateurs qui y ont pis part. - Les
extraits ou copies à délivrer sont certifiés par un adminis -
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• les mandats et retraits de fonds, souscriptions, endos ou
acquit dechèues et d'effets de commerce, sont signés
par le Président du Conseil d'Administration, à moin s
d'une délégation spéciale du Conseil d'Administration à
ma administrateur ou à tout autre mandataire .

Art. 16. - Les fonctions d'administrateur sont gratui-
tes ; toutefois, le conseil d'administration peut déléguer
tout ou partie de ses pouvoirs à un mandataire, auquel i l
pourra être attribué une rétribution mensuelle ou annuell e
qui sera fixée par l'assemblée générale, et maintenue jus-
qu P ànouvelle.décision de sa part .

Art . 18 . - L'assemblée générale régulièrement consti-
tuée représente l'universalité des actionnaires ; ses déci-
sions sont obligatoires pour tous, même pour les absents ,
les dissidents et, les incapables .

Art .
t9 L'assemblée genéra'le se tient chaque année ,

à la fin du mois de juillet, aux jour, heure et lieu désigné s
par le Conseil d'Administration .

-Elle peu être convoquée extraordinairement, en ca s
d'urgence, par les administrateurs ou par les commissai-
res .

Les convocations sont faites vingt jours au moins à L'a-
vance, par un avis inséré au /ouriiai Officiel de la colonie .
Ce délai peut être réduit'à huit jours pour les assemblée s
extraordinaires ou convoquées extraordinairement ou su r
deuxième convocation (sauf l'effet des dispositions de la lo i

• applicable aux assemblées extraordinaires) .
L'ordre du jour est arré.té par le conseil ..
Art . 2O -L'assemblée générale se compose de tous le s

actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions ,
• Nul ne peut représenter un actionnaire s'il n'est lui--
même actionnaire .

• Les actionnaires doivent, pour assisterà l'assemblée, dé -
poser leurs- titres, cinq jours au moins avant la réunion, a u
siège social ou dans tout autre lieu indiqué dans l'avis de
convocation .

	

-

	

• •
-Art . i . - L'assemblée est présidée par le Président d u

'Conseil d'Administration, assisté . des deux plus forts ac-
tionnai-mes-présents et acceptants comme sr-utateur, Le
:bureau ainsi lo .rmé . désigne le secrétaire . ,

	

• .

	

- .

11 est tenu une feuille de présence qui est certifiée pal le
'Bureau .

	

-

	

.
• -At . :2- Les délibérations sont prises à la majorité de s
voix des membres présents, sauf dans les cas prévus à l'ar-.
tkle 25 ci-après. En cas de partage, la voix du Président -

• est -prépondérante .

	

- -

	

-
• Chaque membre de l'assemblée a autant de .voix qu'i l
possède et représente d'actions ; sans limitation . -

Art . 23 . - Pour que ses délibérations soient valables,
l'assemblée générale ordinaire (annuelle ou convoquée ex-
traordinairement), doit réunir le quorum fixé par l'articl e
29 de In loi du 24 juillet 1867 .

Art . 24 . L'assemblée générale ordinaire entend le rap-
port du Conseil d'Administration et des Commissaire s
elle discute, approuve ou redresse les comptes, fixe le di-
vidende, nomme les administrateurs et les commissaires ,
délibère sur les propositions portées à l'ordre du jour et
qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée extra or -
dinaire, notamment sur toutes acquisitions, échanges, e t
ventes d'immeubles, et sur tous emprunts hypothécaire s
ou autres enfin elle statue souverainement sur tous le s
intérêts dé la société .

Art . 25. - L'assemblée générale extraordinaire, réunis-
sant !s trois quarts au moins du capital social, peut, sur

l'initiative du Conseil d'Administration apporter aux sta-
tuts toute modification, quelle qu'elle soit, autorisée par
les lois sur les sociétés, sans pouvoir toutefois changer l'ob i
jet de la société dans son essence . Si elle ne réunit pas le
trois quarts du capital social sur une première convocation
de nouvelles assemblées peuvent etre convoquées et dé-
libèrent dans les conditions déterminées par le para g a
phe . de l'article i nouveau de la loi du 24 juillet i '6 ,

Dans toutes Tes assemblées extraordinaires, les délibé-
rations sont prises à la majorité des deux tiers des voix des
actionnaires présents .

Art . 26. - Les délibérations de l'assemblée genéral e
sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un re-
gistre spécial, et signés par les membres du bureau . Les
copies ou extraits de ces procès-verbaux sont signés- pa r
un administrateur .

-Art-. 29. - Sur les bénéfices nets annuels, il est prélev é
un vingtième pour la formation d'un fonds de réserve, jus -
qu'à ce que ce fonds ait atteint le dixième du capital sôcial .

L'excédent des bénéfices, sauf la portion qui serait affec-
tée à la constitution d'un fonds de prévoyance ) sera ré.
parti à titre de divende aux actionnaires .

	

-
Art . 3o. - A l'expiration de la société ou en cas de dis -

solution anticipée, décidée par l'assemblée générale a l a
suite de la perte de la moitié du capital social, l'assemblée
générale règle le mode de liquidation, et nomme un o u
plusieurs liquidateurs qui auront les pouvoirs les plus éten -
dus.

	

-
Les liquidateurs pourront, notamment, en vertu d'un e

délibération de l'assemblée générale, taire la cession o u
-l'apport des biens, droits, actions et obligations de la so-
ciété dissoute .

	

-
II . - Aux termes d'un acte reçu par M Dubout) le 22

juillet 7, les fondateurs de la société ont déclaré que l e
capital en numéraire, s'élevant à 28 .000 francs représentés
par 280 actions de ioo francs chacune, a été entièremen t
souscrit, et qu'il a -été versépar chaque souscripteurUfl
somme- égale à la totalité du montant des actions par lu i
souscrites .

	

-

	

-

- Aux termes d'une délibération de l'asseiiblée gé-
nérale des actionnaires eu date du 22 juillet 1937, dont Un e
copié conforme n été déposée M Dubouch, notaire
Papeete. l'assemblée a nominé pour premiers adrnifliStra
teurs :

	

-

	

- ;

	

-

	

-

	

-

	

-

M. William Bambridge, négociant à Papeet C
•

	

M. Lewis Hirshon, demeurant à Pirae .

Et pour commissaires : M . Charles Brown-Petersefl, ii
godant et propriétaire, demeurant à Papeete ;

	

- - -
M . Lionel L. Barnbridge, négociant Papeete . -• - •
Lés administrateurs et les commissaires ont déclaré a c

cepter leurs fonctioiis .	 •

	

-

	

-
- En conséquence, la société s'est trouvée définitivemen t

constituée -le 22 juillet- 1937, date de cette assemblée .

IV . - Une expédition de l'acte de société, de la déclara-
tion des fondateurs de la liste des actionnaires qui est
jointe, et dela délibération, n été déposée au Greffe des

- Tribunaux de Papeete le 3' juillet 1937 .

	

-

	

-

• -

	

- •

	

-

	

- pour extrait :

- -

	

-

	

• - -

	

-

	

r

	

- G . DUBOUCH-, Ntaite .
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(Art. 88 du décret du 21 novembre 1933. )

Le Greffier du Tribunal Civil de Première Instance de Pa-
peete Ilc Tahiti informe M. Hiou Siou Chong dit Kong Hin g
ne 4062, actuellement en Chine sans domicile ni résidenc e
connus, que le Président a sur requête do M.Mouy es-qualités ,
fixé au. 10 Septembre 1937 la lecture du cahier des charge s
relatif a. la vente de 2 parcelles de la Terre "TEREIA", sise à
Huabine .

Le Greffier ,
M . IORSS .

A NN )INCES DIV ERS 1 1,+S

SOCIÉTÉ ID'ATIMAON O

Convocation .

Les Actionnaires de la" Société d'Atimaono" sont in-
formés que la réunion de l'Assemblée Générale qui devait
avoir lieu le lundi 3o août 1937 suivant convocation in-
sérée au Journal officiel n° 16, du 16 juillet 1937, est re-
portée au jeudi 3o septembre 1937 . Les autres disposition s
de la dite convocation restent les mêmes .

Le Conseil d'Administration,

YEE '0O RING, Rm, nu 22 Sy.meBnn, marchand de tartes .
St pal, avise le public qu'il a en magasin du Bon vin de Fra n
ce BANC & ROUGE. Prix modérés . Faites un essai, vous.
serez satisfaits . Téléphone no 86 . . Boîte postale n° 17.

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQUE. .
PAR M. LE GOUVERNEUR L. JORE .

Prix broché : 30 franes .

Règlement sur la circulation routière .

•

	

Pnix BeocuÉ : FR . 50 ,

TAHITI ET .SES ARCHIPELS .

Paix nnocut : 12 francs ,

PROCÈS-VERBAUX

des DéléDaLions Ecoamniques et Financières .

SESSIONS OE INAITIES 1933 . 1934, 1935 ET 4936 .

Paix nno0I1éS : ANNLE 1933 : 20 francs .
ANNs 1934 : 25 francs .
Am és 1935 : 20 francs ,
ANNéz 1936 : 30 francs .

X1►PBI3TE. si-13di'IIIIfIiZIE DU OQI YRRNUUIiNT .
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